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Résumé

Le Tchad est confronté à des défis complexes et sou-
vent interdépendants qui ont contribué à sa fragilité 
économique tout en ralentissant ou en compromet-
tant la croissance inclusive. Le présent mémoran-
dum économique identifie plusieurs facteurs clés, 
notamment l’insécurité, la dépendance excessive à 
l’égard des recettes pétrolières et l’incapacité à uti-
liser ces recettes pour une croissance économique 
forte et soutenue, le changement et le dérèglement 
climatiques, la faiblesse de la gestion des finances 
publiques et de l’environnement des affaires, ainsi que 
l’insuffisance du capital physique et humain, comme 
étant les principaux obstacles à la croissance du pays. 
L’insécurité à l’intérieur du Tchad et dans les pays voi-
sins a récemment augmenté, ce qui en fait un facteur 
important de volatilité de la croissance à court terme.

Le CEM propose plusieurs options de politiques 
économiques pour améliorer l’inclusion économique 
et renforcer la gouvernance des ressources naturelles, 
ce qui pourrait contribuer à résoudre certains pro-
blèmes d’insécurité et à promouvoir la réconciliation 
intercommunautaire. Étant donné que la production 
pétrolière devrait fortement diminuer, des réformes 
sont nécessaires pour améliorer le cadre de gestion 
des recettes pétrolières en renforçant le mécanisme 
de gestion des recettes pétrolières, qui comprendra la 

création d’un fonds général destiné à accueillir l’excé-
dent non budgétisé, divisé en composantes de stabi-
lisation et d’investissement, et avec des règles et des 
procédures d’utilisation claires qui favorisent une utili-
sation plus productive et plus efficace. En outre, il est 
urgent de diversifier l’économie pour la rendre moins 
dépendante du pétrole. L’amélioration de la producti-
vité de l’agriculture, le soutien à l’agro-industrie légère 
et aux services, en particulier à l’économie numérique, 
seront déterminants.

Le réseau d’infrastructures du Tchad est en plus 
en retard sur celui de ses pairs et se caractérise par 
des inégalités régionales et un accès limité. Les ser-
vices d’infrastructure sont deux fois plus chers qu’ail-
leurs en Afrique, ce qui reflète les inefficacités et 
le manque de concurrence. Une grande partie des 
infrastructures est financée au niveau national, le bud-
get du gouvernement central étant le principal moteur 
de l’investissement dans les infrastructures, bien que 
les partenaires au développement apportent un sou-
tien important dans des domaines critiques. Le CEM 
estime que le coût de la réponse aux besoins d’in-
frastructure du pays d’ici 2030 représenterait plus de 
50 % du PIB de 2021. Même si des gains d’efficacité 
potentiels importants sont réalisés et que les recettes 
nationales peuvent être augmentées par rapport à 
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leurs faibles niveaux actuels, le Tchad serait toujours 
confronté à d’importants déficits de financement des 
infrastructures qui devraient être financés par des 
sources et des mécanismes de financement nova-
teurs et non traditionnels. L’adoption de réformes ins-
titutionnelles, réglementaires et administratives sera 
essentielle pour promouvoir l’investissement privé 
dans les infrastructures économiques.

Par ailleurs, le taux de chômage dans le secteur 
formel du Tchad a augmenté, s’ajoutant à la majorité 
de la main-d’œuvre informelle et souvent mal utili-
sée. L’absence de solution à ce problème soulève des 
risques économiques et sociaux importants. La plu-
part des travailleurs sont employés dans le secteur 
informel à faible valeur ajoutée, et les travailleurs peu 
qualifiés et peu éduqués constituent la majeure partie 
de la main-d’œuvre. Le marché du travail tend à exi-
ger davantage de main-d’œuvre non qualifiée, bien 
que l’on observe une tendance à l’augmentation de 
la main-d’œuvre qualifiée, en particulier dans le sec-
teur formel. Le pays reste mal préparé à produire des 

compétences pertinentes pour le marché du travail, 
qui n’est pas compétitif. Le développement du sec-
teur privé est le principal moteur de la création d’em-
plois et de la mobilité de la main-d’œuvre. Le CEM 
propose quelques options pour l’utilisation d’une par-
tie des revenus pétroliers afin d’investir dans le déve-
loppement de compétences pertinentes. Ceci afin de 
tirer parti de la transformation économique et ainsi 
accélérer la création d’emplois et accroître la mobilité 
de la main-d’œuvre. Pour stimuler le marché de l’em-
ploi formel, une certaine réglementation du marché 
du travail est également être nécessaire pour renfor-
cer la concurrence entre les entreprises pour la main-
d’œuvre qualifiée.

La perspective d’une baisse significative de la 
production pétrolière, d’une forte croissance démo-
graphique et de défis croissants en matière de chan-
gement climatique implique que même une mise en 
œuvre réussie des réformes structurelles proposées 
ne conduirait le Tchad au statut de pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure qu’en 2045.
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Résumé exécutif

Dynamique et moteurs de la croissance

La croissance économique a été volatile et a 
largement dépendu du secteur pétrolier, des 
chocs climatiques et du niveau d’insécurité plu-
tôt que de facteurs économiques structurels à 
long terme. Le secteur pétrolier représente environ 
85% des exportations totales du pays et le pétrole 
représente en moyenne 56% des recettes fiscales 
totales, ce qui témoigne d’une faible diversification 
économique. La volatilité des prix et de la produc-
tion de pétrole ainsi que celle des recettes pétro-
lières qui s’ensuit ont rendu les recettes fiscales très 
imprévisibles. Diverses faiblesses dans la gestion 
des recettes pétrolières ont également conduit les 
dépenses publiques, en particulier les investisse-
ments publics, à être procycliques par rapport aux prix 
du pétrole, ce qui compromet une croissance écono-
mique durable, résiliente et à assise large.

Au cours des deux dernières décennies, les 
épisodes de forte croissance ont suivi une aug-
mentation significative des prix du pétrole ou 
la fin d’un conflit majeur. En revanche, les réces-
sions ont coïncidé avec une forte baisse des prix du 
pétrole, un épisode de conflit ou des pluies insuffi-
santes au début de la saison agricole. Les expansions 

de la croissance de 2001 à 2005 (croissance du PIB 
de 14,5% en moyenne), de 2007 à 2010 (5,8 %), de 
2012 à 2015 (6,5 %) et de 2018 à 19 (2,2 %) ont toutes 
été entraînées par de fortes recettes pétrolières et la 
stabilité sociale. À l’inverse, les périodes de contrac-
tion économique en 2006, 2011, 2016–17 et 2020–21 
ont été provoquées par une chute brutale des prix du 
pétrole, un conflit majeur, la sécheresse ou la pandé-
mie de COVID-19.

Au cours de la dernière décennie, les conflits 
et violences impliquant divers groupes se sont 
multipliés. Chaque épisode de conflit majeur a 
perturbé les activités économiques, entraîné une 
contraction de la croissance ou une récession. Les 
conflits au Soudan voisin, en République centrafri-
caine (RCA) et en Libye ont augmenté la disponibi-
lité des armes et des soldats/mercenaires. Aussi, des 
militants radicalisés du Sahel et de Boko Haram ont 
exacerbé l’insécurité. En ce qui concerne les facteurs 
internes, la faible densité de population du Tchad 
(13 habitants/km2) et la présence limitée de l’État dans 
les zones reculées ont créé un environnement propice 
à l’envenimement de l’insécurité dans ces régions, les 
maintenant dans un état de fragilité prolongé. La fra-
gilité et l’insécurité, combinées à une faible gouver-
nance, compromettent les performances du Tchad en 
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matière de développement humain et contribuent à 
le classer au 190e rang sur 191 pays pour l’indice de 
développement humain en 2021.

La faible productivité, combinée à une 
moindre accumulation de capital humain et phy-
sique, a limité le potentiel de croissance du pays 
à une moyenne de 3,7 % en 2010–22, soit 0,7% 
pour la croissance du PIB par habitant. Entre 1960 
et 2019, la productivité totale des facteurs (PTF) n’a 
représenté que 16% de la croissance du PIB. Bien 
qu’elle se soit améliorée en 2015–21, la PTF est restée 
trop faible pour impulser le changement structurel de 
l’économie visant à transformer le Tchad en un pays 
à revenu intermédiaire. L’efficacité du marché tcha-
dien a été entravée par des pratiques qui limitent la 
concurrence, et l’insuffisance de l’investissement a 
quant à elle réduit l’accès aux infrastructures écono-
miques clés, faisant du pays l’un des moins perfor-
mants en termes d’accumulation de capital physique 
parmi les pays à faible revenu. En outre, la faiblesse 
du capital humain et l’inefficacité des marchés du tra-
vail ont fait obstacle au développement de la main-
d’œuvre. Les travailleurs peu qualifiés et peu éduqués 
constituent la majeure partie de la main-d’œuvre et 
sont piégés dans des secteurs à faible productivité. La 
faible qualité de la main-d’œuvre et l’absence de réaf-
fectation sectorielle ont limité la productivité totale.

Les chocs climatiques sont également à l’ori-
gine d’une faible productivité, qui risque de s’ag-
graver à long terme. Le Tchad fait partie des pays 
les plus vulnérables au changement climatique.1 
L’insuffisance des pluies pendant la période de déve-
loppement des plantes agricoles et les inondations 
fréquentes au moment des récoltes ont souvent eu un 
impact important sur la production agricole annuelle. 
Étant donné la contribution de l’agriculture à la crois-
sance au Tchad, la volatilité des récoltes agricoles 
entraîne une volatilité générale de la croissance. 
À l’avenir, on s’attend à d’importantes pertes écono-
miques dues au changement climatique, et des inter-
ventions d’adaptation substantielles sont nécessaires 
pour réduire les impacts négatifs sur la croissance 
et la réduction de la pauvreté. Selon le rapport sur le 

développement climatique des pays du G5 Sahel, le 
PIB du Tchad serait réduit de 4,2% d’ici 2050 dans 
le cadre de scénarios climatiques humides et opti-
mistes et de 10,5% dans le cadre de scénarios clima-
tiques secs et pessimistes s’il n’y a pas d’adaptation.

Gestion des revenus pétroliers

La gestion des revenus pétroliers du Tchad reste 
médiocre et complexe, ce qui pose de nombreux 
défis liés à la volatilité des prix du pétrole et de la 
production. Le pays a développé son secteur pétro-
lier dans des conditions difficiles, notamment des 
niveaux extrêmement bas de capital humain et phy-
sique, à ceux-ci s’ajoutent la guerre civile, l’absence 
d’infrastructures de base dans les régions produc-
trices de pétrole et son statut d’enclavement. Après 
presque vingt ans d’exploitation pétrolière, la part du 
gouvernement dans la production pétrolière était de 
60% en 2019, soit légèrement inférieure à la moyenne 
des principaux pays africains exportateurs nets de 
pétrole. Le secteur pétrolier du Tchad reste une 
enclave avec peu de connexions avec l’économie non 
pétrolière. En outre, la gestion des finances publiques 
et d’autres faiblesses budgétaires empêchent la trans-
mission des ressources pour investir dans la produc-
tivité de l’économie non pétrolière. Par ailleurs, le 
secteur pétrolier tchadien contribue largement aux 
émissions de carbone du pays. Le secteur continue 
de pratiquer le torchage de gaz et ne parvient pas à 
gérer correctement l’eau produite.

La gestion des revenus pétroliers peut être 
améliorée par la mise en œuvre de nouveaux 
mécanismes de gestion de revenus. Il existe dif-
férents niveaux d’intervention par lesquels la ges-
tion des revenus pétroliers pourrait être améliorée, 
y compris du côté des dépenses et des revenus du 

1  Selon plusieurs indices mondiaux, dont l’indice pays de l’initia-
tive Notre Dame Global Adaptation (ND-GAIN), qui résume la 
vulnérabilité d’un pays au changement climatique en combinaison 
avec sa volonté d’améliorer sa résilience. Les pays sont classés 
de 1 (faible risque) à 182 (risque élevé), et le Tchad est classé 182.
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gouvernement. Dans le passé, plusieurs tentatives 
ont été faites pour créer un mécanisme de gestion 
des revenus pétroliers au Tchad, avec des degrés de 
réussite différents. Le mécanisme actuel de stabilisa-
tion des recettes du pays intègre diverses règles d’en-
trée et de sortie qui, par conception, fournissent un 
tampon contre les fluctuations des recettes au-delà 
d’un certain seuil.

Infrastructures économiques

Investir dans les infrastructures est essentiel 
pour accélérer la croissance économique du 
Tchad, car des infrastructures fonctionnelles et 
accessibles sont nécessaires pour un dévelop-
pement économique durable. Le pays doit en parti-
culier améliorer son accès au capital physique. Outre 
leur effet sur la croissance, les infrastructures contri-
buent au développement humain, et une absence ou 
une inadéquation de celles-ci a un impact sur le déve-
loppement des entreprises. Par conséquent, la priorité 
devrait également être accordée aux infrastructures 
qui soutiendraient la fourniture de services de base 
aux pauvres ou à ceux qui vivent dans des zones mal 
desservies.

Cependant, la densité du réseau, l’offre, la 
qualité et l’accessibilité des infrastructures sont 
faibles. Malgré un boom des investissements assez 
récent et de courte durée, le Tchad dispose d’un stock 
de capital relativement faible par rapport à d’autres 
pays comparables.2 Le manque chronique d’inves-
tissements dans le secteur de l’énergie a maintenu 
le pays au bas de l’échelle du classement de l’accès 
à l’énergie pendant des décennies. Le taux d’accès 
est estimé à environ 8% au niveau national, allant de 
40% dans les zones urbaines à seulement 2% dans 
les zones rurales. De manière plus générale, l’encla-
vement du pays, sa faible densité de population et 
la dispersion de ses centres régionaux se traduisent 
par un coût élevé des infrastructures et des services 
de transport de base. Malgré les efforts récents du 
gouvernement pour réduire le coût de la connectivité 

numérique et déployer l’infrastructure numérique, le 
secteur numérique au Tchad est naissant, avec des 
lacunes importantes dans l’accès à des services et 
infrastructures numériques de qualité.3 La répartition 
géographique inégale du réseau routier de base cor-
respond à la répartition de la population et des acti-
vités économiques.

Le coût des infrastructures est également 
très élevé, ce qui réduit l’attractivité et la compé-
titivité du pays. Le secteur de l’électricité au Tchad 
est sous-développé et inefficace, ce qui entraîne des 
prix élevés pour les consommateurs, lesquels prix 
sont subventionnés par le budget général de l’Etat. 
Les coûts élevés et les retards font du corridor de 
transit Douala-N’Djamena (toutes les exportations 
internationales non pétrolières du Tchad passent 
par Douala) l’un des moins efficaces d’Afrique sub-
saharienne (ASS). Le coût élevé du déploiement et 
de l’exploitation des stations de base radio (BTS), 
le prix relativement élevé de la bande passante du 
commerce de gros de l’Internet et le faible pouvoir 
d’achat de certains ménages sont autant de facteurs 
qui rendent les services à large bande inabordables 
pour le Tchadien moyen. Par ailleurs, l’insuffisance 
des contrôles a entraîné une détérioration rapide des 
routes, et les difficultés liées à l’accessibilité des ser-
vices et à la capacité du haut débit sont dues à des 
problèmes de concurrence, à la disponibilité limitée 
de la capacité internationale et à la médiocrité de l’in-
frastructure de données.

Plusieurs lacunes en matière d’infrastructures 
doivent être comblées au Tchad. Le stock de capi-
tal public a été quasi-stationnaire entre 1960 et 2000 
en raison d’un très faible niveau d’investissement, 
avant de croître rapidement entre 2000 et 2012, ce qui 
correspond au boom du secteur pétrolier. Le niveau 
d’investissement public du pays est historiquement 

2  Le boom a été stoppé par la forte baisse des prix du pétrole 
en 2015.
3  De nombreux éléments fondamentaux nécessaires à la transfor-
mation numérique à grande échelle sont encore sous-développés 
ou absents.
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inférieur à la moyenne de la Communauté écono-
mique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) et de 
l’Afrique subsaharienne, car sa politique budgétaire a 
été davantage orientée vers les dépenses récurrentes 
que vers les dépenses d’investissement. Conscient 
des problèmes d’infrastructure du pays, le Plan natio-
nal de développement (PND) 2017–21 du gouverne-
ment comprend des dispositions visant à améliorer 
les infrastructures. Cependant, l’un des défis majeurs 
concerne la mobilisation effective des ressources 
consacrées à l’investissement.

Mobilité des compétences et de 
la main-d’œuvre entre les secteurs

La majeure partie de la main-d’œuvre est 
employée dans des secteurs à faible valeur ajou-
tée et à faible productivité. Les travailleurs peu qua-
lifiés et peu éduqués constituent la majeure partie 
de la main-d’œuvre et sont piégés dans les secteurs 
les moins productifs. Le volume de la main-d’œuvre 
globale continue d’augmenter, mais le taux d’acti-
vité a légèrement diminué pour atteindre 60% en 
2018, ce qui est comparable à celui de pays comme 
le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et la Sierra Leone. 
Le secteur agricole est le principal secteur d’emploi 
au Tchad, et les emplois liés à l’agriculture et à l’éle-
vage dominent dans les zones rurales, tandis que les 
emplois liés aux services (principalement l’auto-em-
ploi informel) dominent dans les zones urbaines. 
Les femmes sont principalement employées par les 
ménages (55,1%). Alors que le secteur privé domine 
le marché du travail, le secteur public absorbe davan-
tage de travailleurs hautement qualifiés.

Le chômage a diminué de manière signifi-
cative entre 2003 et 2018 et est devenu un phé-
nomène urbain. Le sous-emploi invisible touche 
de plus en plus les travailleurs âgés de 15 à 44 ans. 
Travailler dans les secteurs des services et de l’in-
dustrie augmente la probabilité de gagner un revenu 
plus élevé, indépendamment du sexe ou du niveau 
d’éducation. Parallèlement, les femmes restent moins 

représentées sur le marché du travail formel, avec un 
écart salarial entre les hommes et les femmes estimé 
à 47% en 2018.

La mobilité est déterminée par l’éducation et 
l’accumulation de capital. La mobilité de la main-
d’œuvre est plus faible dans le secteur agricole que 
dans les secteurs de l’industrie et des services, quels 
que soient l’âge et le sexe des travailleurs, bien que 
les travailleurs qualifiés aient tendance à être princi-
palement employés dans les services, où les revenus 
sont plus élevés et les conditions de travail plus favo-
rables. Néanmoins, le secteur agricole est le seul à 
pouvoir absorber les fluctuations du marché du travail.

Le Tchad consacre très peu de ressources à 
l’éducation, à l’enseignement et à la formation 
techniques et professionnels (EFTP) ainsi qu’au 
développement des compétences. Une grande 
partie des jeunes d’âge scolaire n’étant pas scola-
risés, le profil de compétences de la main-d’œuvre 
tchadienne ne devrait pas s’améliorer à moyen terme. 
On estime que 1,9 million de jeunes âgés de 12 à 
24 ans (soit les deux tiers) ne sont pas scolarisés, 
ce qui indique que les problèmes liés à l’inadéqua-
tion des compétences trouvent leur origine dans le 
système scolaire. Le système éducatif tchadien est 
déconnecté des besoins économiques du pays. Les 
dépenses d’éducation sont parmi les plus faibles 
de l’Afrique subsaharienne, et la plupart des fonds 
alloués à l’éducation sont destinés à l’enseignement 
primaire et secondaire. L’accès à l’EFTP est extrê-
mement limité, en particulier dans les zones rurales. 
Le vieillissement des infrastructures et l’absence ou 
l’obsolescence des équipements techniques et péda-
gogiques ne font qu’aggraver le problème. Les pro-
grammes d’EFTP sont mal adaptés aux besoins du 
marché du travail, tandis que les liens avec d’autres 
formes d’éducation et de formation restent faibles.

Options politiques

Le Tchad pourrait devenir un pays à revenu inter-
médiaire faible d’ici 2045 si le pays met en œuvre 
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l’ensemble des réformes recommandées dans 
cette CEM. En supposant que toutes les réformes 
du CEM soient mises en œuvre, la croissance du PIB 
par habitant du Tchad devrait être en moyenne de 
0,2% en 2025–29, de 3,2% en 2030–39 et de 5,2% en 
2040–49. Le revenu national net (RNB) par habitant 
du Tchad n’atteindrait le seuil officiel actuel de revenu 
moyen inférieur qu’en 2045. En revanche, l’absence 
de mise en œuvre des réformes proposées serait coû-
teuse, car le Tchad resterait un pays à faible revenu 
même en 2050. Par conséquent, sans amélioration 
significative de la qualité de vie de sa population et 
sans réduction notable de la pauvreté.

Le présent CEM recommande aux autorités 
d’envisager4

• Développer un contrat social pour une crois-
sance plus inclusive. Malgré l’incertitude qui 
entoure la transition politique actuelle, les auto-
rités de la transition et les partenaires interna-
tionaux pourraient en profiter pour engager un 
dialogue politique constructif sur la manière de 
créer un modèle de croissance et de dévelop-
pement plus inclusif. Cela pourrait conduire à 
l’établissement d’un nouveau contrat social sus-
ceptible d’améliorer la cohésion sociale. Plus pré-
cisément, le gouvernement pourrait faire avancer 
le processus de décentralisation afin de renforcer 
la gouvernance locale et d’améliorer l’administra-
tion du secteur public en établissant un proces-
sus budgétaire transparent et efficace.

• Adapter et renforcer la résilience du Tchad 
au changement climatique. Le Tchad devrait 
réaliser des investissements importants en 
matière d’adaptation au changement climatique 
et prendre des mesures pour rendre la croissance 
plus durable et plus résistante. Des actions per-
tinentes sont nécessaires dans cinq domaines 
spécifiques : les institutions, le financement du 
climat et l’atténuation des risques, l’énergie, les 
paysages et les villes. En outre, le Tchad devrait 
renforcer sa résistance aux effets du change-
ment climatique sur l’agriculture, l’élevage et les 

inondations. Il devrait intégrer les risques liés aux 
catastrophes et au climat dans le système d’in-
vestissement public.

• Adopter un cadre de gestion des recettes 
pétrolières adéquat et conforme aux règles 
fiscales de la CEMAC afin que le Tchad tire 
davantage profit de son secteur pétrolier. Le 
pays devrait investir une plus grande partie des 
rentes provenant des ressources non renouve-
lables dans ses citoyens afin qu’ils acquièrent 
les compétences nécessaires et améliorent leurs 
capacités. Il convient de concevoir et de mettre en 
œuvre un cadre adéquat pour gérer de manière 
transparente les recettes pétrolières et d’y inclure 
un volet de stabilisation macroéconomique et un 
volet d’infrastructure. Il devrait y avoir des règles 
et des procédures d’utilisation transparentes et 
claires qui favorisent une utilisation plus produc-
tive et plus efficace par le biais du budget. Le 
Tchad devrait également envisager des options 
pour réduire ses émissions de carbone prove-
nant de l’industrie pétrolière.

• Améliorer l’efficacité et l’efficience de la ges-
tion des investissements publics et de la pas-
sation des marchés pour réduire le déficit 
d’infrastructures. En 2020, le Tchad a adopté 
un nouveau cadre institutionnel pour la gestion 
des investissements publics, mais son opération-
nalisation fait face à des défis majeurs.5 Malgré 
l’appui des partenaires techniques et financiers, 
la qualité des pratiques nationales de préparation 
des projets financés sur ressources propres reste 
très faible. Les vastes besoins en infrastructures 
du pays et les ressources limitées nécessitent 
une priorisation des projets basée sur des critères 
objectifs afin d’optimiser les investissements 

4  Une matrice détaillée des recommandations politiques est 
disponible à la fin du chapitre 5.
5  La pandémie de COVID-19, les crises institutionnelles et sé-
curitaires et d’autres facteurs liés à la maîtrise du processus de 
planification expliquent les faibles performances en matière de 
suivi de la planification des projets d’infrastructure.
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publics. Le suivi et l’évaluation des projets d’in-
vestissement public ne sont pas assez rigoureux 
pour assurer une gestion optimale qui anticipe les 
problèmes et garantit la mise en œuvre des pro-
jets en suspens. Dans le secteur des transports, la 
mauvaise qualité du réseau d’infrastructures rou-
tières et les besoins importants en matière d’en-
tretien constituent un énorme défi pour le Tchad 
et ont un coût économique élevé.

• Explorer la participation directe du secteur 
privé dans les infrastructures afin d’attirer les 
fonds et les compétences nécessaires pour 
améliorer l’offre d’infrastructures et renfor-
cer la diversification économique. À ce jour, 
les réformes visant à permettre au secteur privé 
de participer à certains domaines d’infrastructure 
clés tels que les TIC, l’électricité et les transports 
n’ont eu qu’un succès limité. Le développement 
de partenariats public-privé nécessitera l’adop-
tion de réglementations pertinentes et une assis-
tance technique approfondie pour renforcer 
la capacité du secteur privé à investir dans les 
infrastructures et à les gérer dans les secteurs 
non pétroliers. Il est crucial de finaliser l’opé-
rationnalisation du système d’appui aux PPP 
conformément à l’Ordonnance n°006/PR/2017 
sur le régime juridique des PPP.

• Renforcer la gouvernance, la transparence, 
la responsabilité et le cadre réglementaire 
des entreprises publiques afin d’améliorer 
leurs performances. La gouvernance globale, 
la transparence et la responsabilité dans le sec-
teur de l’électricité devraient être améliorées tout 
en renforçant la performance et la viabilité finan-
cière des entreprises publiques. En outre, le cadre 
réglementaire des TIC devrait être révisé, notam-
ment en élargissant la composition du conseil 

d’administration à des fonctionnaires non gou-
vernementaux possédant des compétences tech-
niques, économiques ou juridiques pertinentes. 
Les entreprises d’État telles que la Sotel Tchad 
devraient également être mieux gérées et il devrait 
y avoir un point d’atterrissage virtuel [Internet] 
permettant aux opérateurs détenant des partici-
pations dans des entreprises d’être responsables 
de la gestion de l’infrastructure commune.

• Développer des compétences pertinentes 
pour tirer parti de la diversification et de la 
transformation économiques, dans le but 
d’accélérer la création d’emplois et d’ac-
croître la mobilité de la main-d’œuvre. La 
diversification et la transformation de l’économie 
sont essentielles pour créer durablement de meil-
leurs emplois à grande échelle. Cependant, un cli-
mat des affaires inadéquat, des taxes élevées et 
un manque d’investissement freinent la demande 
de main-d’œuvre. Le pays devrait réduire la 
pauvreté éducative en construisant un capital 
humain et une base de compétences solides, ce 
qui nécessiterait de renforcer la pertinence et la 
qualité du système de développement des com-
pétences du Tchad. Le gouvernement devrait 
améliorer et étendre la formation profession-
nelle dans des secteurs de croissance clés tels 
que les TIC, tout en améliorant la gouvernance 
du système d’éducation et de compétences. En 
outre, il devrait promouvoir les liens avec le sec-
teur privé en établissant des accords de parte-
nariat entre les institutions d’EFTP et l’industrie 
et en soutenant le développement des compé-
tences pour répondre aux besoins des jeunes 
chômeurs, y compris les diplômés de l’école et 
ceux qui quittent l’école, par le biais de stages et 
de formations à l’entreprenariat.
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CHAPITRE 1
La dynamique de croissance 
du Tchad : Moteurs et contraintes 
de la croissance
Résumé. Le Tchad est un pays confronté à des défis 
complexes et interdépendants qui ont contribué à sa 
fragilité tout en limitant ses efforts de croissance. Les 
principales contraintes de croissance identifiées sont 
l’insécurité, les chocs climatiques, la dépendance 
excessive à l’égard des recettes pétrolières, la faiblesse 
de la gestion des finances publiques et de l’environ-
nement des affaires, ainsi que l’insuffisance du capital 
physique et humain. Le Tchad gagnerait à s’attaquer à 
ces contraintes, principalement en limitant l’impact des 
conflits sur la croissance, en améliorant la productivité 
grâce à une meilleure gestion des finances publiques, 
en s’adaptant au changement climatique et en créant 
un environnement plus favorable aux entreprises.

1.1. Introduction

Le Tchad est l’un des plus grands pays enclavés 
du monde et se caractérise par des conditions 
bioclimatiques difficiles et une faible densité de 
population. Le pays couvre un vaste territoire (c’est 

le cinquième plus grand pays d’Afrique) organisé en 
23 provinces et 107 départements, au sein de 3 zones 
bioclimatiques. La zone saharienne, qui couvre 47% 
de la superficie du Tchad, représente tout le nord du 
pays. Cette zone souffre des conditions climatiques 
sahariennes défavorables. La zone sahélienne au 
centre du pays (43% du territoire et 51% de la popu-
lation) a un climat saharo-sahélien. La troisième zone 
bioclimatique, la zone soudanienne au sud (repré-
sentant 10% du territoire et 47% de la population), 
a une humidité croissante et une végétation qui se 
déplace vers le sud (Rapport sur l’agriculture 2022). 
Dans l’ensemble, les conditions bioclimatiques diffi-
ciles dans plus de la moitié du territoire tchadien ont 
fortement exacerbé les conditions de vie déjà diffi-
ciles de la population dans ces zones.

Le Tchad souffre d’une instabilité chronique, 
de troubles politiques et de rébellions armées 
sporadiques. La violence au Tchad a une forte com-
posante transfrontalière et régionale, mais elle trouve 
également son origine dans des causes structurelles 
profondément enracinées telles que la gouvernance 
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non inclusive, la capture de rente par les élites et les 
tensions intercommunautaires. La présence limitée 
de l’État dans les zones reculées a créé un environ-
nement propice à l’envenimement de l’insécurité, 
maintenant certaines régions dans un état de fragi-
lité prolongé. Le pays a également apporté un sou-
tien militaire important à la lutte contre le terrorisme 
dans la région du Sahel et du bassin du lac Tchad, 
et il est considéré comme un contributeur à la sécu-
rité régionale.

La fragilité et l’insécurité, combinées à une 
faible gouvernance, compromettent les perfor-
mances du Tchad en matière de développement 
humain. Le Tchad est classé 190th sur 191 pays selon 
l’indice de développement humain en 2021. Avec un 
score de 0,3, le Tchad se classe dernier sur 157 pays 
selon l’indice du capital humain (ICH) de la Banque 
mondiale. En moyenne, les enfants tchadiens ne 
passent pas plus de cinq ans à l’école avant l’âge de 
18 ans. Le taux d’alphabétisation des adultes au Tchad 
(22%) est bien inférieur à la moyenne de l’Afrique sub-
saharienne (ASS), des pays à faible revenu (PFR) et 
des pays fragiles et touchés par un conflit. Le Tchad 
a également l’un des taux de mortalité maternelle les 
plus élevés d’Afrique centrale, avec 1 140 décès pour 
100 000 naissances vivantes, et reste le pays le moins 
électrifié au monde.

La croissance économique du Tchad a été lar-
gement tributaire du secteur pétrolier, des chocs 
climatiques et du niveau de sécurité plutôt que 
de facteurs structurels à long terme. Le secteur 
pétrolier représente environ 85% des exportations 
totales du pays et les recettes pétrolières représentent 
56% des recettes totales. L’économie non pétrolière 
du Tchad repose principalement sur l’agriculture plu-
viale, y compris l’élevage (environ 25% du PIB) et les 
services (environ 40% du PIB), la demande de ser-
vices étant principalement alimentée par les recettes 
pétrolières du gouvernement.

La position clé du secteur pétrolier dans 
l’économie tchadienne a fait peser un risque 
important sur la viabilité de la dette. Une grande 
partie du service de la dette du pays est garantie par 

la production pétrolière et menace la viabilité de la 
dette, et la dépendance du Tchad à l’égard de l’aide 
extérieure s’est accrue au cours des dernières années. 
Le portefeuille de la dette publique est composé d’un 
encours de dette intérieure et extérieure totalisant 
respectivement 1 592,1 milliards de FCFA (54,4% de 
l’encours de la dette publique) et 1 335,4  milliards 
de FCFA (45,6%) en fin 2021. En 2021, le ratio dette 
publique/PIB s’établit à 52,1%, tandis que la dette 
intérieure et la dette extérieure représentent respec-
tivement 23,9 % et 28,2% du PIB.6 La part de la dette 
commerciale (principalement des prêts garantis par 
le pétrole à la société minière Glencore), qui était pra-
tiquement inexistante en 2008, a augmenté rapide-
ment après la crise de 2014, atteignant 33% en 2021. 
Malgré l’accord conclu le 11 novembre 2022 avec 
Glencore dans le cadre commun du G20 pour la res-
tructuration de la dette du Tchad, le ratio du service 
de la dette par rapport aux recettes devrait dépasser 
son seuil en 2022–23, avant de tomber nettement en 
dessous du seuil de 14% à partir de 2024.7

La mauvaise gestion des recettes pétrolières 
a réduit la marge de manœuvre budgétaire du 
Tchad, tandis que la volatilité des recettes pétro-
lières a limité les investissements publics. En l’ab-
sence d’un système de gestion du pétrole efficace et 
résistant aux chocs, la volatilité des prix du pétrole 
a créé des goulets d’étranglement pour la gestion 
et la viabilité budgétaires du Tchad. En outre, les 
dépenses publiques, en particulier l’investissement 
public, ont été procycliques en fonction des prix du 

6  Un exercice DEMPA a été achevé en mai 2021 pendant l’analyse 
CEM, et ses recommandations sont mises en œuvre pour amé-
liorer la transparence de la dette.
7  Le Tchad est le premier pays à avoir achevé avec succès le cadre 
commun du G20, bien qu’en raison des prix élevés du pétrole qui 
ont conduit à l’absence d’un déficit de financement à combler, la 
valeur actuelle nette de la dette du pays n’ait pas été modifiée. 
Seul un reprofilage du service de la dette en 2024 a été décidé. 
En outre, les créanciers se sont engagés à se réunir rapidement 
pour soutenir le pays si un déficit de financement réapparaissait 
en 2022–24 et à réévaluer la situation de la dette du pays d’ici la 
fin de 2024 pour couvrir la période 2025–27.
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pétrole, compromettant ainsi une croissance éco-
nomique durable et résistante. Parallèlement, l’allo-
cation budgétaire a été de plus en plus dominée par 
les dépenses courantes et de sécurité, au détriment 
de l’investissement, en particulier dans des secteurs 
clés tels que l’infrastructure et le capital humain, qui 
dépendent de financements extérieurs.

La croissance du PIB du Tchad a connu des 
fluctuations importantes tout au long de l’histoire 
du pays, et ses cinq phases de croissance entre 
2000 et 2021 ont été marquées par des épisodes 
de fluctuations des prix du pétrole, de sécheresse 
et d’insécurité.8 Le début de la production pétrolière 
en 2003–2005 a considérablement stimulé la crois-
sance du PIB du pays, qui a atteint un pic de 33,6% 
en 2004, mais une décennie de conflit et de séche-
resse a ensuite perturbé la tendance à la croissance 
(Figure 1-11). La crise des prix du pétrole de 2015–16 
a marqué la troisième phase de croissance, et l’éco-
nomie est entrée en récession pour la première fois 
après plus de deux décennies de croissance très 
volatile mais soutenue, avec une contraction de la 
croissance économique de 6,3% (9,2% par habi-
tant) en 2016. La reprise du marché pétrolier en 2018 
a entraîné une tendance à la hausse au cours de la 

dernière phase de croissance, avec une croissance 
économique moyenne de 2,8% en 2018 et 2019, mais 
elle a été perturbée par la crise sanitaire COVID-19, 
ce qui a conduit à une nouvelle récession en 2020.

1.2.  Un cadre analytique pour identifier 
les moteurs et les contraintes de la 
croissance à long terme

Le cadre analytique de ce Mémorandum Economic 
Pays (CEM) repose sur une fonction de produc-
tion agrégée simple qui inclut le capital humain. 
La croissance de la production (Y) dépend de l’ac-
cumulation du capital physique (K), du travail (L), du 
capital humain (h) et du résidu de Solow reflétant la 
productivité totale des facteurs (PTF) (A). Ce cadre 
comptable de la croissance permet de décomposer 
la croissance économique en fonction des ressources 
(facteurs de production) allouées au processus de 
production, la productivité étant souvent considé-
rée comme une ressource pouvant être développée 
en tant que telle.

Figure 1-1
Cycles de croissance du PIB réel, 2000-2022 (en pourcentage)

Source : Banque mondiale : Données des comptes nationaux de la Banque mondiale.
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8  Déterminé dans une étude de croissance en 2018.
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Encadré 1-1
Performance du secteur pétrolier et croissance économique

Les exportations de pétrole représentant environ 85% du total des exportations et les recettes pétrolières 56% du 
total des recettes en 2022, les efforts de diversification du Tchad restent limités, avec très peu d’investissements 
dans d’autres secteurs économiques à fort potentiel. L’économie du pays souffre d’une forte dépendance à l’égard 
du marché pétrolier très volatile, ce qui la rend vulnérable aux chocs. Parallèlement, le Tchad n’a pas été en mesure 
d’exploiter des secteurs à fort potentiel économique tels que l’agriculture et l’élevage, dont les chaînes de valeur 
sont sous-développées. L’agriculture, essentiellement axée sur la subsistance, emploie environ 80% de la main-
d’œuvre tchadienne. L’élevage est le secteur non pétrolier le plus important du Tchad et une source de revenus 
majeure. Les secteurs de l’agriculture et de l’élevage se caractérisent tous deux par une très faible productivité 
et l’absence de chaînes de valeur solides, ce qui les empêche de créer des emplois de qualité et de générer des 
revenus suffisants pour les parties prenantes. Par conséquent, le renforcement de la diversification économique 
afin d’élargir la base fiscale et de développer le reste de l’économie reste l’un des principaux défis politiques du 
Tchad (Tchana-Tchana et al. 2022).

La gestion des recettes pétrolières du Tchad reste médiocre et complexe, ce qui pose de nombreux problèmes 
liés aux prix du pétrole et à la volatilité de la production. Le pays a utilisé ses importantes recettes pétrolières 
pour stimuler des dépenses procycliques, en particulier pendant les périodes où les prix du pétrole étaient élevés. 
En l’absence d’une règle budgétaire fonctionnelle ou d’un fonds de stabilisation, aucun amortisseur budgétaire 
n’était disponible lorsque les prix du pétrole ont plongé au second semestre 2014, ce qui a entraîné le pays dans 
une récession profonde et prolongée. Ce n’est qu’en novembre 2019 que le gouvernement a adopté un mécanisme 
de lissage des recettes pour atténuer les effets négatifs de la volatilité des prix du pétrole par le biais d’un fonds 
de stabilisation. Le fonds est conçu pour fonctionner comme un outil politique anticyclique ou moins procyclique 
efficace. Il comporte une «règle d’épargne», que le gouvernement utilise pour épargner une partie de ses recettes 
pétrolières pendant les périodes où les prix du pétrole sont élevés, et une «règle de dépense», que le gouvernement 
utilise pour dépenser pendant les périodes difficiles. Le fonds a été utilisé par le gouvernement pendant la crise 
COVID-19 pour atténuer les effets d’une réduction des recettes pétrolières. Fin 2021, le solde du fonds de stabilisa-
tion était de 0 FCFA, ce qui montre la nécessité d’améliorer le mécanisme du fonds pour éviter un épuisement des 
fonds. Le mécanisme et la gestion du fonds de stabilisation pourraient être améliorés pour renforcer la résilience 
du Tchad aux chocs. En outre, le pays pourrait profiter de la reprise des marchés pétroliers pour se constituer une 
réserve efficace en prévision de crises futures.

(suite à la page suivante)

1.2.1. Déterminants de la croissance

Du côté de la demande, les exportations sont 
rapidement devenues le principal facteur de 
croissance. Entre 2000 et 2002, la consomma-
tion totale et l’investissement ont été les principaux 
contributeurs à la croissance, avec une contribution 
moyenne de 23,65% et 26,16%, respectivement, tan-
dis que les exportations nettes ont eu une contribu-
tion moyenne négative à la croissance de 77,27% 

(Figure 1.4). Depuis 2003, les principaux contribu-
teurs à la croissance ont changé de manière signi-
ficative. En effet, avec l’importance croissante du 
secteur pétrolier, l’économie est rapidement devenue 
dépendante des exportations de pétrole, les expor-
tations nettes contribuant en moyenne à hauteur de 
8,07% à la croissance sur la période 2003–2022, au 
détriment de la consommation totale et de l’inves-
tissement, dont la contribution est devenue néga-
tive (–0,60% et –2,01%, respectivement) sur la même 
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Encadré 1-1
Performance du secteur pétrolier et croissance économique

Figure 1-4
Décomposition de la croissance selon 
la méthode de Solow

Source : Macro Poverty Outlook.
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9  Banque mondiale. 2021. Mise à jour économique du Tchad 2021 
Se remettre des chocs : Améliorer la viabilité macro-budgétaire 
pour mieux reconstruire. Juin 2021.
10  Pays d’Afrique subsaharienne dont le PIB par habitant, la crois-
sance du PIB, la population et la rente pétrolière en pourcentage 
du PIB se situent à +/–30 % des valeurs respectives du Tchad 
en 2015–2019.

Figure 1-2 Figure 1-3
Tchad - Décomposition des recettes totales, 
2010–22

Tchad - Équilibre budgétaire, dépenses 
et recettes, 2018–22

Source : autorités tchadiennes et estimations des services de la Banque 
mondiale.

Source : autorités tchadiennes et estimations des services de la Banque 
mondiale.
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période (Mise à jour économique du Tchad 2021).9 
Cela montre que les gains tirés des exportations de 
pétrole n’ont pas été accompagnés d’un changement 
structurel adéquat qui aurait profité à la consomma-
tion intérieure et à l’investissement en capital. Les 
principaux moteurs de croissance du Tchad ont été 
différents de ceux de ses pairs structurels10 (Soudan 
du Sud et République démocratique du Congo), bien 
que les exportations soient le principal moteur de la 
croissance dans tous ces pays.

Du côté de l’offre, l’agriculture a lentement 
évolué pour devenir le principal contributeur à la 

(suite)
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croissance ces dernières années, tandis que la 
contribution de la PTF à la croissance a été vola-
tile. Les secteurs des services et de l’industrie ont été 
les principaux contributeurs à la croissance au cours 
de la première moitié des années 2010 (avec une 
moyenne de 2,9% et 1,2%, respectivement), bénéfi-
ciant des performances élevées du secteur pétrolier. 
Les crises successives (c’est-à-dire la crise des prix du 
pétrole de 2015–16 et la pandémie de COVID-19) qui 
ont affecté les prix mondiaux du pétrole en 2015–20 
ont eu un effet considérable sur la contribution à la 
croissance des secteurs des services et de l’indus-
trie (qui a chuté à une moyenne de –1,2% et 0,3%, 
respectivement). Pendant ce temps, l’agriculture est 
devenue le principal contributeur à la croissance au 
cours de la même période, avec une contribution de 
seulement 0,7% du PIB.

Entre 2003 et 2021, la PTF a eu une contribu-
tion négative (–0,33%) à la croissance du PIB, car 
une augmentation significative du stock de capi-
tal n’a pas donné son plein potentiel. Néanmoins, 
avec la baisse des recettes pétrolières entre 2015 
et 19, la contribution de la PTF à la croissance est 
devenue positive (0,43%), l’économie ayant trouvé 
un meilleur moyen de transformer ces ressources 
en production. La contribution de la main-d’œuvre et 
du capital humain par main-d’œuvre à la croissance 
a été de 0,32% et 0,08%, respectivement, au cours 
de cette période. Cela pourrait s’expliquer en partie 
par la faible disponibilité des compétences locales, 
étant donné qu’une combinaison de croissance de 
la quantité et de la qualité de la main-d’œuvre serait 
nécessaire pour déclencher une transformation struc-
turelle qui conduirait à une croissance de la produc-
tivité Figure 1-4.

Entre 2015 et 2019, l’investissement privé a 
été la principale source de formation de capital 
(18,42% du PIB) au Tchad, comme dans les pays 
pairs (Figure 1-5). Avec le boom de l’exploitation 
pétrolière au Tchad, l’investissement public en tant 
que part du PIB a chuté de plus de moitié (de 12,5% 
en 2003 à 5,3% en 2019), augmentant l’importance 
de l’investissement privé dans la formation de capital 

(PER 2019).11 Cela est due en partie au fait que le gou-
vernement n’a pas réinvesti suffisamment de recettes 
pétrolières (sa principale source de revenus) dans les 
infrastructures publiques, ce qui a entraîné des inves-
tissements insuffisants dans les infrastructures essen-
tielles telles que les routes, l’électricité, les écoles, les 
hôpitaux et les télécommunications, qui sont indis-
pensables à la croissance et à la productivité.

En outre, les entrées nettes d’investisse-
ments directs étrangers (IDE) du Tchad ont été 
cycliques et liées aux tendances du marché 
pétrolier, avec une valeur en pourcentage du 
PIB inférieure à 10% depuis 2004 (Figure 1-6). La 
contribution de l’IDE au développement s’est limitée 
à la formation de capital au Tchad. Le Tchad n’a pas 
bénéficié du savoir-faire technique étranger (comme 
le montre la faible croissance de la PTF), de compé-
tences plus élevées ou d’un meilleur emploi. Cela peut 
s’expliquer par la polarisation excessive de l’IDE dans 
l’industrie pétrolière, qui limite les retombées dans 
d’autres secteurs. En outre, le Tchad a connu une tra-
jectoire descendante de son épargne intérieure brute 
en pourcentage du PIB, ce qui a limité la formation 
de capital domestique.

1.2.2. Volatilité de la croissance

La forte volatilité de la croissance au Tchad12 a 
limité la performance globale de la croissance, 
sauf pendant les périodes de fortes recettes 
pétrolières, qui ont été marquées par une corré-
lation positive entre la croissance et la volatilité 
de la croissance. La Figure 1.7 illustre la tendance 

11  «Kitzmuller, Markus ; Kassim, Olanrewaju. 2019. Analyse des dé-
penses publiques au Tchad : Espace budgétaire pour les dépenses 
productives des secteurs sociaux. Banque mondiale, Washington, 
DC. © Banque mondiale. https://openknowledge.worldbank.org 
/handle/10986/34616 Licence : CC BY 3.0 IGO».
12  La volatilité économique est traditionnellement mesurée par 
l’écart-type de la distribution d’une variable autour de sa moyenne 
ou d’une tendance. Ici, l’écart-type du taux de croissance du PIB 
par habitant est utilisé comme indicateur de la volatilité (Ramsey 
et Ramsey 2015).

https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/34616
https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/34616
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de la croissance du PIB par habitant du Tchad entre 
2000 et 21 et l’écart-type de la croissance du PIB par 
habitant sur 5 ans (en tant qu’indicateur de la vola-
tilité) au cours de la même période. La volatilité du 
PIB par habitant a connu deux pics notables entre 
2003 et 2009. La croissance du PIB par habitant est 
passée de 4,4% en 2002 — au début de la produc-
tion pétrolière — à 28,7% en 2004, suivie d’une forte 
baisse de la croissance du PIB par habitant, qui est 
devenue négative avant d’atteindre un taux modéré 
de 0,8% en 2009 (qui était à son tour le résultat de 
l’éruption d’un conflit). Cette succession d’événe-
ments s’est manifestée dans un laps de temps relati-
vement court et a entraîné d’importantes fluctuations 
de la croissance du PIB par habitant. Le Tchad a len-
tement retrouvé la stabilité politique en 2010, ce qui 
s’est traduit par une reprise de la croissance du PIB 
par habitant, tandis que la volatilité de la croissance 
diminuait. La relation inverse entre la croissance du 
PIB par habitant et sa volatilité s’est maintenue au 
cours des années suivantes (2011–2020).

La volatilité de la croissance du Tchad est 
l’une des plus élevées parmi les pays pairs. Entre 

2000 et 2021, l’écart-type de la croissance du PIB 
par habitant a été 3,8 fois supérieur à la croissance 
moyenne par habitant (Figure 1-8: Tchad vs. compa-
rateurs : Volatilité de la croissance par tête (% de la 
tendance 2000–21)). Cela montre que la croissance 
du PIB par habitant du Tchad a été très dispersée. 
Le niveau de volatilité de la croissance du Tchad est 
plus élevé que celui des autres pays pairs, à l’excep-
tion de l’Angola, qui a connu une volatilité similaire, 
et de la Mauritanie et de la République du Congo, où 
l’écart-type du PIB par habitant était respectivement 
7,1 et 5,2 fois supérieur à la croissance moyenne du 
PIB par habitant.

1.2.3. Contraintes liées à la croissance

1 .2 .3 .1 . Contraintes de productivité
Entre 1960 et 2019, la PTF n’a représenté que 16% 
de la croissance du PIB. Cela est principalement dû 
à la contribution négative de la PTF à la croissance 
du PIB entre 2004 et 2015 pendant le super cycle des 
matières premières. Au cours de cette période, une 
augmentation des dépenses d’investissement n’a pas 

Figure 1-5 Figure 1-6
Investissement brut en capital fixe, 2000–19 Tchad vs. comparateurs : Entrées d’IDE, 2000–19

Source : Macro Poverty Outlook.

Source : Macro Poverty Outlook.
Note : Les pays de comparaison sont ceux qui présentaient des 
caractéristiques économiques similaires à celles du Tchad en 2000–19 
sur la base d’indicateurs structurels sélectionnés.
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eu d’effet proportionnel sur la croissance. La faible effi-
cacité des dépenses, la gestion macroéconomique 
et l’environnement des entreprises ont contribué à la 

faible productivité de la PTF. En particulier, la producti-
vité de l’agriculture est faible, ce qui souligne la prédo-
minance de l’agriculture de subsistance dans le pays. 

Figure 1-7 Figure 1-8
Tendance de la croissance et volatilité, 2000–21 Tchad vs. comparateurs : Volatilité de la 

croissance par tête (% de la tendance 2000–21)

Source : Macro Poverty Outlook.

Source : Macro Poverty Outlook.
Note : Les valeurs représentent le coefficient de variation (écart-type 
par rapport à la moyenne) de la croissance du PIB par habitant en 
pourcentage, pour la période 2000–21.
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Figure 1-9 Figure 1-10
Tchad : performance des infrastructures Tchad vs. comparateurs : Perceptions 

de la concurrence

Source : Enquête de la Banque mondiale sur les entreprises 2018. Source : Forum économique mondial 2019.
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Selon le document de stratégie pour la croissance et 
le développement 2022, une combinaison de facteurs 
réduit la productivité dans le secteur agricole. Il s’agit 
notamment de (i) un environnement de production 
risqué et variable ; (ii) un manque d’investissements 
publics efficaces, de services de vulgarisation et de 
compétences de base, qui sont associés à l’adoption 
limitée de nouvelles technologies ; (iii) un manque de 
gestion améliorée de l’eau et des terres, qui entrave les 
efforts visant à augmenter les rendements et à réduire 
les risques liés au climat ; (iv) un manque d’intégration 
de la chaîne de valeur en amont et en aval ; (v) une 
connectivité limitée aux marchés locaux et internatio-
naux ; et (vi) un régime foncier incertain.

Les finances publiques, l’administration et la 
réglementation doivent être améliorées de manière 
significative pour attirer davantage d’investisse-
ments privés. Les taux d’imposition élevés, la mau-
vaise administration fiscale et la corruption figurent 
parmi les principaux obstacles à la pratique des affaires 
au Tchad. La pénurie de liquidités du gouvernement 
conduit à l’accumulation d’arriérés et à un faible crédit 

au secteur privé, les banques finançant les besoins 
du gouvernement. Le système de réglementation des 
affaires est un goulot d’étranglement majeur pour la 
création d’entreprises. En outre, le taux d’entreprises 
confrontées à des obstacles fiscaux est plus élevé au 
Tchad que dans d’autres pays à faible revenu, et il faut 
plus de temps pour obtenir les principales licences 
commerciales au Tchad. Dans ce contexte, les entre-
prises peuvent choisir de rester dans le secteur infor-
mel pour éviter la lourdeur du système fiscal du pays.

L’efficacité du marché tchadien est entravée 
par des pratiques anticoncurrentielles. Les entre-
prises du pays perçoivent le système fiscal comme 
une contrainte majeure à la concurrence, suivie par 
la domination du marché et la concurrence dans les 
services (Figure 1-11). Le Tchad est également l’un 
des pays à faible revenu les moins performants en 
termes de gouvernance. En 2021, l’indice de percep-
tion de la corruption du pays était de 20, en des-
sous de la moyenne des pays à faible revenu qui est 
de 25. Cette situation a un impact négatif sur l’envi-
ronnement des affaires, l’investissement intérieur et 

Figure 1-11 Figure 1-12
Emploi par secteur Compétences et éducation de la main-

d’oeuvre par pays

Source : Macro Poverty Outlook. Source : Forum économique mondial 2019.
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extérieur ainsi que la productivité, tout en limitant la 
marge de manœuvre budgétaire.

1 .2 .2 .2 .  Contraintes liées au stock de capital 
physique : Le manque d’infrastructures 
limite les investissements

L’accès aux principales infrastructures écono-
miques du Tchad est limité et figure parmi les 
plus faibles des pays à faible revenu. L’accès à 
l’électricité, aux routes, aux TIC, à l’eau et aux ser-
vices de transport est difficile au Tchad, en particulier 
pour les entreprises opérant dans le pays. L’absence 
d’investissements privés dans le secteur de l’énergie 
et le coût élevé de la production d’électricité à base 
de diesel par la société nationale d’électricité (SNE), 
combinés à une mauvaise gouvernance du secteur, 
sont les principales raisons du faible taux d’électri-
fication du Tchad. Seulement 11% de la population 
ont accès à l’électricité — l’un des taux les plus bas 
au monde — et 80% de la demande est concentrée 
dans la capitale, N’Djamena. En outre, seulement 
55% de la population pauvre a accès à l’eau à partir 
d’une source améliorée, 9% à partir de canalisations 
et 46% à partir de trous de sonde, tandis que l’accès 
aux TIC est inférieur à la moyenne des pays à faible 
revenu, ce qui entrave les efforts visant à accroître 
l’efficacité. Le taux de pénétration de l’internet dans 
le pays (6,5% en 2019) a peu augmenté ces dernières 
années, la couverture de l’internet a stagné au cours 
de l’année écoulée à un niveau inférieur à celui de ses 
pairs régionaux, et la couverture mobile reste faible.

1 .2 .2 .3 .  Contraintes liées au capital humain : 
L’inefficacité des marchés du travail 
et le manque de compétences 
pertinentes entravent le 
développement de la main-d’œuvre .

La majeure partie de la main-d’œuvre tchadienne 
est employée dans des secteurs à faible valeur 
ajoutée et à faible productivité. Un nombre crois-
sant de travailleurs a été employé dans l’agriculture au 
cours de la dernière décennie (de 3,4 millions en 2010 
à 4,5 millions en 2019), représentant environ 77% de la 

main-d’œuvre totale (Figure 1-12). Cependant, le sec-
teur agricole se caractérise par l’informalité et la sub-
sistance, ce qui en fait le secteur où la valeur ajoutée 
par habitant est la plus faible, avec environ 1 285 dol-
lars en 2019, soit beaucoup moins que les 2 393 dol-
lars et les 11 363 dollars des secteurs des services et 
de l’industrie, respectivement. La stagnation de la pro-
ductivité peut être due à une mauvaise répartition des 
ressources entre les secteurs. L’industrie, le secteur le 
plus productif, n’emploie que 1,9% de la main-d’œuvre, 
tandis que les services, le deuxième secteur le plus 
productif, emploient 21,2% de tous les travailleurs.

Les travailleurs peu qualifiés et peu instruits 
constituent la majorité de la main-d’œuvre et sont 
piégés dans les secteurs les moins productifs. En 
2019, le score du Tchad en matière d’éducation et de 
compétences de la main-d’œuvre était de 27,4, infé-
rieur à la moyenne des pays à faible revenu (34,2). 
En outre, son indice de capital humain était l’un des 
plus faibles au monde, à 0,3 en 2018. La faible perfor-
mance du pays est due à une éducation inadéquate 
et à des résultats sanitaires défavorables, notamment 
la malnutrition, qui a un impact sur le potentiel d’ap-
prentissage futur.13 Le faible niveau de compétences 
s’explique également par le manque de formation 
professionnelle et d’éducation de base.

Si la croissance de la main-d’œuvre a contri-
bué à la croissance économique globale entre 
2015 et 19, la faible qualité de la main-d’œuvre et 
l’absence de réallocation sectorielle limitent la 
croissance de la productivité. Avec un taux annuel 
moyen de 3,4%, la croissance de la main-d’œuvre 
a été supérieure à la croissance du stock de capi-
tal (0,84%) et de la PTF (–3,04%) entre 2015 et 2020. 
Cela implique que l’augmentation du stock de main-
d’œuvre a été un déterminant de la croissance au 
Tchad. Cependant, la faible qualité de la main-d’œuvre 

13  En 2021, on estime que 31 % des enfants de moins de cinq 
ans ont une taille pour l’âge inférieure de deux écarts types à la 
médiane de la population de référence internationale âgée de 0 
à 59 mois (retard de croissance). https://data.worldbank.org/ind 
icator/SH.STA.STNT.ZS?locations=TD.

https://data.worldbank.org/indicator/SH.STA.STNT.ZS?locations=TD
https://data.worldbank.org/indicator/SH.STA.STNT.ZS?locations=TD


LA DYNAMIqUE DE CROISSANCE DU TCHAD : MOTEURS ET CONTRAINTES DE LA CROISSANCE 11

et le manque de réallocation sectorielle restent des 
contraintes importantes pour la croissance de la pro-
ductivité. En outre, la faiblesse des investissements 
dans le secteur privé a contribué au ralentissement 
de la croissance de l’emploi au cours des dernières 
années et à la baisse de la productivité du travail. En 
fin de compte, les progrès réalisés dans l’accéléra-
tion de la croissance de l’emploi dans le secteur des 
services ne se sont pas traduits par une croissance 
de la productivité entre 2015 et 2020.

La faiblesse du capital humain et physique du 
Tchad est principalement due à l’insuffisance des 
investissements publics. Les faibles niveaux d’in-
vestissement public dans l’éducation, la santé et les 
infrastructures essentielles ont freiné le développe-
ment dans des secteurs clés. Le système éducatif du 
pays souffre de problèmes d’accès et de qualité, ce 
qui se traduit par des taux d’inscription, de fréquen-
tation et d’achèvement faibles. En outre, les résultats 
en matière de santé restent généralement médiocres, 
reflétant l’accès limité à des soins de santé de qua-
lité. Le Tchad ne compte que 0,4 médecin pour 10 000 
habitants, ce qui est bien inférieur à la norme de l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) d’un méde-
cin pour 10 000 habitants, ce qui est exacerbé par le 
manque de corrélation entre les ressources humaines 
et la répartition de la population.14 De plus, le manque 
d’infrastructures physiques adéquates, ainsi que la fai-
blesse du réseau commercial national et l’accès limité 
aux marchés régionaux, entravent le développement 
des entreprises au Tchad. Au-delà de la qualité des 
systèmes d’éducation et de santé, les infrastructures 
dans ces secteurs sont limitées ou obsolètes, reflé-
tant la faiblesse des investissements publics. La part 
de l’éducation, de la santé et des infrastructures dans 
les dépenses publiques totales s’élevait en moyenne 
à 13,5%, 7,3% et 7,4%, respectivement, en 2017–21.

1 .2 .2 .4 .  Conflits, violence et changement 
climatique

Conflits et violences
Au cours de la dernière décennie, on a assisté 
à une augmentation significative des conflits et 

de la violence en raison des actions de différents 
groupes. Ces groupes comprennent les forces de 
sécurité de l’État, les groupes extrémistes violents, les 
milices communales et les groupes armés non iden-
tifiés. La violence au Tchad a une forte composante 
spatiale. Tout d’abord, dans la région du lac Tchad, 
on assiste depuis 2015 à une augmentation conti-
nue des attaques dues à des organisations extré-
mistes violentes, telles que Boko Haram, qui ont fait 
de nombreuses victimes civiles. En 2021, un tiers des 
incidents de conflit se sont produits dans la région 
du lac Tchad (Figure 1-13). Il y a également eu une 
augmentation des conflits liés aux ressources natu-
relles, principalement l’or, dans la région du Tibesti, 
ainsi qu’un nombre croissant de conflits entre éle-
veurs et agriculteurs dans le Ouaddaï, le Salamat, le 
Sila et la Tandjilé, qui ont été exacerbés par le chan-
gement climatique.

Les menaces croissantes en matière de 
sécurité ont entravé les efforts visant à garan-
tir la stabilité de l’environnement sociopolitique 
et commercial. Le Tchad a été au centre de divers 
défis sécuritaires et politiques qui ont pris naissance 
à l’intérieur ou à l’extérieur du pays. Depuis le décès 
du président Idriss Deby en 2020, le pays traverse une 
transition politique risquée et coûteuse. Après un dia-
logue national qui n’a pas été totalement inclusif et 
qui s’est achevé le 30 septembre 2022, la transition a 
été prolongée de 18 mois supplémentaires. Une tran-
sition réussie pourrait mettre le pays sur une meilleure 
voie de développement, mais un dialogue politique 
raté pourrait faire dérailler la reprise économique pré-
vue. En outre, l’insécurité et l’instabilité régionales, 
en particulier les insurrections dans les pays du lac 
Tchad et du Sahel, exacerbent la situation sociale et 
économique désastreuse du Tchad. Le pays accueille 
des centaines de milliers de réfugiés du Soudan, du 
Cameroun et de la République centrafricaine, à la 
suite de conflits intercommunautaires dans ces pays.

Ces conflits ont lentement échappé au 
contrôle de l’État, dont la présence institutionnelle 

14  Évaluation de la pauvreté au Tchad 2022.
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dans les régions touchées et les zones rurales a 
été faible. L’absence de contrôle de l’État a égale-
ment favorisé les pratiques frauduleuses et les acti-
vités aux frontières menées par les groupes rebelles. 
Malgré leur présence limitée dans les endroits recu-
lés, les forces de l’État ont été impliquées dans des 
combats avec les groupes rebelles pour limiter leurs 
activités violentes et leurs raids sur les villages le long 
des frontières. Cependant, les problèmes de gestion 
des frontières liés aux trafics et aux flux migratoires 
se sont aggravés pendant la crise du COVID-19.

Impact des conflits sur la croissance économique 
et la réduction de la pauvreté au Tchad
L’insécurité a sérieusement compromis les 
efforts du Tchad pour rester sur une trajectoire 
de croissance et tirer parti de son potentiel de 
croissance en période de prix élevés du pétrole. 
La fragilité et l’insécurité ont constamment freiné 
d’importants moteurs de croissance tels que le com-
merce et l’investissement. La croissance a chuté de 
manière significative ou a été relativement plus faible 
pendant les périodes de conflit, malgré des prix du 

Figure 1-13
Nombre de décès signalés au Tchad par année, par mois, par région et par ampleur
Décès signalés au Tchad
Par an (2011–H2-2022 * )

Source: ACLED (au 9 Septembre 2022).
Avertissement : les données sur les décès doivent être considérées comme indicatives plutôt que définitives. 
*1er janvier 2022–9 septembre 2022. Veuillez noter que les contradictions avec les publications antérieures concernant les chires 
des décès sont dues aux mises à jour des données ACLED.
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pétrole plus élevés. Par exemple, alors que la crois-
sance a fortement chuté de 17,33% en 2005 à 0,65% 
en 2006 (année où les conflits internes ont éclaté), 
pour atteindre une moyenne de 2,3% en 2006–2008, 
les recettes publiques totales en pourcentage du PIB 
ont augmenté de 11,4% en 2005 à 22,4% en 2008, l’un 
des niveaux les plus élevés de l’histoire du Tchad. En 
fait, pendant les périodes de conflit, les recettes pétro-
lières en plein essor du pays ont été détournées vers 
les dépenses militaires et de sécurité au détriment 
des investissements productifs dans des secteurs 
clés tels que la santé, l’éducation et l’infrastructure.

Les problèmes de fragilité du Tchad se 
reflètent dans ses progrès limités en matière de 
réduction de la pauvreté et des inégalités, qui 
ont également été considérablement retardés 
par divers chocs sécuritaires et économiques. 
Le taux d’extrême pauvreté du pays (2,15 USD/jour 
par habitant, PPA 2017) était estimé à 34,3% en 2021 
(Figure 1-15). Bien que cela représente une baisse de 
2 points de pourcentage par rapport à 2011 (36,6%), 
le nombre de personnes vivant dans l’extrême 

pauvreté a augmenté, passant de 4,5 millions en 2011 
à 5,8 millions en 2021. En conséquence, le nombre de 

Figure 1-14 Figure 1-15
PIB réel par habitant : Tchad vs. pairs, 
2000–2020 (Constant 2015 $US)

Taux d’extrême pauvreté (2,15 USD/jour par 
habitant, PPA 2017)

Source : WDI, calculs des auteurs. Source : Calculs des services de la Banque mondiale basés sur les 
données de MPO.
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personnes vivant dans l’extrême pauvreté a augmenté 
de 29% au cours des 10 dernières années, ce qui a été 
exacerbé par une croissance volatile du PIB et une 
croissance démographique rapide (3,1% en moyenne 
au cours des 10 dernières années).

Alors que la population diminue, il n’y a pas 
eu de baisse de la pauvreté, qui a été affectée par 
les chocs pétroliers et la pandémie de COVID-19. 
La tendance à la baisse de la croissance démogra-
phique (de 3,9% à 3,0% entre 2002 et 2019) n’a pas 
été accompagnée de politiques structurelles adé-
quates pour exploiter les avantages d’une transition 
démographique. Les différents chocs pétroliers qui ont 
frappé l’économie ont eu un impact considérable sur 
les taux de pauvreté au cours des dernières décennies. 
Depuis la crise pétrolière de 2015–16, le nombre de 
pauvres n’a cessé d’augmenter, passant de 4,5 millions 
de personnes en 2011 à 4,9 millions en 2019. En 2020, 
la crise COVID-19 a eu un impact sur les moyens de 
subsistance des ménages pauvres et vulnérables, 76% 
des ménages ayant déclaré une perte de leur revenu 
total, selon les données des enquêtes téléphoniques 
à haute fréquence de 2021. En conséquence, le taux 
d’extrême pauvreté (2,15 USD/jour par habitant, PPA 
2017) est passé de 30,7% en 2019 à 34,3% en 2021, 
ce qui se traduit par une augmentation du nombre de 
personnes extrêmement pauvres de près d’un million.

La pauvreté est très répandue dans les zones 
touchées par un conflit et situées aux frontières 
de la République centrafricaine, du Soudan et 
du Cameroun. Les restrictions sécuritaires dans 
ces régions ont un impact négatif sur les moyens de 
subsistance des ménages, augmentant le nombre de 
pauvres et de personnes vulnérables. Les régions du 
Mandoul et du Logone Oriental, qui bordent la RCA, 
abritent respectivement 8% et 9% de la population 
pauvre. En comparaison, les régions du Mayo-Kebbi 
Est et du Mayo-Kebbi Ouest abritent à elles deux 17% 
des pauvres du pays. Ces régions accueillent égale-
ment des milliers de réfugiés pour lesquels le taux de 
pauvreté national est d’environ 80% (Évaluation de 
la pauvreté au Tchad 2021). Tous ces défis croissants 
auxquels le Tchad est confronté sont particulièrement 

inquiétants, compte tenu de la faible couverture des 
programmes de protection sociale, qui limite le sou-
tien disponible pour les ménages les plus pauvres.

Le changement climatique est l’une des 
contraintes externes à long terme les plus 
importantes au Tchad
Le Tchad est l’un des pays les plus vulnérables 
au monde face aux risques du changement cli-
matique (G5 Sahel CCDR). Le changement clima-
tique en cours contribue à : (i) la désertification ; (ii) la 
dégradation des forêts, des sols et des habitats natu-
rels ; (iii) la perte de biodiversité ; (iv) l’épuisement des 
nappes phréatiques ; et (v) l’ensablement des oasis. Le 
changement climatique contribue également à l’aug-
mentation de la fréquence des épisodes de sécheresse 
et d’inondation. Les conditions météorologiques défa-
vorables ont entravé la production agricole, entraînant 
une insécurité alimentaire en 2021, et le pays pourrait 
être confronté aux mêmes défis en 2022. L’agriculture 
tchadienne dépend fortement des conditions météo-
rologiques. Comme dans tous les pays du Sahel, les 
principales caractéristiques météorologiques sont 
une saison des pluies courte et une pénurie d’eau. Par 
exemple, le Tchad a connu une mauvaise répartition 
des pluies pendant la saison des pluies 2021 et des 
inondations sans précédent en 2022, ce qui a entravé 
la production agricole et sa contribution à la crois-
sance. Le gouvernement a déclaré une urgence ali-
mentaire en juin 2022 en raison de la grave insécurité 
alimentaire qui touche actuellement le pays.

La fréquence et l’impact des inondations se 
sont intensifiés ces dernières années, et une 
attention accrue est nécessaire pour garan-
tir la durabilité des perspectives de développe-
ment. Des inondations mortelles ont été signalées en 
moyenne une fois tous les 2,5 ans au cours de la der-
nière décennie, avec 358 décès attribués à 22 évé-
nements d’inondation depuis 1981.15 Les inondations 
annuelles ont touché une proportion croissante de 

15  Ce nombre correspond exclusivement aux décès signalés 
dans une base de données internationale sur les catastrophes. 
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Encadré 1-2
Causes profondes de la fragilité, des conflits et de la violence

Il existe cinq principaux moteurs de la FCV au Tchad. Premièrement, une gouvernance hypercentralisée, fragmentée et 
non inclusive, qui réduit l’espace démocratique et politique, entravant l’efficacité du gouvernement dans la fourniture 
des services sociaux de base et alimentant les rébellions. Deuxièmement, les déséquilibres régionaux, les dépenses 
publiques limitées en dehors de N’Djamena et l’exclusion des jeunes et des femmes de la vie publique affaiblissent la 
légitimité de l’État et accentuent les divisions entre les groupes. Troisièmement, la captation de rente par des élites, la 
mauvaise gouvernance et la faible participation locale dans le secteur pétrolier ont eu un impact négatif sur les inves-
tissements en capital social et humain et ont engendré des griefs. Quatrièmement, le dysfonctionnement du secteur de 
la sécurité, qui crée des tensions avec le public, et la faiblesse du secteur de la justice, dont l’indépendance par rapport 
au pouvoir exécutif n’est pas optimale, empêchent d’atténuer et de résoudre efficacement les conflits, en particulier 
entre les communautés. Enfin, les tensions intercommunautaires sont exacerbées par la raréfaction des ressources 
naturelles et le changement climatique. En raison de l’absence de gouvernance foncière et d’accès à la justice, ces ten-
sions se sont lentement cristallisées sur des lignes identitaires et ethniques, ce qui rend leur résolution plus complexe.

Plusieurs facteurs externes augmentent considérablement la fragilité du pays. Les principaux facteurs externes 
sont les suivants : (i) les retombées des conflits régionaux et les déplacements forcés ; (ii) l’influence géopolitique ; 
(iii) les activités des groupes criminels transnationaux ; et (iv) le changement climatique.a Le Tchad est un pays 
enclavé, entouré d’instabilité le long de ses frontières. Les conflits armés et l’instabilité prolongée au Soudan, en 
Libye, en République centrafricaine, au Nigeria et au Cameroun débordent périodiquement sur le territoire tchadien, 
créant des épisodes de déplacements forcés. Ces zones de conflit le long des frontières tchadiennes accueillent 
également des groupes rebelles armés, qui les utilisent comme bases arrière. De plus, les différents groupes qui se 
sont disputés le pouvoir tout au long de l’histoire du Tchad ont eu recours à des acteurs extérieurs pour les soutenir. 
Pour sa part, le Tchad a bénéficié d’un soutien militaire substantiel, ce qui a permis au pays d’émerger comme une 
puissance militaire forte dans la région.

Les frontières poreuses du Tchad ont favorisé le développement de marchés criminels transfrontaliers, en 
particulier pour les armes, les drogues et le trafic de migrants.b Le trafic de migrants a augmenté de façon spec-
taculaire en 2011 avec la chute de Mouammar Kadhafi en Libye, et une partie de l’arsenal de guerre libyen s’est 
retrouvée entre les mains de Boko Haram. Le Tchad n’a pas fait beaucoup d’efforts pour améliorer sa résilience au 
changement climatique, bien qu’il soit l’un des pays les plus vulnérables au monde face aux risques climatiques. 
Les ménages tchadiens dépendent fortement de l’agriculture et de l’élevage pour leur subsistance, ce qui les rend 
extrêmement vulnérables au changement climatique. En outre, l’accès limité aux ressources telles que la terre et 
l’eau a exacerbé les conflits entre les agriculteurs et les éleveurs.

Le manque d’accessibilité entre les districts et à l’intérieur de ceux-ci a créé une coupure entre ces zones et 
les principales villes du pays, tout en renforçant le sentiment d’exclusion. L’immensité du territoire tchadien et la 
médiocrité des infrastructures ont aggravé l’exclusion des communautés, en particulier dans les zones reculées, en 
limitant leur accès aux services administratifs et de sécurité de base, ce qui a entraîné une insécurité généralisée. 
Cette situation a créé des ressentiments et d’exclusion au sein de la population, entraînant une méfiance du public 
envers l’État, et a rendu la population vulnérable à la propagande des groupes rebelles et de l’opposition. En outre, 
la découverte de ressources naturelles telles que le pétrole et l’or, respectivement dans le sud et le nord du Tchad, 
a accentué les déséquilibres régionaux et le mécontentement de la population, qui n’a toujours pas vu les bénéfices 
de l’exploitation de ces ressources.

Les riches réserves de ressources extractives ont été une source majeure de défis socio-économiques et 
politiques, tout en créant une pression persistante et des conflits entre les élites et les communautés. Le Tchad 

(suite à la page suivante)
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Encadré 1-2
Causes profondes de la fragilité, des conflits et de la violence

est très dépendant des revenus du pétrolec , qui ont été mal gérés. Historiquement, ces revenus ont été accaparés 
par les élites — de petits groupes de personnes au sein de la classe dirigeante — afin de consolider leur pouvoir 
économique et politique. L’accaparement des ressources pétrolières par les élites et la concurrence entre les clans 
ont provoqué des conflits et des rébellions armées. En outre, la distribution inéquitable des revenus pétroliers, avec 
des investissements limités en capital social et humain, a engendré des sentiments d’injustice et d’inégalité ainsi 
que des griefs. La découverte de mines d’or en 2012 a créé des défis supplémentaires et des sources de fragilité. 
Contrairement au secteur pétrolier, qui appartient à une industrie formelle, l’exploitation de l’or est caractérisée 
par une exploitation minière artisanale et à petite échelle. Les ruées massives de chercheurs d’or artisanaux, 
principalement originaires des régions de l’est et du centre du Tchad, ont alimenté des affrontements meurtriers 
entre chercheurs d’or et avec les communautés locales. Ces affrontements fréquents génèrent des épisodes de 
déplacement interne des populations locales. L’absence de réglementation de l’exploitation minière artisanale et 
à petite échelle entraîne également une pollution de l’environnement et expose les mineurs à des risques d’abus 
physiques, de trafic d’êtres humains et de contrebande. Le manque de transparence et de répartition équitable de 
la rente pétrolière et des autres ressources naturelles a aggravé les griefs existants.

Le Tchad a été dirigé par une coalition d’élites qui a appliqué une forme très centralisée de pouvoir militaire, 
économique, judiciaire et politique. Cette situation a limité l’espace démocratique et politique et fait place à dif-
férentes formes de pratiques abusives. Elle a également limité la transparence dans la gestion des ressources du 
pays, ce qui s’est traduit par une mauvaise gestion des finances publiques. Cette gouvernance hypercentralisée 
et instable a alimenté les rébellions et les griefs en affaiblissant le contrat social et en réduisant l’efficacité et la 
fourniture des services sociaux de base, en particulier dans les régions périphériques.

Source : RRA, 2021.
a RRA 2021.
b OCI 2019.
c Le Tchad possède la 10ème plus grande réserve de pétrole du continent, estimée à 1,5 milliard de barils (UNECA, 2016).

(suite)

la population depuis les quatre dernières années. 
En 2019, les inondations ont touché plus de 100 000 
personnes après le débordement de la rivière Logone 
et du lac Maga.16 En 2020, plus de 190 000 personnes 
ont été touchées par de fortes inondations à travers 
le Tchad.17 Plus récemment, les inondations de 2021 et 
2022 ont touché plus de 1,3 million de personnes, soit 
7,3% de la population.18 Il est important de noter que 
si les sécheresses affectent principalement la pro-
duction agricole et le bien-être des ménages ruraux, 
les inondations endommagent les biens matériels et 
les infrastructures dans tous les secteurs, entraînant 
d’importantes perturbations de l’activité économique 
et des retombées négatives qui affectent la produc-
tivité du stock de capital au-delà des biens directe-
ment touchés.

D’importantes pertes économiques sont 
attendues du changement climatique au Tchad, 
et des interventions d’adaptation substan-
tielles sont nécessaires pour réduire les impacts 

Le nombre réel de décès au cours de cette période est proba-
blement plus élevé, car les statistiques sur les catastrophes sont 
souvent incomplètes ; Centre de recherche sur l’épidémiologie des 
catastrophes (2022). EM-DAT : Base de données internationale 
sur les catastrophes.
16  Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations 
unies (OCHA) (2019). Cameroun / Tchad : Inondations – Oct 2019.
17  Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (FICR) (2021). Rapport final Tchad : Inondations 
à N’Djamena DREF n. MDRTD018.
18  Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes 
(2022).
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négatifs sur la croissance et la réduction de la 
pauvreté. Des pertes importantes de PIB sont atten-
dues en raison des effets combinés de six canaux 
d’impact (rendement des cultures pluviales, rende-
ment du bétail, productivité chaleur-travail, producti-
vité de la santé humaine, dommages causés par les 
inondations et dommages causés aux routes et aux 
ponts) qui ont été modélisés à partir du Rapport sur 
le climat et le développement dans les pays du G5 
Sahel (CCDR) (Encadré 1-3). L’impact sur la produc-
tion économique varie considérablement selon le sec-
teur et le scénario climatique. Les impacts négatifs 

augmentent avec le temps et sont plus élevés dans 
les scénarios climatiques secs et pessimistes, où tous 
les canaux ont des impacts négatifs, les plus impor-
tants provenant de la baisse de la productivité du 
travail due au stress thermique, suivie de la baisse 
des rendements du bétail et de la baisse des rende-
ments des cultures pluviales. Les pertes de PIB sont 
plus importantes dans le scénario de faible crois-
sance que dans les scénarios de croissance moyenne 
et élevée, car il n’y a pas ou peu de transformation 
structurelle, et l’économie continue à être dominée 
par le secteur agricole traditionnel (qui est sujet à 

Encadré 1-3
Cadre de macro-modélisation de l’impact du changement climatique sur la croissance 
et la pauvreté

La macro-modélisation du G5 Sahel CCDR se concentre sur l’analyse de l’impact économique et de l’impact sur 
la pauvreté du changement climatique et des politiques d’adaptation plutôt que sur la modélisation des politiques 
d’atténuation en raison de la gravité des risques climatiques au Tchad et dans la région du Sahel. La modélisation 
utilise différents scénarios climatiques, compte tenu de l’incertitude climatique, et trois scénarios de base de 
croissance et de développement pour chacun des pays du G5 Sahel, étant donné que la taille relative et absolue 
de l’impact économique dépendra de la structure et du niveau de revenu de l’économie. Chaque scénario de 
croissance de base — faible croissance, croissance moyenne et croissance plus élevée — est catégorisé par la 
croissance annuelle moyenne du PIB par habitant au cours des 30 prochaines années (2021–2050) et par un 
ensemble d’hypothèses sur les composantes de la croissance, la vitesse de la transformation structurelle et le 
récit du développement.

Six canaux ont été identifiés par lesquels le changement climatique pourrait avoir un impact sur la croissance : 
(i) les rendements des cultures pluviales, qui seront affectés par les changements dans les régimes pluviométriques, 
l’augmentation des demandes d’évaporation (eau) et la chaleur extrême à mesure que les températures augmen-
tent ; (ii) la chaleur et la productivité du travail, car les températures plus élevées au Sahel conduiront à plus de 
stress thermique, réduisant la productivité de la main-d’œuvre extérieure ; (iii) les chocs de santé humaine liés à la 
chaleur, car les températures plus élevées, en plus de causer des pertes directes de productivité du travail en raison 
du stress thermique, peuvent indirectement réduire la productivité du travail par une morbidité et une mortalité 
accrues dues à la maladie (par ex, malaria, dengue, diarrhée et maladies respiratoires et cardiovasculaires liées à 
la chaleur) ; (iv) les rendements du bétail, car le changement climatique affectera les rendements et les revenus 
du bétail en raison de la réduction de la disponibilité des pâturages et de l’augmentation du stress thermique sur 
les animaux en raison des changements de température et de précipitations ; (v) les inondations intérieures qui 
endommagent les infrastructures et le capital physique, ce qui a des répercussions négatives sur les activités éco-
nomiques ; et (vi) les routes et les ponts, car les changements de précipitations, de température et d’inondations 
peuvent endommager les routes et les ponts, ce qui augmente les coûts annuels d’entretien de ces infrastructures 
et entraîne des retards pour les passagers.

(suite à la page suivante)
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Encadré 1-3
Cadre de macro-modélisation de l’impact du changement climatique sur la croissance 
et la pauvreté

Figure 1-17
Perte annuelle de PIB (écart en % par rapport à la situation de référence) pour les six canaux 
d’impact, sans adaptation
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Source : G5 Sahel CCDR 2022 G5 Sahel CCDR 2022.

des chocs négatifs plus importants). Ces estimations 
sont susceptibles de sous-estimer l’impact du chan-
gement climatique sur le PIB car (i) tous les canaux 
d’impact ne sont pas pris en compte et (ii) elles n’in-
cluent pas les effets amplificateurs de l’augmentation 
des conflits, des changements d’écosystèmes et des 
migrations induits par le climat.

Les chocs climatiques sont susceptibles 
d’avoir un impact négatif important sur la réduc-
tion de la pauvreté au Tchad. Sur la base des esti-
mations des pertes économiques dues aux chocs 
climatiques liées aux six canaux d’impact, le taux de 
pauvreté du Tchad augmentera d’ici 2050 par rap-
port au scénario de base de croissance moyenne de 

3,3 points de pourcentage (pp) dans les scénarios 
humides et optimistes et de 10,6 pp dans les scéna-
rios climatiques secs et pessimistes, ce qui se traduit 
par 3,34 millions de personnes supplémentaires qui 
tomberont dans la pauvreté. Le changement clima-
tique aura un effet spatial hétérogène dans le Sahel, 
avec des impacts de pauvreté plus importants dans 
les zones rurales, y compris dans certaines des com-
munautés frontalières les plus vulnérables du Tchad. 
Compte tenu de l’impact négatif important du chan-
gement climatique sur la pauvreté et de la difficulté de 
s’adapter pleinement aux chocs liés au climat, il sera 
essentiel d’étendre les filets de sécurité adaptatifs et 
d’autres programmes de réduction de la pauvreté.

(suite)
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1.3.  Recommandations de politiques 
économiques

1.3.1.  Réduire l’impact des conflits sur 
la croissance

Le Tchad pourrait bénéficier d’un renforcement 
de la gouvernance des ressources naturelles et 
de la réconciliation intercommunale. Cela per-
mettrait d’atténuer les tensions intercommunautaires 
qui sont exacerbées par la raréfaction des ressources 
naturelles et le changement climatique, et de canaliser 
les recettes tirées des ressources naturelles vers des 
investissements productifs. Pour ce faire, les autori-
tés pourraient : (i) élaborer une politique nationale en 
matière de terres et de ressources naturelles afin de 
garantir une utilisation efficace, durable et équitable 
des terres et des ressources naturelles, dans le but 
de renforcer le développement social et d’accélérer la 
croissance économique ; (ii) sécuriser les itinéraires de 
transhumance et renforcer les capacités des organes 
traditionnels et locaux afin de mieux gérer ou prévenir 
les conflits liés aux terres et aux ressources naturelles.

Malgré l’incertitude liée à la transition poli-
tique actuelle, les autorités de transition du Tchad 
et les partenaires internationaux pourraient pro-
fiter de cette période pour s’engager dans un 
dialogue politique constructif visant à créer un 
modèle de croissance et de développement plus 
inclusif pour le pays. Le Tchad pourrait tirer parti 
de la finalisation du Plan national de développement 
(PND) et des enseignements précieux tirés du dia-
logue national inclusif et de la nouvelle Note d’en-
gagement pays pour réunir tous ses partenaires et 
formuler une approche visant à s’attaquer aux causes 
structurelles de la violence familiale au Tchad et à 
jeter les bases d’une paix durable. Les autorités pour-
raient : (i) mettre pleinement en œuvre le programme 
politique du gouvernement de transition et dévelop-
per les domaines prioritaires clés identifiés au cours 
des 24 mois de transition avant les élections pré-
vues pour fin 2024 ; (ii) faire avancer le processus 
de décentralisation pour renforcer la gouvernance 

locale ; (iii) donner la priorité à la lutte contre la cor-
ruption et l’impunité ; (iv) améliorer l’administration 
du secteur public en établissant un processus bud-
gétaire transparent et efficace ; et (v) soutenir et ren-
forcer le rôle de la société civile pour qu’elle demande 
des comptes au gouvernement.

1.3.2.  Renforcer la résilience climatique

Dans le contexte du changement climatique, 
le Tchad doit réaliser d’importants investisse-
ments d’adaptation et prendre des mesures pour 
rendre la croissance plus durable et résiliente. Le 
G5 Sahel CCDR fournit des recommandations poli-
tiques clés autour de cinq domaines spécifiques : les 
institutions, le financement du climat et l’atténuation 
des risques, l’énergie, les paysages et les villes. Les 
recommandations les plus pertinentes pour le Tchad 
sont les suivantes (i) construire les fondations institu-
tionnelles qui sont essentielles à la fois pour le déve-
loppement et pour une action climatique efficace, 
en particulier la planification et le suivi des proces-
sus budgétaires, la gestion de la gouvernance fon-
cière et le renforcement des systèmes de protection 
sociale ; (ii) améliorer l’accès au financement pour 
la résilience en tirant parti des services financiers 
numériques (SFN) et en utilisant des solutions régio-
nales de mise en commun des risques pour les filets 
de sécurité sociale ; (iii) accroître l’accès au finance-
ment, y compris par le biais de l’assurance climatique 
et des produits d’atténuation des risques, et soutenir 
la résilience des institutions de microfinance, en par-
ticulier dans les zones touchées par les conflits, afin 
d’assurer une large diffusion dans les zones rurales ; 
(iv) adopter des systèmes de suivi et de prise de déci-
sion transparents pour les allocations budgétaires 
nationales liées aux actions climatiques prioritaires et 
renforcer les initiatives de lutte contre la corruption ; 
(v) mobiliser de nouveaux financements du secteur 
privé et développer les capacités, les réglementa-
tions et les institutions pour soutenir la préparation de 
projets et de programmes qui peuvent accéder aux 
fonds publics mondiaux pour le climat et bénéficier 
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des revenus potentiellement disponibles sur les mar-
chés du carbone ; et (vi) adopter des plans nationaux 
d’électrification qui intensifient le développement de 
projets d’énergie renouvelable les moins coûteux et 
les lignes de transmission nécessaires pour fournir 
de l’électricité de manière équitable.

En outre, le Tchad doit renforcer sa résilience 
face aux effets du changement climatique sur 
l’agriculture, l’élevage et les inondations : (i) en aug-
mentant la part des terres irriguées et en améliorant 
l’utilisation des ressources en eau ; (ii) en appliquant un 
code de construction et de planification urbaine et ter-
ritoriale tenant compte des risques ; (iii) en renforçant 
les capacités institutionnelles et financières des gou-
vernements locaux pour soutenir la mise en œuvre et 
l’application ; et (iv) en incorporant les considérations 
relatives aux catastrophes et aux risques liés au climat 
dans le système d’investissement public.

Le Tchad dispose d’un énorme potentiel 
en matière d’énergies renouvelables, comme 

la production d’énergie solaire. Son irradiation 
horizontale globale est de 5,8 kWh par m² par jour 
dans le sud et de 6,8 kWh par m² par jour dans le 
nord. L’hydroélectricité représente également une 
source importante d’énergie renouvelable, avec de 
nombreux bassins hydrographiques et lacs dotés 
d’un potentiel hydroélectrique, comme le lac Tchad. 
L’énergie solaire photovoltaïque et l’énergie éolienne 
augmentent rapidement, mais représentent encore 
moins de 5% de l’électricité produite. La baisse 
continue des prix de l’énergie solaire et des tech-
nologies de stockage des batteries représente une 
occasion unique de développer ces ressources dans 
le cadre du bouquet énergétique le moins coûteux. 
Le développement des sources d’énergie renou-
velables pourrait contribuer à réduire l’impact des 
combustibles fossiles sur le climat, la volatilité fis-
cale de l’utilisation des combustibles pour la pro-
duction d’électricité et l’augmentation des coûts de 
production de l’électricité.
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CHAPITRE2
Tirer davantage parti du secteur 
pétrolier pour accroître le potentiel 
de croissance du Tchad

Résumé. L’économie du Tchad est fortement dépen-
dante des revenus pétroliers, mais la production 
pétrolière devrait diminuer et la gestion des revenus 
pétroliers reste médiocre. Il est possible d’améliorer 
le mécanisme actuel de stabilisation des revenus 
pétroliers. Une nouvelle règle fiscale pourrait établir 
un fonds général destiné à accueillir l’excédent non 
budgétisé, c’est-à-dire la différence entre la fiscalité 
pétrolière budgétisée et la fiscalité pétrolière générée 
par les ventes de pétrole. Cela permettrait de garantir 
la viabilité budgétaire et de limiter l’accumulation de 
dettes supplémentaires, assurant ainsi la stabilisation 
de l’économie nationale à court et à moyen terme. Les 
actifs du fonds général pourraient être investis dans 
des placements judicieux afin de générer des richesses 
supplémentaires. Le Tchad devrait également envisa-
ger des options pour atténuer ses émissions de car-
bone provenant de l’industrie pétrolière.

2.1. Contexte des recettes pétrolières

L’exploitation du secteur pétrolier pour la stabi-
lité fiscale reste une priorité pour la stratégie de 
développement à long terme du Tchad. Au cours 
des deux dernières décennies, les recettes pétrolières 
ont été l’un des principaux moteurs de l’économie tcha-
dienne, représentant en moyenne 85% du total des 
exportations et 40% du total des recettes publiques.

La politique fiscale procyclique et l’absence 
d’une approche cohérente de la gestion des 
recettes pétrolières ont rendu le Tchad vulnérable 
à la volatilité et aux chocs exogènes. De nom-
breuses économies riches en ressources naturelles 
ont utilisé ces recettes pour stimuler des dépenses 
procycliques, en particulier lors d’une flambée des 
prix du pétrole. Le Tchad n’a pas fait exception. Les 
tentatives passées de gestion des recettes pétro-
lières ont contribué à accroître la transparence de la 
politique budgétaire, mais ont été globalement insuf-
fisantes pour assurer une fonction de stabilisation 
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budgétaire. Le premier mécanisme de gestion des 
revenus pétroliers a été mis en place au début du pro-
jet d’oléoduc Tchad-Cameroun. Il a été conçu pour 
atténuer la volatilité des prix du pétrole et soutenir 
l’équité intergénérationnelle (encadré 2.1). De par sa 
conception, il ne couvrait que les revenus pétroliers 
directs (redevances et dividendes de l’oléoduc). Ce 
dispositif a été modifié au fil des ans : en 2006, pour 
supprimer la fonction intergénérationnelle, en 2007, 
afin d’inclure les recettes indirectes provenant de la 
rente des ressources et de l’impôt sur les sociétés, 
et en 2014, pour supprimer la fonction de stabilisa-
tion, faisant du mécanisme un outil de transparence 
uniquement. Par conséquent, aucun amortisseur fis-
cal n’était en place pour atténuer l’effet des pertes de 
recettes provoquées par le choc pétrolier de 2015. 
Le gouvernement n’a eu d’autre choix que d’absor-
ber l’intégralité du choc en procédant à d’importantes 
réductions des dépenses et en accumulant des arrié-
rés. La récession et la baisse des recettes qui en ont 
résulté ont mis à rude épreuve les finances publiques, 
rendant finalement le gouvernement illiquide et la 
dette publique insoutenable. Ces problèmes budgé-
taires ont été exacerbés par la situation sécuritaire 

tendue, qui a entraîné l’instabilité et un afflux accru 
de réfugiés, ainsi que par la grave sécheresse qui a 
provoqué l’insécurité alimentaire.

Pour renforcer les outils de politique budgé-
taire du gouvernement, un mécanisme de ges-
tion des revenus pétroliers intégrant une fonction 
de stabilisation a été rétabli en 2019. La loi 0040/
PR/2019 sur le lissage des prix et de la production du 
pétrole, qui intègre le nouveau mécanisme de ges-
tion des recettes pétrolières, a été promulguée le 
27 novembre 2019. Ses principaux objectifs politiques 
étaient de mettre en réserve les recettes pétrolières 
afin d’amortir l’impact budgétaire des déficits inat-
tendus des revenus pétroliers. Il comporte une «règle 
d’épargne», selon laquelle le gouvernement met de 
côté une partie de ses recettes pétrolières pendant 
les périodes où les prix du pétrole sont élevés, une 
«règle de dépense», selon laquelle le gouvernement 
utilise les économies réalisées lorsque les recettes 
pétrolières réelles sont inférieures de 10% ou plus aux 
recettes pétrolières budgétisées, ainsi qu’une formule 
d’estimation des revenus pétroliers à des fins budgé-
taires (Encadré 5.2). Bien que le mécanisme de stabi-
lisation ait contribué à amortir les effets de la baisse 

Encadré 2-1
Gestion des revenus pétroliers au Tchad

Une loi sur la gestion des revenus pétroliers (loi 001/PR/1999) a été élaborée dès le début du projet d’oléoduc 
Tchad-Cameroun. Le Collège indépendant de Contrôle et Surveillance des Revenus Pétroliers a été chargé de 
contrôler les dépenses financées par les revenus pétroliers. Le mécanisme s’articulait autour des recettes pétrolières 
directes attendues, à savoir les redevances provenant de la vente de pétrole et les dividendes de la participation 
du gouvernement dans les deux sociétés de transport (TOTCO et COTCO) qui possèdent et gèrent l’oléoduc 
Tchad-Cameroun. En 2007, les revenus pétroliers indirects provenant de la rente des ressources et de l’impôt sur 
la rente des entreprises ont été ajoutés au champ d’application de la loi sur la gestion des revenus pétroliers, et 
le rôle du Collège de contrôle et surveillance des revenus pétroliers a été élargi en conséquence. En 2014, suite 
au resserrement de l’espace budgétaire, une nouvelle loi sur la gestion des revenus a été promulguée (loi 002/
PR/2014). Cependant, sans fonction de stabilisation ou d’épargne, la loi 002 est simplement devenue un mécanisme 
d’affectation des recettes pétrolières à une liste de secteurs prioritaires. L’insuffisance inattendue des recettes 
pétrolières à la suite du choc pétrolier de 2015 a plongé le Tchad dans une grave crise budgétaire et économique, 
qui s’est traduite par l’illiquidité, le surendettement et une récession sévère.

Source : Deuxième appui budgétaire programmatique pour la relance économique et le développement de la résilience (P168606).
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des recettes pétrolières provoquée par l’apparition 
soudaine de la pandémie de COVID-19, il n’a pas été 
conçu pour se prémunir contre une crise économique 
nationale et mondiale majeure. Le gouvernement met 

actuellement en œuvre ce mécanisme à cet égard ; 
il a reconstitué le Fonds à hauteur de 10 milliards de 
FCFA en 2022 grâce à l’augmentation de la hausse 
des prix du pétrole.

Encadré 2-2
Le mécanisme de stabilisation des recettes pétrolières pour 2019

Le gouvernement du Tchad a mis en place un mécanisme de gestion des recettes pétrolières avec les objectifs 
suivants : (i) mettre en réserve les recettes pétrolières pour amortir l’impact fiscal des déficits imprévus de recettes 
pétrolières ; et (ii) s’assurer contre le risque de déficits imprévus de recettes pétrolières au-delà de 10% des recettes 
pétrolières budgétisées. Sur la base des prix historiques du pétrole, de tels déficits correspondent approximati-
vement à des réductions des prix du pétrole supérieures à 5 dollars le baril (toutes choses égales par ailleurs), un 
événement qui se produit avec une probabilité estimée à 19%. Environ la moitié de toutes les réductions de prix du 
pétrole ont été supérieures à 5 dollars le baril.

Le mécanisme consiste en un fonds de stabilisation avec (i) une règle d’épargne, (ii) une règle de dépense et 
(iii) une formule pour estimer les revenus pétroliers dans le budget :

a. Mécanisme de stabilisation : Règle d’épargne (entrées)
• Un montant annuel de 10 milliards de FCFA sera versé au Fonds de stabilisation par le biais de paiements 

trimestriels.
• En outre, si les recettes pétrolières réelles dépassent les recettes pétrolières budgétisées, 20% de cette 

différence seront versés au fonds, jusqu’à un maximum de 10 milliards de francs CFA. Par conséquent, 
l’apport minimum par an est de 10 milliards de francs CFA et le maximum de 20 milliards de francs CFA.

• Le solde maximum du fonds est plafonné à 40 milliards de francs CFA. En l’absence de retraits, le fonds 
atteindra sa pleine capacité sur une période de 2 ans minimum et de 4 ans maximum.

• Le solde maximum du fonds peut être augmenté après 2 ans de mise en œuvre par le ministre des finances 
et du budget.

b. Mécanisme de stabilisation : Règle de dépense (sorties)
• Des retraits du fonds sont effectués automatiquement lorsque les recettes pétrolières réelles sont infé-

rieures de 10% ou plus aux recettes pétrolières budgétisées.
• Les déficits de recettes pétrolières jusqu’à 10% des recettes pétrolières budgétisées seront compensés 

par un ajustement des dépenses.
• Tout déficit supérieur à 10% des recettes pétrolières budgétisées sera compensé sous réserve de la dis-

ponibilité des ressources du fonds.
• Le fonds ne peut être utilisé que pour financer les dépenses prévues dans le budget d’un exercice donné. 

Il ne peut être utilisé pour le règlement d’une dette souveraine ou commerciale du gouvernement, et aucun 
intérêt légal ou bénéficiaire ne peut être créé sur le fonds.

• Critères d’estimation des recettes pétrolières dans le budget :
• Les recettes pétrolières budgétisées sont estimées sur la base d’hypothèses prudentes : Les prix du 

pétrole seront inférieurs d’au moins 3 USD/baril au prix du pétrole brut publié dans les Perspectives de 
l’économie mondiale par le Fonds monétaire international. Le volume de production sera fixé à au moins 
10% en dessous des volumes de production estimés par les compagnies pétrolières opérant au Tchad.

Source : Deuxième appui budgétaire programmatique pour la relance économique et le développement de la résilience (P168606).
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2.2.  Tirer parti du secteur pétrolier 
pour assurer la viabilité budgétaire

Le Tchad a développé son secteur pétrolier dans 
des conditions particulièrement difficiles : un 
capital humain et physique extrêmement faible, la 
guerre civile, l’absence d’infrastructures de base 
dans les régions productrices de pétrole et l’en-
clavement du pays. Le pétrole a été découvert pour 
la première fois au Tchad dans les années 1970 et, en 
1988, le gouvernement a accordé une concession de 
30 ans à un consortium de plusieurs sociétés dirigé 
par Esso. La construction de l’infrastructure pétro-
lière du pays a commencé dans les années 2000, et 
la production ainsi que les exportations ont débuté 
en 2003. En conséquence, le PIB par habitant du 
Tchad est passé de 220 USD en 2002 à 1 024 USD 
en 2003. Son PIB par habitant était de 743 dollars en 
2022, bien au-dessus des autres pays à faible revenu 
(bien qu’encore loin de la moyenne de l’Afrique sub-
saharienne [ASS]).

De nombreux facteurs affectent la capacité du 
Tchad à tirer profit des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources pétrolières. Certains 
de ces facteurs sont exogènes, comme les prix du 
pétrole, le coût des équipements et des matériaux, 
tandis que d’autres sont internes, comme les gains 
d’efficacité, l’attrait pour les investisseurs et la bonne 
gouvernance. Le secteur pétrolier pourrait être uti-
lisé pour réduire l’exposition du Tchad aux chocs liés 
aux prix et à la production, ainsi que pour asseoir les 
bases d’une économie plus diversifiée. Ceci, à son 
tour, augmenterait la résilience face aux chocs exo-
gènes et aux cycles économiques, créant des emplois 
productifs et établissant les bases d’une croissance 
durable et inclusive. Une étude récente menée par la 
Banque mondiale suggère qu’une politique sectorielle 
claire, des institutions compétentes et bien financées 
et des processus de contrôle efficaces sont des prio-
rités essentielles pour atteindre ces résultats.19

2.2.1. Aperçu du secteur pétrolier

Prospectivité et production
Le système pétrolier avéré du Tchad est modeste, 
avec une grande zone de base pour une exploration 
plus poussée, mais ses ressources sont difficiles 
à exploiter pleinement. Selon les experts de l’indus-
trie, le Tchad pourrait contenir environ 10 milliards de 
barils de pétrole brut potentiellement récupérables 
et 20 trillions de pieds cubes de gaz potentiellement 
récupérables dans des ressources conventionnelles 
qui n’ont pas encore été découvertes, ce qui suggère 
que d’autres découvertes devraient être possibles. En 
outre, environ la moitié des réserves avérée initiales 
de 1,5 milliard de barils auraient été produites à partir 
des licences de production dans le bassin de Doba,20 
. Le pétrole en place non exploité mais découvert est 
estimé à 475 millions de barils d’équivalent pétrole, 
dont environ 160 millions de barils d’équivalent pétrole 
pourraient être considérés comme des ressources 
contingentes. 21 Cependant, l’appétit des investisseurs 
pour l’exploration de ces bassins reste modeste (de 
grands producteurs de pétrole tels qu’Esso se sont 
retirés de la production pétrolière du Tchad), compte 
tenu de l’éloignement des infrastructures, des risques 
sécuritaires et des défis de commercialisation.

Depuis le début de la production en 2003, 
la production de pétrole n’a cessé de diminuer 
(Figure 2-1). Le Tchad produit actuellement environ 
92 000 barils par jour, produits par trois opérateurs : 
la Société pétrolière du Tchad (SPT)22 , récemment 
créée, la CNPCI et Perenco. La production a atteint 

19  Rapport de diagnostic du secteur pétrolier au Tchad, Energy 
and Extractives Global Practice 2019.

20  Les réserves prouvées réellement disponibles pourraient être 
nettement inférieures à ce qui est indiqué, car les données du 
Tchad sur les réserves prouvées ne tiennent pas toujours compte 
de la totalité du pétrole déjà produit.
21  Les ressources éventuelles sont des volumes qui, bien que 
découverts, n’ont pas encore été commercialisés, ce qui peut 
s’expliquer par l’insuffisance des volumes de production prévus, 
le manque d’infrastructures et/ou d’autres facteurs tels que la 
faiblesse des prix du pétrole.
22  La SPT est une entreprise publique créée en avril 2023 pour 
gérer les participations d’Exxon dans les concessions de Doba, 
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un niveau record en 2004, avec plus de 200 000 barils 
par jour, mais cela n’a pas duré. Toute la production 
est située dans les trois bassins sédimentaires du sud 
du Tchad : Doba, Doseo et Bongor. Les champs asso-
ciés à la concession de Doba sont en déclin constant 
et ne représentent plus qu’une petite partie de la pro-
duction totale. La production des champs qui ont été 
mis en service depuis 2014 n’a pas été suffisante pour 
utiliser efficacement l’oléoduc Tchad-Cameroun, qui 
a une capacité de 250 000 barils par jour.

Un large éventail d’investisseurs se traduit 
généralement par un développement plus durable 
du secteur. Parmi les entreprises possédant des ter-
rains au Tchad, on trouve de grandes multinationales 
et de petites entreprises indépendantes qui détiennent 
des droits pétroliers dans le cadre de contrats de 
partage de la production (CPP) plus récents. Si les 
grandes entreprises ont la capacité financière d’en-
treprendre toutes les opérations nécessaires à l’iden-
tification et à la production d’hydrocarbures, elles ont 
tendance à gérer leurs projets selon une logique de 
portefeuille global, ce qui peut parfois les amener à 
donner la priorité à des projets en dehors du Tchad. 

Figure 2-1
Production pétrolière du Tchad en millions 
de barils par an

Source : autorités tchadiennes.
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l’oléoduc Tchad-Cameroun et le FSO. Cette mesure a été prise par 
le gouvernement après un transfert contesté des intérêts d’Exxon 
à Savannah Energy.

D’autre part, les acteurs de plus petite taille ont ten-
dance à être dynamiques et à moins souffrir de la 
bureaucratie. Ces entreprises se concentrent géné-
ralement sur l’amont. Certaines sociétés se spécia-
lisent dans l’exploration pour vendre tout ou partie 
de leurs intérêts une fois qu’une cible prometteuse 
est identifiée, tandis que d’autres se spécialisent dans 
la production en aval. Les sociétés indépendantes 
sont très attentives à leur domaine, car il constitue la 
totalité ou une partie importante de leur portefeuille. 
Cependant, elles n’ont généralement pas la capacité 
financière nécessaire pour mener à bien toutes les 
phases de leurs projets. En outre, la décision prise par 
le gouvernement en mars 2023 d’arrêter le transfert 
de propriété des actifs pétroliers d’Exxon Mobil à une 
société de production pétrolière plus petite (Savannah 
Energy) par la nationalisation de ces actifs met en évi-
dence les défis liés à l’utilisation de petites sociétés de 
production pétrolière. La participation d’un plus grand 
nombre d’entreprises pourrait conduire à un dévelop-
pement plus cohérent du secteur pétrolier tchadien.

Cadre contractuel pour les opérations 
pétrolières
Les activités pétrolières au Tchad sont menées 
dans le cadre d’accords de concession ou de CSP 
plus récents. Dans le secteur du pétrole et du gaz, les 
droits d’exploration, de développement et de production 
dans une zone ou un bloc particulier sont accordés par 
les gouvernements hôtes aux investisseurs par le biais 
de concessions, de CSP ou de contrats de services et 
de services à risque. Au Tchad, tous les droits d’explora-
tion et de production accordés depuis 2007 l’ont été par 
le biais de CSP. Dans les systèmes concessionnaires et 
contractuels, l’investisseur assume tous les risques et 
les coûts associés à l’exploration, au développement et 
à la production d’hydrocarbures, et il reçoit une com-
pensation adaptée au risque. D’une manière générale, 
plus le risque lié aux activités d’investissement dans 
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un pays est élevé, plus la part de la rente perçue par 
l’investisseur est importante. La différence fondamen-
tale entre les systèmes concessionnaires et contrac-
tuels est liée à la propriété des ressources naturelles, 
qui affecte les droits et obligations des parties et leur 
capacité à disposer de ces droits. Dans un système 
de concession, le titre de propriété des hydrocarbures 
est transféré à l’investisseur à la tête du puits, tan-
dis que dans un système contractuel, l’investisseur 
n’acquiert la propriété de sa part de production qu’au 
point de livraison. Les principales caractéristiques 
des systèmes de concession et de CSP et leur appli-
cation au Tchad sont résumées dans le tableau 2-1.

2.2.2. Les opérateurs pétroliers du Tchad

Les compagnies pétrolières internationales 
jouent un rôle important dans l’exploration, la 
production et le raffinage du pétrole brut au 
Tchad. Avant la création de la SPT, Exxon était 
l’opérateur du consortium des champs de Doba, le 
premier des actifs pétroliers du Tchad. La produc-
tion de ces champs est en baisse constante depuis 

2005. Le consortium initial comprenait Exxon (40%), 
Chevron (25 %) et Petronas (35%). Chevron a vendu 
ses participations à la Société des Hydrocarbures du 
Tchad (SHT) en 2014 et à Petronas en 2022. En 2022, 
Exxon a transféré sa participation à Savannah Energy, 
une petite société indépendante qui se concentre sur 
les champs pétroliers matures. Cependant, le trans-
fert a été contesté par le gouvernement tchadien, pour 
des raisons procédurales et techniques, et les actifs 
ont été nationalisés en avril 2023. Un autre consor-
tium dirigé par la CNPCI est actuellement le princi-
pal producteur de pétrole du pays. La CNPC détient 
également une participation de 60% dans la raffine-
rie SRN, qui reçoit du pétrole brut du bloc H23. Petro 
Chad Mangara, filiale à 100% de Perenco, exploite les 
champs de Badila et Mangara dans le sud du Tchad 

Tableau 2-1
Systèmes concessionnaires et contractuels : Pratiques au Tchad

Source : Diagnostique sur les secteur pétrolier, Banque mondiale, 2019, et Systèmes fiscaux pour le secteur pétrolier, Banque mondiale, 2007.

Sujet Système de concessions Système PSC Pratique au Tchad
Propriété des 
ressources de la nation

La nation et/ou l’État dans 
les systèmes fédéraux

La nation et/ou l’État 
dans les systèmes 
fédéraux

État

Point de transfert du 
titre

A la tête du puits Au point d’exportation Conformément à la pratique courante dans 
les systèmes respectifs

Droit de l’entreprise Production brute moins les 
redevances

Coût du pétrole/gaz 
plus bénéfices pétrole/
gaz

Conformément à la pratique courante dans 
les systèmes respectifs

Propriété des 
installations

Investisseur État État une fois amorti

Gestion et contrôle Généralement, moins de 
contrôle de la part du gou-
vernement du pays d’accueil

Contrôle et participation 
les plus directs du gou-
vernement d’accueil

Un niveau similaire de contrôle et de partici-
pation dans les deux systèmes

Participation du 
gouvernement

Moins probable Plus probable La compagnie pétrolière nationale participe 
aux deux systèmes

23  La CNPCI a le droit d’approvisionner la raffinerie en pétrole 
brut en se retirant du bloc H ou de tout autre champ pétrolier 
détenu par la CNPCI et/ou ses filiales au Tchad. L’État s’est 
engagé à fournir suffisamment de pétrole brut, y compris des 
redevances en nature et sa part des bénéfices pétroliers, à SRN 
pour qu’elle puisse le traiter et produire de l’électricité, qui est à 
son tour fournie à SNE (en plus des besoins opérationnels de 
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SRN), du carburant et des sous-produits à l’État. Conformément 
au protocole d’accord signé le 7 janvier 2018 entre l’État, la SHT, 
CNPCIC, Cliveden et SRN, l’État et la SHT s’engagent à vendre au 
cours de la période allant du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2023, 
entre 3,8 et 4,3 millions de barils à la raffinerie nationale (SRN) à 
un prix fixe (46,85 dollars). L’équivalent des ventes est affecté au 
paiement des frais de transport et à l’achat de produits raffinés 
pour la production d’électricité, le reste allant au Trésor public.

(précédemment exploités par Glencore), et a récem-
ment commencé à produire de l’électricité à partir de 
gaz naturel à la centrale électrique de Moundou. OPIC 
Africa est l’opérateur d’un petit champ pétrolier, Oryx, 
dont la production a atteint son maximum en 2022.

Outre les entreprises internationales, la 
société pétrolière nationale du Tchad (SHT) est 
importante pour le développement du secteur 
pétrolier du pays et pour garantir la part de la 
production pétrolière revenant au gouvernement. 
Les objectifs de la SHT sont les suivants (i) l’explora-
tion, la recherche, le développement, la production et 
le transport par oléoduc des hydrocarbures liquides 
et gazeux ; (ii) le raffinage, le transport, le stockage et 
la distribution des produits finis ; et (iii) la commer-
cialisation des hydrocarbures et des produits finis.

2.2.3.  Le régime fiscal des opérations 
pétrolières

Le régime fiscal des opérations pétrolières et 
gazières au Tchad est lié au type d’accord contrac-
tuel : contrats de concession (également appelés 

Figure 2-3Figure 2-2
Exportations de pétrole par compagnie 
pétrolière, 2014–22 (%)

Production de pétrole par compagnie 
pétrolière, 2010–22 (%)

Source : Calculs de la Banque mondiale à partir des données de l’ITIE 
Tchad 2022.

Source : Calculs de la Banque mondiale à partir des données de l’ITIE 
Tchad 2022.
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contrats d’impôts et de redevances) et contrats de 
partage de la production. Les activités pétrolières 
sont soumises à une grande variété d’instruments fis-
caux. Il s’agit de taxes qui s’appliquent à tous les sec-
teurs de l’économie et de taxes spécifiques à l’industrie 
pétrolière. En outre, il existe des formes non fiscales 
de perception de la rente, telles que les droits de sur-
face, les primes et le partage de la production. Des 
dispositions spéciales sont souvent incluses dans les 
régimes fiscaux pétroliers pour modifier le calendrier 
ou l’ampleur des affectations de recettes. Ces dispo-
sitions sont normalement conçues comme des incita-
tions destinées à attirer les investisseurs, à prendre en 
compte les caractéristiques uniques d’un actif pétrolier 
ou à influencer les choix des investisseurs en fonction 
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d’objectifs spécifiques de politique publique. Le Trésor 
public est le principal organe responsable de la col-
lecte et de la gestion des impôts versés au gouverne-
ment central. Les principales caractéristiques de ces 
deux types de régimes sont résumées dans le tableau 

B-1 de l’annexe, tandis que le tableau 2-2 présente les 
principaux paramètres fiscaux par contrat.

La participation du gouvernement tchadien est 
comparable à celle de pays présentant des condi-
tions géologiques et d’investissement similaires. 

Tableau 2-2
Paramètres budgétaires du Tchad par contrat - Concessions de production

Source : Adapté du Diagnostic du secteur pétrolier 2019.

Concession Doba Permis H
Propriété SPT (optr, 40%), SHT (60%) CNPC International (100%)

Convention 1988 2004 Phase 1 Phase 2

Domaines Nya, Moundouli Komé, Miandoum, 
Bolobo

Maikeri, Timbré Ronier, Mimosa 
(vendu à la raffine-
rie du CNRC)

Na, Oryx

Redevance 
gouvernemen-
tale

12,5% de pétrole, 5% de gaz 14,25% d’huile 0% 13,5% de pétrole

Redevance 
statistique

1,0% 1,5% na na

Impôt sur les 
sociétés

50% 60% à 65% 50% à 65% À compléter 40% à 50%

Encadré 2-3
Régimes juridiques dans le secteur pétrolier

Le secteur pétrolier tchadien est marqué par la cohabitation de deux régimes juridiques. Le premier est le régime 
de la concession (CC), applicable aux sociétés créées avant 2007 et régi par l’ordonnance n°007/PC/TP/MH du 
3 février 1962 et la loi n°001/PR/1999 du 11 janvier 1999 relative à la gestion des revenus pétroliers, telle que mo-
difiée par la loi n°002/PR/06 du 11 janvier 2006. Ce régime est conçu comme un accord de concession d’exploi-
tation d’hydrocarbures accordé par l’État à un consortium pour un champ commercial spécifique dans la zone 
contractuelle. Les parties conviennent mutuellement du périmètre de la concession avant qu’elle ne soit accordée. 
Le gouvernement cède le contrôle du champ pétrolier au consortium en échange du paiement d’une redevance 
de production (généralement payée en nature) en plus de l’impôt sur les sociétés.

Le deuxième régime juridique est le régime des CSP qui s’applique aux entreprises depuis 2007. Il est régi par 
la loi n°006/PR/2007 du 2 mai 2007 relative aux hydrocarbures, le décret d’application du Code pétrolier n°796/PR/
PM/MPE/2010 fixant les modalités d’application de la loi n°006/PR/2007 et l’ordonnance n°001/PR/2010 modifiant 
la loi n°006/PR/2007 et approuvant le CSP type. Le régime est conçu comme un accord entre l’opérateur d’un bloc 
donné et le gouvernement (ou son agent), en vertu duquel le premier assume les dépenses et les risques associés 
à l’exploration et à l’exploitation de la ressource en échange d’une production future. Le régime des CSP reconnaît 
que la propriété légale des ressources naturelles reste entre les mains du gouvernement.

Source : Auteurs.
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Les Figures 2-4 et 2-5 comparent le Tchad à d’autres 
producteurs établis. La Banque mondiale (2019) a éva-
lué l’efficacité relative des conditions fiscales existantes 
dans la capture de la rente économique selon diffé-
rents scénarios et a inclus les systèmes de concession, 
même si ce type d’arrangement n’est plus disponible 
pour les nouvelles entreprises entrant dans le pays. Elle 
a révélé que l’efficacité des accords de concession et 
de CSP était comparable à différents niveaux de prix et 
de coûts, les concessions étant légèrement plus régres-
sives que les CSP, et les CSP offrant une prise gouver-
nementale légèrement plus faible.24 Dans le cadre des 
CSP, la part du gouvernement25 varie entre 60% et 70% 
au Tchad, ce qui est similaire au Cameroun, au Nigeria 
et à l’Angola, mais inférieur à la moyenne régionale. Le 
niveau durable de la participation de l’État à un moment 
donné est fonction de la géologie, de la taille et de la 
productivité d’un champ, du taux de réussite historique 

24  Alors que les facteurs R et les taux d’imposition des sociétés 
de la concession sont comparables à ceux utilisés dans le cadre 
du PSC et du partage du pétrole avec bénéfice (fiscal), l’impôt 
sur les sociétés est réputé provenir de la part fiscale du pétrole. 
En outre, dans le cadre d’un régime de CSP, la participation de 
la SHT est portée (c’est-à-dire que tous les coûts d’exploration 
sont payés par le contractant et ne sont remboursés par la SHT 
(en proportion des capitaux propres) que si une découverte est 
faite et développée).
25  La prise gouvernementale est la redevance gouvernemen-
tale, les taxes pétrolières spéciales, les profits pétroliers et les 
impôts sur les sociétés, ainsi que les primes, les loyers et autres 
charges prélevées sur un contrat. Sa définition (du moins pour 
comparer les pourcentages entre les pays) exclut généralement 
les droits de douane, la TVA et les coûts et prélèvements liés 
à l’emploi lorsqu’ils s’appliquent. Toutefois, ces sources de 
revenus ne sont souvent pas négligeables. La part de l’État 
comprend la part du gouvernement et les revenus provenant 
de la participation directe de la société pétrolière nationale 
(SHT au Tchad).

Figure 2-5
Évolution de la part du gouvernement (%) du 
Tchad et de ses voisins d’Afrique de l’Ouest et 
d’Afrique centrale 2005–2019

Source : (1) Les données 2005 sont issues de Leenhardt B « fiscalité 
pétrolière au sud du sahara : la répartition des rentes » De Boeck 
Supérieur « Afrique contemporaine » 2005/4 n216| pages 65 à 86. 
(2) Les données 2019 sont issues de la Banque Mondiale 2019 « Chad 
Petroleum sector diagnostic report ».)
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des opérations, des coûts d’exploitation dans le pays 
(ou dans un bassin/une région du pays où il existe une 
variabilité), du prix du pétrole et du gaz, de l’enthou-
siasme des compagnies pétrolières et gazières et du 
secteur financier à investir dans des projets pétroliers 
et gaziers, de la facilité ou de la complexité d’entre-
prendre des opérations dans un pays, et des alterna-
tives pour les compagnies pétrolières et gazières. Par 
conséquent, le niveau optimal de la participation de 
l’État variera dans le temps, d’où l’importance d’adop-
ter des régimes fiscaux flexibles semblables à ceux qui 
s’appliquent au Tchad.

Même dans le cadre d’une législation et d’une 
réglementation fiscale efficaces, des différences 
d’interprétation ou des fraudes fiscales se pro-
duiront si les autorités compétentes n’exercent 
que peu ou pas de contrôle. Bien que les CSP et 
les accords de concession accordent à l’État le droit 
d’auditer les opérations pétrolières, cela se fait rare-
ment. Les contraintes de capacité et de financement 
sont souvent citées comme des obstacles à la réalisa-
tion des audits. En règle générale, les droits d’audit de 
l’État s’étendent sur une période de cinq ans. Il est donc 
impératif que les gouvernements effectuent des audits 
en temps voulu pour garantir leur droit à protéger les 
intérêts de l’État. Une évaluation des risques doit per-
mettre de déterminer ce qu’il convient de contrôler, 
ce qui nécessite idéalement l’élaboration d’une stra-
tégie de risque pour le contrôle des entreprises. Un 
système d’intégrité complet nécessite plusieurs types 
d’audits, notamment des audits physiques, des audits 
de prix, des audits de coûts et des audits de confor-
mité. Associés à une modélisation économique au 
niveau du terrain, des audits réguliers sont essentiels 
pour garantir que les recettes provenant des activités 
pétrolières et gazières sont mobilisées conformément 
au cadre juridique et contractuel applicable.

2.2.4.  Atténuer l’impact climatique du 
secteur pétrolier tchadien

Le secteur pétrolier tchadien est l’un des prin-
cipaux responsables des émissions de carbone 

du pays. Les autorités pourraient atténuer ces émis-
sions en adoptant des réformes visant à réduire 
l’empreinte environnementale du secteur pétro-
lier et gazier, notamment en réglementant le brû-
lage de gaz et les émissions de méthane, la gestion 
des déchets et la gestion de l’eau produite. Le gou-
vernement devrait également envisager la création 
d’une stratégie de transition pour sortir des combus-
tibles fossiles afin d’éviter les actifs bloqués. Selon 
la Banque mondiale (2020), il existe des possibilités 
de tirer parti du secteur pétrolier et gazier, telles que 
: (i) l’exploitation de la gestion avancée des données 
(par exemple, l’identification d’un nouveau segment 
d’activité pour intégrer les variables du développe-
ment durable dans le secteur du pétrole et du gaz) ; 
(ii) la réutilisation de l’eau utilisée dans le processus 
de production du pétrole ; et (iii) l’utilisation de l’in-
frastructure pétrolière existante pour d’autres indus-
tries stratégiques.

Le gouvernement devrait collaborer avec les 
compagnies pétrolières et les compagnies des 
eaux, ainsi qu’avec les communautés locales, 
pour trouver des moyens d’utiliser l’eau produite 
(un sous-produit de la production de pétrole et de 
gaz) pour l’irrigation afin d’accroître la producti-
vité agricole. L’effet de levier des investissements liés 
au secteur pétrolier par le biais de l’utilisation partagée 
pourrait aider à réduire l’écart dans le financement des 
infrastructures publiques. En outre, le Tchad pourrait 
exploiter le gaz naturel et les énergies renouvelables pour 
promouvoir la production d’électricité à faible émission 
de carbone dans le cadre de son objectif stratégique 
visant à accroître l’accès à l’électricité et à promou-
voir une croissance intelligente sur le plan climatique.

2.3.  Options pour une meilleure gestion 
des recettes pétrolières

La forte dépendance du pays à l’égard du sec-
teur pétrolier et l’absence d’un mécanisme adé-
quat de gestion des recettes pétrolières ont 
rendu le pays vulnérable à la volatilité des prix 
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du pétrole et aux chocs exogènes sur les prix des 
matières premières. L’élaboration de règles fiscales 
adéquates est cruciale pour obtenir des avantages 
concrets, durables et efficaces du secteur pétrolier 
dans un contexte de déclin progressif de la produc-
tion pétrolière.

Il existe différents niveaux d’intervention per-
mettant d’améliorer la gestion des recettes pétro-
lières, notamment du côté des dépenses et des 
recettes publiques. Du côté des dépenses, le gou-
vernement pourrait limiter les dépenses publiques 
afin d’éviter que les recettes pétrolières ne soient 
dépensées de manière excessive dans des dépenses 
non productives. L’idée serait de convertir les res-
sources épuisables en capital non pétrolier à long 
terme capable de générer des revenus après l’épui-
sement de la ressource. Une deuxième option consis-
terait à se concentrer sur les recettes et à s’efforcer 
de déconnecter les recettes totales du cycle pétro-
lier, en laissant une marge de manœuvre budgé-
taire suffisante pour l’affectation des dépenses. Cela 
pourrait se faire en créant un fonds de stabilisation 
ou d’épargne pétrolière pour accumuler les recettes 
pétrolières pendant les périodes de croissance afin de 
s’assurer que des ressources budgétaires adéquates 
sont disponibles pendant les périodes de ralentisse-
ment. quoi qu’il en soit, les autorités doivent adopter 
des pratiques de bonne gouvernance afin de réduire 
le risque de captation de la rente pétrolière par l’élite.

Plusieurs tentatives ont été faites pour créer 
un mécanisme efficace de gestion des recettes 
pétrolières au Tchad, mais toutes ont eu un suc-
cès limité (encadré 2.1 et encadré 2.2). Il est pos-
sible d’améliorer le mécanisme actuel de stabilisation 
des revenus pétroliers, qui a été mis en place en 
2018–19 avec le soutien de la Banque mondiale dans 
le cadre de la série programmatique de financement 
des politiques de développement pour la reprise éco-
nomique et la résilience. Il a été créé lorsque les prix 
du pétrole se redressaient après les chocs pétroliers 
de 2015, qui avaient entraîné un déficit budgétaire et 
une grave récession économique au Tchad. L’objectif 
principal était d’accroître la transparence.

Le mécanisme de stabilisation actuel du 
pays a des limites. Le fonds a été conçu pour amor-
tir une baisse des recettes réelles par rapport aux 
recettes budgétisées supérieure à 10%, ce qui avait 
une probabilité cumulée de 15% de se produire sur 
la base de la série de données jusqu’en 2018. En 
conséquence, la taille du fonds a été fixée à 10 mil-
liards de FCFA par an, avec un maximum de 20 mil-
liards de FCFA, ce qui est très faible par rapport au 
type de chocs qui ont affecté les recettes pétrolières 
du Tchad dans le passé. Par exemple, les chocs de 
2014 et 2020 ont entraîné une baisse des recettes 
pétrolières d’environ 400 milliards de FCFA et 180 
milliards de FCFA, respectivement. Au maximum, 
le fonds n’est pas en mesure de couvrir ne serait-ce 
que 20% des besoins du pays. De plus, les recettes 
pétrolières budgétisées sont estimées en utilisant au 
moins 3 dollars US par baril de moins que le prix du 
pétrole brut publié dans les Perspectives de l’éco-
nomie mondiale, et le volume de production est fixé 
à au moins 10% de moins que les volumes de pro-
duction estimés par les sociétés pétrolières opé-
rant au Tchad. Cependant, depuis 2015, les prix du 
pétrole ont suivi une trajectoire différente de celle 
utilisée par le fonds. Enfin, un fonds de stabilisation 
ne peut pas prendre en compte les besoins d’inves-
tissement à long terme pour augmenter le potentiel 
de croissance d’un pays.

2.3.1.  Contexte et hypothèses du marché 
pétrolier et gestion budgétaire

Ce CEM se concentre sur les interventions du 
côté des recettes et utilise un modèle de simu-
lation pour évaluer l’impact sur l’économie du 
Tchad d’un mécanisme amélioré de gestion des 
recettes pétrolières dans le cadre de trajectoires 
alternatives de prix et de production du pétrole. 
Pour identifier et calibrer un mécanisme de gestion 
des recettes pétrolières adéquat et efficace, la simu-
lation est basée sur le modèle macroéconomique et 
fiscal (MFMod) de la Banque mondiale pour le Tchad, 
incorporant les principales dimensions économiques 
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et les hypothèses de base de MFMod.26 Le modèle 
couvre la performance de l’économie tchadienne 
entre 1990 et 2021, et comprend des projections cou-
vrant la période 2022–40.

Les projections sont formulées autour de 
trois hypothèses communes liées au secteur 
pétrolier et basées sur trois hypothèses géné-
rales. Les hypothèses relatives à la production de 
pétrole sont au nombre de deux. Prémièrement, la 
base de référence, qui consiste en des projections 
de production de pétrole des producteurs, suppose 
qu’aucun nouveau gisement ne sera découvert et 
exploité, ce qui entraînera une forte baisse de la pro-
duction de pétrole. Deuxièmement, une augmentation 
de 1% reflétant une nouvelle vague d’investissements 
dans l’exploration et le développement.27 Les taux 
de taxation du pétrole sont supposés constants au 
cours de la période de projection. Il existe trois scé-
narios de l’Agence internationale de l’énergie pour 
les projections de prix du pétrole : référence, bas et 
haut. En outre, ce CEM suppose deux scénarios de 

distribution : Markov switching et Marche aléatoire 
(voir l’annexe B-1 pour plus de détails). Pour transfor-
mer les prix en quantités nominales, le modèle sup-
pose un taux d’inflation américain de 2% par an, en 
supposant que l’inflation sera, en moyenne, à son 
niveau cible en 2022–2040.

Il existe des hypothèses supplémentaires 
pour faciliter la modélisation. Les taux d’imposi-
tion et les recettes non fiscales en pourcentage du 
PIB sont constants au cours de la période de projec-
tion, ce qui signifie que les recettes publiques sont 
déterminées par les fluctuations de l’assiette fiscale. 
Les taux d’intérêt nominaux sur la dette publique sont 
également constants, ce qui signifie que les paie-
ments d’intérêts dépendent de l’encours de la dette 

Figure 2-7Figure 2-6
Prévisions des prix du pétrole, 2013–2039Prévisions de la production et des exportations 

de pétrole, 2014–2040

Source : U.S. Energy Information Administration ; Banque mondiale pour 
les projections.

Source : Autorités nationales et FMI ; Banque mondiale pour les 
projections.
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26  PTF : 1,12 % ; population en âge de travailler : 3,62 % ; inflation : 
3 pour cent ; et croissance globale réelle des partenaires com-
merciaux du Tchad (moyenne pondérée) : 3,91 %.
27  Ce scénario est cohérent avec la baisse moyenne de la produc-
tion pétrolière dans les pays de la CEMAC (Cameroun, République 
du Congo et Gabon) au cours des 20 dernières années.
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publique. Les salaires nominaux augmentent à un 
rythme qui garantit un salaire public réel constant.

Le modèle évalue le comportement de l’éco-
nomie par l’impact d’un mécanisme de ges-
tion des revenus pétroliers sur les dépenses 
publiques, étant donné que l’objectif de la règle 
fiscale est d’augmenter l’espace fiscal. Les 
dépenses du Tchad sont classées en deux catégo-
ries : les dépenses inélastiques et les dépenses élas-
tiques.28 Les dépenses inélastiques comprennent 
les salaires et les compensations ainsi que les paie-
ments d’intérêts, et ces dépenses sont effectuées quel 
que soit le niveau des recettes réelles. Les dépenses 
élastiques comprennent les biens et services, les 
transferts et les dépenses en capital, et elles sont 
ajustées en fonction de l’évolution des recettes dis-
ponibles (c’est-à-dire les recettes après soustraction 
des dépenses inélastiques).

2.3.2.  Un nouveau mécanisme de gestion 
du pétrole

Le mécanisme de gestion des recettes pétro-
lières proposé implique la création d’un fonds29 
destiné à accueillir l’excédent non budgétisé. 
L’excédent non budgétisé est la différence entre la 
fiscalité pétrolière budgétisée et la fiscalité pétrolière 
générée par les ventes de pétrole. Le fonds serait 
utilisé lorsque les prix du pétrole tombent en des-
sous du prix de référence budgétaire. Cela permettra 
de disposer d’une marge de manœuvre budgétaire 
suffisante pour contrer les déficiences du marché, 
contribuer à garantir la viabilité budgétaire, limiter 
l’accumulation de dettes supplémentaires et assurer 
ainsi la stabilisation de l’économie nationale à court 
et à moyen terme. Les actifs du fonds peuvent être 
investis dans des placements judicieux afin de géné-
rer des richesses supplémentaires.

L’adoption d’un tel mécanisme de gestion des 
recettes pétrolières peut avoir des effets positifs 
à la fois sur les recettes et sur les dépenses. Du 
côté des recettes, il pourrait y avoir des gains fiscaux 
si les prix du pétrole sont plus élevés que prévu dans 

le budget et s’il y a d’autres recettes liées au fonc-
tionnement du fonds (par exemple, les taux d’inté-
rêt).30 Du côté des dépenses, les sorties pourraient 
être entraînées par la régularisation des dépenses 
et de l’équilibre budgétaire fixé par le budget annuel 
et la dette publique.

La présente CEM fixe la règle budgétaire sur 
la base des données et des informations du pro-
gramme de facilité élargie de crédit du Fonds 
monétaire international (FMI). La règle budgétaire 
est compatible avec le critère de convergence actuel 
de la CEMAC sur le solde budgétaire non pétro-
lier. Plus précisément, le solde primaire non pétro-
lier (SPNP), défini comme la différence entre (i) les 
recettes publiques totales (à l’exclusion des dons, 
des recettes pétrolières et des recettes exception-
nelles) et (ii) les dépenses primaires sur la base des 
engagements (qui sont définies comme les dépenses 
publiques totales moins les paiements d’intérêts sur la 
dette intérieure et extérieure et les dépenses en capi-
tal financées par l’étranger), est égal à –5% du PIB.

Dans ce scénario, les dépenses élastiques 
dépendent du «revenu disponible anticipé», 
qui est basé sur le «prix anticipé du pétrole».  
Rev (P )dispo

t 
ant
t . Le prix anticipé du pétrole serait le 

régime de référence de l’EIA. Si (P <ant
t P t  Pt est le 

prix réalisé du pétrole), le gouvernement épargne 
le revenu supplémentaire dans un fonds avec une 
rémunération de 2/100 par an. Une fraction du fonds 
sera affectée à un mécanisme de stabilisation du 
prix du pétrole jusqu’à la limite supérieure du fonds. 

28  Campagne et al. 2020.
29  Le Fonds de régulation des recettes est un fonds de stabilisation 
national hors budget qui appartient au Trésor et qui est alimenté 
par la valeur excédentaire des taxes pétrolières. Il est alimenté 
et exprimé en monnaie locale. Il est logé à la banque centrale 
et régi par le ministère des finances. Le fonds vise à garantir un 
certain niveau de dépenses publiques par rapport aux prévisions 
de recettes publiques qui dépendent de la volatilité des prix du 
pétrole. L’objectif est d’assurer la stabilité de l’économie et des 
finances publiques.
30  Ces recettes pourraient couvrir les fluctuations de la production 
et des prix.
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Cette valeur est calibrée pour couvrir une réduction 
des recettes due à une baisse du prix du pétrole de 
25%. Le fonds atteindra sa limite supérieure après N 
années de bons prix, N étant 3, 5 ou 7. Si P >ant

t P t  le 
gouvernement pourrait utiliser les économies pas-
sées du fonds pour couvrir les dépenses supplémen-
taires ou, si le fonds s’épuise, le déficit sera financé 
par la dette.

Taille des fonds
La taille des fonds dépend considérablement 
de l’évolution de la production pétrolière et de 
la dynamique des prix du pétrole. Dans le scéna-
rio de base de la production pétrolière, et en suppo-
sant que les prix du pétrole suivront le processus de 
commutation de Markov (décrit dans l’annexe B), le 
gouvernement pourrait accumuler jusqu’à 316 mil-
liards de FCFA dans les fonds d’ici 2040 (Figure 2-8). 
Le montant serait plus faible (environ 196 milliards 
de FCFA) dans le cas où le prix du pétrole suit une 

marche aléatoire. Dans un scénario de meilleure 
production pétrolière (la production pétrolière dimi-
nue légèrement de 1% à partir de 2026) et si les 
prix du pétrole suivent le processus de commuta-
tion de Markov, le gouvernement pourrait accumu-
ler jusqu’à 540 milliards de FCFA dans les fonds d’ici 
2040 (Figure 2-8). Le montant serait plus faible (envi-
ron 280 milliards de FCFA) dans le cas où le prix du 
pétrole suit une marche aléatoire.

La taille du fonds de stabilisation diminuera 
au fil du temps avec la baisse de la produc-
tion pétrolière. Dans les deux hypothèses de pro-
duction pétrolière, le fonds de stabilisation devrait 
contenir environ 143 milliards de FCFA à l’échéance 
2023–30 pour lisser les dépenses budgétées dans le 
cas d’un choc pétrolier de 33% qui durerait 18 mois 
(c’est-à-dire deux exercices budgétaires consécu-
tifs). Si le gouvernement veut financer entièrement 
le fonds de stabilisation sur trois ans, il devra épar-
gner en moyenne 48 milliards de FCFA chaque 

Figure 2-9Figure 2-8
Accumulation des fonds, démarche aléatoire 
2022–40 (milliards de FCFA)

Accumulation des fonds, 2022–40 Markov 
(milliards de FCFA)

Source : Auteurs.
Note : (1) 1POPD signifie une baisse de 1% et (2) OILPRO signifie les 
scénarios des producteurs de pétrole.

Source : Auteurs.
Note : (1) 1POPD signifie une baisse de 1% et (2) OILPRO signifie les 
scénarios des producteurs de pétrole.
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année pour reconstituer le fonds. Pour un plan de 
reconstitution sur 5 ans, le gouvernement devrait 
économiser environ 29 milliards de FCFA par an. 
Dans l’hypothèse où un choc majeur survient tous 
les 5 ans, le niveau d’épargne dans les scénarios 
à 3 et 5 ans couvrirait entièrement le choc. Il est 
important que la banque centrale fournisse un taux 
d’intérêt équitable pour rémunérer le fonds. Dans le 
scénario de base avec une forte baisse de la pro-
duction pétrolière, la taille du fonds de stabilisation 
sera presque insignifiante d’ici 2040, car la part des 
recettes pétrolières dans les recettes totales pourrait 
être inférieure à 12%. Le fonds d’infrastructure, en 
tant que résidu, s’accumulera plus lentement. Dans 
le cas d’une production pétrolière de référence, il 
n’y aura pas d’accumulation significative dans le 
fonds d’infrastructure, quel que soit le scénario de 
dynamique des prix, au cours des dix prochaines 
années. Dans le cas où le déclin de la production 
pétrolière est moins sévère et que le prix du pétrole 
suit une dynamique de MS, une moyenne d’envi-
ron 200 milliards de FCFA sera disponible dans le 

Figure 2-11Figure 2-10
Moyenne des fonds disponibles dans le fonds 
d’infrastructure, 2022–40, Markov

Niveau de réapprovisionnement au cours d’une 
bonne année

Source : Auteurs.Source : Auteurs.
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Figure 2-12
Moyenne des fonds disponibles dans le fonds 
d’infrastructure, 2022–40, marche aléatoire

Source : Auteurs.
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fonds d’infrastructure pendant environ une décen-
nie (Figure 2-11 et Figure 2-12).
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privé. Avec le mécanisme d’épargne, l’accumulation 
de la dette est plus faible, même en période de chocs 
négatifs, et la balance des comptes courants et l’in-
flation sont plus stables.

2.4. Recommandations politiques

2.4.1.  Réformer la politique de taxation 
du pétrole pour augmenter la part 
de la production pétrolière revenant 
à l’État

Veiller à ce que tous les nouveaux contrats 
relèvent du régime PSC et prendre des mesures 
pour poursuivre les contrats de coentreprise et 
de service dans les années à venir. La fiscalité 
dans le cadre du régime CC est généralement régres-
sive en raison de l’équilibre des redevances, qui taxe 
la production indépendamment de la rentabilité du 
projet, alors que le régime PSC est progressif car sa 
fiscalité dépend plus directement de la rentabilité du 
projet. Dans le régime des CSP, le pétrole appartient à 
l’État, qui fait appel à une société pétrolière étrangère 
(FOC) pour explorer et, en cas de découverte com-
merciale, développer la ressource. La société pétro-
lière étrangère opère à ses propres risques et reçoit 
en récompense une part déterminée de la production. 
Ainsi, la principale différence entre le régime PSC et 
le régime CC est la propriété de la ressource miné-
rale. Alors que tout le pétrole brut produit appartient 
à l’OFC dans le cadre du régime CC, il est la propriété 
du gouvernement hôte dans le cadre des CSP, et la 
part de production allouée à l’OFC peut être consi-
dérée comme un paiement ou une compensation 
pour le risque pris et les services rendus. En outre, 
les entreprises soumises au régime CC ne paient pas 
d’impôt sur les bénéfices pétroliers, ce qui réduit les 
recettes de l’État.

Investir dans le capital humain par le biais de 
la formation professionnelle et universitaire afin 
de développer un réservoir de connaissances sur 
les hydrocarbures et les énergies renouvelables. 

Indicateurs économiques dans le cadre de 
la règle budgétaire et du plan d’épargne
Dans le cadre du dispositif de gestion budgétaire 
proposé, les variables économiques du Tchad 
sont moins volatiles, tandis que le potentiel de 
croissance du PIB non pétrolier est relativement 
plus élevé. Dans le cadre du plan de reconstitution à 
trois ans, l’économie est moins volatile, mais le poten-
tiel de croissance du PIB non pétrolier du pays est 
plus faible que dans le scénario à cinq ans. Dans le 
cadre du plan de reconstitution sur 7 ans, l’économie 
est plus volatile, mais l’impact sur la croissance du PIB 
est limité par rapport au scénario sur 5 ans. Le scé-
nario du mécanisme d’épargne génère des gains en 
termes de croissance potentielle du PIB non pétro-
lier jusqu’en 2024 dans le cadre du scénario de base 
de la production pétrolière et jusqu’en 2039 dans le 
cadre du scénario alternatif. Plus précisément, la dif-
férence de croissance du PIB entre les trois scéna-
rios et le scénario de base est au maximum d’environ 
0,46 point de pourcentage (ppt) en faveur des scé-
narios de la règle budgétaire de 5 ans dans le cadre 
du scénario alternatif.

La différence de croissance du PIB non pétro-
lier entre les scénarios de la règle budgétaire 
proposée et la règle budgétaire actuelle est prin-
cipalement due à des dépenses plus élastiques 
en termes absolus, résultant d’investissements 
en capital plus élevés en raison de la règle bud-
gétaire imposée. En effet, les dépenses élastiques 
s’adaptent au prix du pétrole anticipé, qui est le prix 
du pétrole du régime de référence. Cela est possible 
car le mécanisme d’épargne réduit la procyclicité et 
garantit davantage de ressources disponibles pour 
les dépenses élastiques, y compris les dépenses 
publiques d’investissement par le biais du fonds d’in-
frastructure. Dès que le mécanisme fonctionnera, les 
dépenses élastiques seront plus élevées que dans le 
cadre de la règle budgétaire actuelle.

Le mécanisme d’épargne présente égale-
ment d’autres avantages. Il assure une plus grande 
stabilité macroéconomique en lissant les dépenses 
publiques et réduit la volatilité de l’investissement 
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Le gouvernement doit développer les compétences 
nécessaires pour assumer la responsabilité de cer-
tains services techniques qui sont requis dans l’in-
dustrie pétrolière afin d’assurer le fonctionnement et 
la durabilité des actifs pétroliers. Ces services sont 
actuellement confiés à des entrepreneurs tiers, qui 
les exécutent moyennant une rémunération pres-
crite dans le cadre d’un accord connu sous le nom 
de «contrat de services pétroliers et gaziers».

Adopter une bonne gouvernance et des 
réformes favorables aux entreprises afin d’atti-
rer davantage d’investissements privés et d’ac-
croître la concurrence dans le secteur pétrolier. 
L’incertitude politique et l’insécurité sont les princi-
paux obstacles au développement des entreprises 
au Tchad, suivis par le faible accès à l’électricité, les 
taux d’imposition élevés, la faiblesse de l’administra-
tion fiscale et la corruption. Des efforts considérables 
restent à faire pour améliorer la gouvernance, car le 
Tchad a été et continue d’être l’un des pays à faible 
revenu les moins performants en matière d’indica-
teurs de gouvernance. En outre, les autorités doivent 
améliorer la transparence et la responsabilité dans 
le secteur pétrolier (par exemple, en continuant à se 
conformer aux règles de l’EITIE et en réalisant des 
audits annuels des rapports financiers du secteur 
pétrolier) afin de réduire la probabilité d’une cap-
tation rente par l’élite. Enfin, il est essentiel d’amé-
liorer la transparence et la responsabilité dans le 
secteur pétrolier, en particulier dans la raffinerie de 
Ndjamena, afin d’en améliorer l’efficacité, étant donné 
que le mécanisme de subventions pétrolières de la 
raffinerie actuelle reste flou.

2.4.2.  Ajuster le fonds pétrolier pour 
réduire les dépenses procycliques

Adopter et mettre en œuvre un mécanisme 
d’épargne des recettes pétrolières, dans le but 
d’assurer une gestion adéquate des recettes 
pétrolières. Le mécanisme d’épargne devrait être 
un fonds général qui reçoit les excédents de recettes 
pétrolières conformément à la règle budgétaire de 

l’équilibre primaire non pétrolier ancrée dans le 
programme de la facilité élargie de crédit du FMI 
et compatible avec les règles budgétaires de la 
CEMAC. En tant que tel, il contribuera à amélio-
rer la viabilité de la dette. Des règles spécifiques 
devraient être établies sur la manière dont le fonds 
devrait être géré pour être plus productif et dans 
quelles circonstances le gouvernement peut utili-
ser les fonds accumulés.

Compte tenu de la baisse des recettes pétro-
lières du Tchad, le mécanisme d’épargne doit 
viser à la fois à stabiliser l’économie et à assurer 
une meilleure exécution des projets d’investisse-
ment. Un fonds de stabilisation a pour seul objec-
tif de lisser les dépenses de l’État. Il n’est utilisé que 
lorsque les prix du pétrole passent en dessous d’un 
seuil compatible avec les dépenses budgétées déter-
minées dans le cadre d’une règle budgétaire. Le fonds 
d’épargne du Tchad devrait être utilisé pour inves-
tir dans des actifs productifs matures, de préférence 
dans des infrastructures économiques de base telles 
que l’énergie, les TIC, les routes et les transports. Les 
ressources devraient être allouées au fonds de stabi-
lisation selon une règle d’accumulation, tandis que le 
fonds d’investissement/infrastructure serait le résidu. 
Le fonds de stabilisation devrait adopter un taux d’ac-
cumulation permettant une stabilisation effective des 
recettes, en fonction du profil de production pétro-
lière et du niveau de risque que le gouvernement sou-
haite couvrir. Le mécanisme devrait être révisé tous 
les cinq ans pour refléter l’état des réserves et de la 
production pétrolières.

Les fonds de stabilisation et d’infrastructure 
doivent être productifs et gérer l’amélioration du 
bien-être à long terme de la population. Le fonds 
de stabilisation doit rester liquide, tandis que le fonds 
d’investissement peut être moins liquide pour géné-
rer plus de revenus. Le fonds pétrolier peut perdre du 
pouvoir d’achat à cause de l’inflation et parfois à cause 
de la dépréciation de la monnaie. Le fonds de stabi-
lisation du Tchad pourrait être placé (comme c’est le 
cas actuellement) sur un compte séquestre à la BEAC. 
Le gouvernement est encouragé à négocier un taux 
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d’intérêt équitable pour ce type de compte.31 En ce qui 
concerne le fonds d’investissement, le Trésor pourrait 
créer un mécanisme pour assurer un paiement adé-
quat des intérêts en attendant la ressource disponible, 
ce qui pourrait être réalisé en développant un cadre 
de politique de gestion des actifs. En outre, le gouver-
nement devrait veiller à ce que des mécanismes de 
gouvernance appropriés soient mis en place afin que 
le fonds soit géré de manière adéquate. Les agences 

de supervision du pays et le Parlement doivent exer-
cer leurs fonctions de contrôle et de suivi pour s’as-
surer que le fonds n’est pas mal géré.

31  La question de la rémunération du Fonds d’épargne du gouver-
nement par la BEAC a été d’actualité en 2011–14 pendant le dernier 
boom pétrolier, car des pays comme la République du Congo 
voulaient davantage de paiements d’intérêts pour leurs fonds.
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CHAPITRE3
Investissement dans les 
infrastructures économiques

Résumé : Ce chapitre est consacré aux infrastructures 
routières, énergétiques et de TIC du Tchad. Les réseaux 
d’infrastructures du pays sont de plus en plus à la traîne 
par rapport à ceux d’autres pays pairs et ambitieux, 
et se caractérisent par des inégalités régionales et un 
accès limité. En outre, ses services d’infrastructure sont 
deux fois plus chers qu’ailleurs en Afrique, ce qui reflète 
les inefficacités et le manque de concurrence. Une 
grande partie des infrastructures du Tchad est financée 
au niveau national, le budget du gouvernement central 
étant le principal moteur de l’investissement dans les 
infrastructures. Le coût de la satisfaction des besoins 
en infrastructures du pays d’ici 2030 devrait dépas-
ser 50% du PIB au cours de la prochaine décennie. 
Même si d’importants gains d’efficacité sont réalisés, 
le Tchad restera confronté à un important déficit de 
financement des infrastructures, qui devra être financé 
par des sources et des mécanismes de financement 
novateurs et non traditionnels. L’adoption de réformes 
institutionnelles, réglementaires et administratives sera 
essentielle pour promouvoir l’investissement dans des 
infrastructures économiques bien adaptées au chan-
gement climatique.

3.1.  L’investissement dans 
les infrastructures est essentiel 
à la croissance du Tchad

Des infrastructures accessibles et en bon état de 
fonctionnement sont essentielles pour un déve-
loppement économique durable. Les investisse-
ments en infrastructures ont deux principaux types 
d’effets sur la croissance économique : (i) les effets 
à court terme liés au secteur de la construction, qui 
ont un effet multiplicateur sur l’ensemble de l’écono-
mie ; et (ii) les effets à long terme liés à l’améliora-
tion de la productivité et de la compétitivité (baisse 
du coût du service, gain de temps, meilleur accès aux 
marchés, etc.) De plus, en raison de ses nombreuses 
externalités positives, l’infrastructure affecte tous les 
secteurs de l’économie par le biais de la consomma-
tion intermédiaire : effets sur le revenu des ménages, 
l’emploi, la productivité des entreprises et l’inves-
tissement du secteur privé. Par exemple, Aschauer 
(1989a) montre un lien étroit entre la production glo-
bale du secteur privé et le capital infrastructurel public 
(impact plus important que l’investissement privé). 
Ces impacts sont liés non seulement à l’augmentation 
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privé. Un accès insuffisant et limité aux infrastructures 
augmente les coûts, perturbe la production, réduit 
la rentabilité et entraîne des pertes importantes. De 
plus, l’accès limité à l’électricité et aux infrastruc-
tures de transport figure parmi les dix principales 
contraintes au développement du secteur privé au 
Tchad (Figure 3-1).

3.2. Diagnostic du secteur des 
infrastructures

3.2.1.  Les défis du Tchad en matière 
d’infrastructures

La densité du réseau, la fourniture, la qualité 
et l’accessibilité des infrastructures au Tchad 

de la croissance mais aussi à une éventuelle restruc-
turation spatiale (mobilité).

L’investissement dans les infrastructures 
peut stimuler la croissance par l’accumulation 
de capital et la transformation structurelle. C’est 
particulièrement le cas du Tchad, un pays enclavé où 
les coûts de transport sont élevés, où les liaisons de 
transport entre les régions sont limitées et où l’acces-
sibilité des zones rurales est restreinte. La transfor-
mation structurelle reste essentielle à une croissance 
durable et partagée qui réduit la pauvreté grâce à sa 
capacité à générer des revenus plus élevés sur une 
base durable. En effet, ce processus implique une 
amélioration de la productivité dans tous les sec-
teurs et le transfert de ressources des secteurs à 
faible productivité vers ceux à plus forte rentabilité. 
Cette transformation n’est possible que si les sec-
teurs les plus prometteurs innovent et se moder-
nisent en permanence. Ainsi, les infrastructures, de 
par les externalités qu’elles génèrent, permettent 
d’améliorer la productivité et la compétitivité de tous 
les secteurs, encouragent l’industrialisation et la mise 
en place de chaînes de valeur, et conduisent pro-
gressivement à une plus grande création de reve-
nus (Banque mondiale 2022c).32 Selon une étude de 
Lebrand (2022) utilisant un modèle d’équilibre géné-
ral spatial et couvrant trois pays autour du lac Tchad 
(Tchad, Cameroun et Nigeria), la combinaison de l’ac-
cès aux routes goudronnées, à l’électricité et à l’inter-
net augmente l’emploi dans le secteur des services 
et déplace la main-d’œuvre de l’agriculture vers les 
services. Pour le Tchad, l’augmentation de 28% de la 
productivité de l’électricité, combinée à la réhabilita-
tion du corridor ferroviaire et routier au Tchad et au 
Cameroun, pourrait conduire à une augmentation de 
0,3 à 0,8 ppt du PIB.

L’absence ou l’inadéquation des infrastruc-
tures affecte la productivité des entreprises au 
Tchad. L’enquête 2018 de la Banque mondiale sur les 
entreprises montre que les déficiences/inefficiences 
dans la fourniture d’infrastructures de transport, 
d’électricité, d’approvisionnement en eau et de télé-
communications affectent les opérations du secteur 

32  L’amélioration des infrastructures est l’une des trois voies mises 
en évidence par le document de stratégie pour la réduction de 
la pauvreté 2022.

Figure 3-1
Obstacles au développement du secteur privé 
et pertes dues à une fourniture insuffisante 
d’électricité, 2018

Source : Banque mondiale 2018.
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Figure 3-2
Contraintes au développement du secteur privé, 2018

Source : Banque mondiale 2018.
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restent faibles par rapport à d’autres pays 
africains. Selon l’indice de développement des 
infrastructures en Afrique de la Banque africaine de 
développement,33 le Tchad est classé 51st sur 54 pays 
d’Afrique en 2020, avec un score global de 7,8 sur 100, 
en dessous de la moyenne de l’Afrique continentale 
(29,6) et bien en dessous de pays ambitieux comme 
la Côte d’Ivoire (24,2) et le Botswana (37,5). L’évolution 
de la performance du pays est restée stagnante au 
cours des cinq dernières années, avec en tête l’in-
dice relatif à l’approvisionnement et à l’accessibilité 
de l’énergie.

Malgré un boom des investissements rela-
tivement récent et de courte durée, le stock de 
capital du Tchad est faible par rapport à d’autres 
pays comparables. En pourcentage du PIB, le capital 
public a considérablement diminué, passant de 107% 
en 1990 à 40 en 2006. Ce déclin s’explique par le faible 
dynamisme de l’investissement public par rapport à 
la croissance économique. Le stock de capital est 
actuellement de 62% du PIB au Tchad, inférieur à la 
moyenne de 110% pour les pays en développement, 

117% pour l’ASS et 181% pour les pays de la CEMAC. 
Le niveau du stock de capital public par habitant est 
également extrêmement faible, estimé à 646 dollars 
US, soit beaucoup moins que les 800 dollars US du 
Niger, les 1 050 dollars US du Burkina Faso et les 
1 500 dollars US du Cameroun.

Le manque chronique d’investissements dans 
le secteur de l’énergie a maintenu le Tchad à 
l’avant-dernière place en termes d’accès à l’éner-
gie pendant des décennies. Malgré la présence 
de combustibles fossiles et d’excellentes ressources 
solaires, le Tchad a le taux d’accès à l’électricité le plus 
bas du monde après le Sud-Soudan, avec seulement 
11% à la fin de 2020 (AIE 2022), avec des disparités 
importantes entre les zones urbaines (40%) et les 

33  L’indice de développement des infrastructures en Afrique, 
basé sur quatre composantes principales (transport, électricité, 
TIC et eau et assainissement) et ventilé en 9 indicateurs qui ont 
un impact direct ou indirect sur la productivité et la croissance 
économique, fournit des informations consolidées et comparatives 
sur l’état et les progrès du développement des infrastructures 
dans les pays africains.
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zones rurales (2%). Dans un pays qui compte plus de 
16 millions d’habitants et dont la croissance démogra-
phique est supérieure à 3% par an, le réseau électrique 
existant, d’une puissance d’environ 150 MW seule-
ment, se compose de systèmes isolés basés dans 
les villes et qui ne sont pas interconnectés. Le sys-
tème le plus important, et de loin, dessert la capitale 
N’Djamena et représente 90% des ventes d’électricité 
de la société nationale d’électricité SNE, bien que le 
système ne couvre qu’un tiers environ de N’Djamena. 
Le système électrique de N’Djamena ne dispose 
actuellement que d’une capacité installée d’environ 
130 MW, et toutes les centrales thermiques utilisant 
des hydrocarbures polluants entraînent des coûts de 
production d’électricité supérieurs à 0,2/kWh (aux-
quels il faut ajouter les coûts de distribution et d’ap-
provisionnement). Cependant, la capacité disponible 
actuelle est considérablement plus faible, avec envi-
ron 90 MW dans la capitale N’Djamena et seulement 
10 MW dans les villes secondaires où la société natio-
nale d’électricité SNE exploite des mini-réseaux, ce 
qui ne permet pas de répondre à la demande actuelle 

dans une large mesure. L’écart important entre la 
capacité installée et la capacité disponible est dû 
en grande partie au mauvais entretien des centrales 
électriques, au manque de nouveaux investissements 
dans l’infrastructure du réseau et à une mauvaise pla-
nification. En raison de graves pénuries d’électricité, la 
plupart des zones qui ont accès au réseau électrique 
sont confrontées à de fréquentes interruptions de l’ap-
provisionnement en électricité, et certaines zones sont 
privées d’électricité pendant plusieurs jours.

Le coût des infrastructures et des services 
de transport de base est élevé en raison de la 
situation géographique enclavée du Tchad, de 
sa faible densité de population et de son adap-
tation limitée au changement climatique. L’indice 
de performance logistique 2018 classe le Tchad au 
140e rang sur 160 pays. La longueur totale de son 
réseau d’infrastructures routières est de 40 000 km, 
dont 25 000 km de réseau prioritaire, composé de 
7 475 km de routes principales (3 145 km de routes 
permanentes, dont 2 369 km revêtues) et de 17 525 km 
de routes régionales saisonnières en terre reliant les 

Tableau 3-1
Indice de développement des infrastructures

Source : BAD.

2016 2017 2018 2019 2020 Classement 2020
Indice composite des 
infrastructures

Tchad 7,24 7,52 7,24 7,52 7,84 51

Côte d’Ivoire 21,96 23,28 21,96 23,28 24,18 21

Botswana 35,63 36,61 36,79 36,96 37,50 10

Afrique 27,129 27,75 28,44 28,99 29,63

Indice de l’électricité Tchad 0,18 0,14 0,29 0,28 0,27 53

Côte d’Ivoire 6,08 6,25 6,22 6,64 6,74 19

Botswana 1,4 17,59 21,52 20,7 20,56 9

Indice de transport Tchad 1,13 1,27 1,26 1,14 1,13 53

Côte d’Ivoire 6,60 7,1 6,66 6,25 6,16 27

Botswana 24,26 22,52 22,29 24,65 25,76 5

Indice TIC Tchad 2,82 4,42 5,38 6,25 6,9 51

Côte d’Ivoire 6,96 13,57 20,63 25,43 28,93 11

Botswana 14,67 23,59 30,62 31,49 30,9 9
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localités intermédiaires. Il existe également environ 
15  000 km de routes de desserte locale. Le Tchad 
dépend des corridors internationaux pour ses trans-
ports d’importation et d’exportation, dont 80% tran-
sitent par le port de Douala au Cameroun, situé à 
1 700 km de N’Djamena. Au niveau national, le sous-in-
vestissement dans les infrastructures de transport de 
qualité, dans l’entretien et les services adéquats s’est 
traduit par une mauvaise connectivité locale et régio-
nale, y compris l’accessibilité rurale. Cette situation est 
aggravée par le changement climatique, qui fait peser 
de nombreuses menaces sur les routes goudronnées 
et non goudronnées déjà limitées, avec des risques 
d’étang, d’érosion, d’effondrement et d’emportement 
dans le centre et le sud du pays, ainsi que des obs-
tructions dues au déplacement des dunes de sable 
dans le nord.

Le secteur numérique du pays est naissant, 
avec des lacunes importantes dans l’accès à une 
connectivité numérique de qualité. En 2022, seu-
lement 9,1% de la population tchadienne dispose d’un 
abonnement à la téléphonie mobile à haut débit, ce 
qui est bien inférieur aux 34% de l’Afrique subsaha-
rienne. La pénétration du haut débit fixe au Tchad 
est très faible et l’accès aux services numériques 
pour les entreprises reste limité, le pays se classant 
parmi les moins performants en termes de dévelop-
pement du commerce électronique. Le Tchad a éga-
lement un accès limité à la capacité de connectivité 
internationale, et la capacité de la bande passante 
Internet internationale par utilisateur est l’une des 
plus faibles au monde avec 1,4 kbps, inférieure à la 
moyenne de 34 kbps en Afrique subsaharienne et de 
21 kbps dans les pays à faible revenu. L’investissement 
privé dans l’économie numérique est au point mort, 
les dépenses d’investissement annuelles moyennes 
dans les réseaux mobiles ayant chuté de 6% au cours 
des cinq dernières années.

Répartition interne des infrastructures
Le manque d’accès à l’électricité est encore plus 
aigu en dehors de la capitale, N’Djamena. Seule 
une douzaine de villes secondaires disposent de 

mini-réseaux, et ceux-ci ne couvrent qu’un cinquième 
de leur population. Plus de la moitié de la capacité de 
production installée dans ces villes secondaires est 
hors service, l’approvisionnement n’est pas fiable et 
les interruptions quotidiennes sont la norme. Dans les 
zones rurales, où résident les trois quarts de la popu-
lation du pays, il n’y a pas de réseau électrique. Seuls 
les ménages les plus aisés peuvent se permettre de 
payer le coût prohibitif de l’électricité produite par des 
générateurs diesel individuels, dont le prix dépasse 
souvent 0,5 USD/kWh. La plupart des habitants sont 
confrontés à une privation d’énergie aiguë et chro-
nique et sont contraints d’utiliser des solutions coû-
teuses et souvent polluantes — telles que des lampes 
de poche à piles sèches, des bougies et des lampes à 
pétrole — pour s’éclairer, et ils doivent supporter des 
coûts supplémentaires lorsqu’ils rechargent leur télé-
phone dans des endroits souvent reculés.

La répartition géographique inégale de l’os-
sature du réseau routier est à l’image de la 
répartition de la population et des activités éco-
nomiques. La densité routière moyenne du Tchad 
de 20,5 km / 1 000 km² varie fortement selon les 
zones climatiques, avec 6,4 km / 1 000 km² dans la 
zone saharienne, 28,5 km dans la zone sahélienne 
et 43,7 km dans la zone soudanienne. Le niveau de 
densité routière du pays le place parmi les plus bas 
au monde, au-dessus de la RCA et de la Somalie. En 
utilisant la carte mondiale 2019 de l’UMD sur l’occu-
pation et l’utilisation des sols et l’ensemble de don-
nées MapSPAM de 2017 de l’Institut international de 
recherche sur les politiques alimentaires, la valeur 
des terres cultivées du Tchad qui se trouvent à moins 
d’une heure de la ville la plus proche est estimée à 
seulement 21 millions de dollars US, soit 1,3% de la 
valeur totale des terres cultivées du pays, et les terres 
qui se trouvent à 3 heures de trajet sont estimées à 
189 millions de dollars US, soit 11,0%. L’absence de 
routes de desserte régionales et locales praticables 
en toute saison entrave l’accès des exploitations de 
production aux installations de collecte/conditionne-
ment/transformation ou aux marchés de gros, ainsi 
que l’accès des populations rurales aux installations 
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et services publics de base (écoles, hôpitaux, mar-
chés locaux, etc.) (Hahbani et al. 2022 dans Chad 
CEM Volume – Background papers). Cela limite la 
croissance économique locale et les synergies poten-
tielles entre les régions, et affaiblit les perspectives 
de développement du capital humain.

Au Tchad, l’infrastructure numérique du der-
nier kilomètre n’est pas répartie dans l’espace en 
fonction du potentiel économique des régions. 
Certaines régions relativement densément peuplées 
connaissent des lacunes en matière de connecti-
vité et d’accès numériques. Les régions du Logone 
Oriental, qui représente 7,1% de la population, et du 
Mayo-Kebbi Est, qui représente 7% de la popula-
tion,34 sont respectivement les deuxième et troisième 
régions les plus peuplées (après la région de la capi-
tale N’Djamena, qui compte 9,6% de la population), 
et elles ont respectivement 5,8% et 4% des pylônes 
de télécommunications déployés (par rapport aux 
18% de N’Djamena).35 Les disparités dans la dispo-
nibilité de la connectivité et de l’accès numériques 
semblent être accentuées dans les régions méridio-
nales le long de la frontière avec la RCA par rapport 
au reste du pays.

Coûts d’infrastructure et tarifs par secteur
Le secteur de l’électricité au Tchad est sous-dé-
veloppé et inefficace, ce qui entraîne des coûts 
élevés payés par les consommateurs d’électri-
cité et le gouvernement par le biais de subven-
tions. Le tarif variable actuel de l’électricité varie entre 
13 et 20 USc/kWh,36 avec le tarif le plus bas payé sur 
les 150 premiers kWh consommés chaque mois par 
les clients résidentiels et les clients de moyenne ten-
sion qui bénéficient du tarif préférentiel. Il existe éga-
lement une redevance mensuelle fixe par capacité 
souscrite qui est payée par les clients moyenne ten-
sion. Le tarif global moyen pondéré s’élève à environ 
20 USc/kWh, dont la compagnie nationale ne per-
çoit qu’environ 78% auprès des clients finaux. Bien 
que le tarif de l’électricité soit relativement élevé par 
rapport aux normes régionales, il est nettement infé-
rieur aux coûts d’approvisionnement moyens de la 

compagnie nationale (SNE). Ce déficit de recettes 
tarifaires est largement financé par les subventions en 
nature (carburant diesel) accordées par le gouverne-
ment à la SNE, qui représentent actuellement environ 
50% de l’ensemble des recettes de la SNE. Outre le 
fait que le secteur s’appuie sur une production ther-
mique coûteuse, l’écart important entre les coûts et 
les recettes tarifaires est dû à des facteurs tels que la 
fraude, l’absence de comptage de la consommation 
de certains clients, un comptage défectueux et des 
connexions illégales, ainsi que le non-paiement de 
certains clients (Banque mondiale 2018). Les pertes 
techniques et non techniques combinées s’élèvent à 
plus de 35%, et les recouvrements ne représentent 
qu’environ 78%. La connexion au réseau national 
étant fortement corrélée à la richesse, les subven-
tions accordées au secteur37 sont régressives, payées 
par tous les contribuables, alors que seulement 11% 
de la population tchadienne a actuellement accès à 
l’électricité (AIE 2022).

Les coûts élevés et les retards font du cor-
ridor de transit Douala-N’Djamena l’un des moins 
efficaces de l’Afrique subsaharienne. Le coût du 
commerce international est très élevé pour le Tchad, 
même par rapport à d’autres pays enclavés. Cela est 
dû en grande partie à l’inefficacité de l’organisation du 
marché et à la lourdeur des procédures. L’expédition 
d’un conteneur de Doula ou Lagos à N’Djamena 
peut prendre de quatre à six semaines et coûter 
jusqu’à 4 600 euros (Banque mondiale, 2021). Par 
conséquent, les produits de base peuvent être 30% 
plus chers à N’Djamena que dans les villes came-
rounaises voisines. Bien que Kigali soit située à peu 
près à la même distance de la mer que N’Djamena, 
ses coûts commerciaux sont inférieurs de 30% en 

34  https://www.inseed.td/index.php/thematiques/statistique-de 
mographique/population.
35  https://arcep.td/rapports.
36  Taux de change utilisé : 612 FCFA/USD.
37  La consommation d’électricité du secteur public n’est en grande 
partie ni facturée ni payée, de sorte qu’une part considérable de 
cette subvention sert effectivement à payer la consommation du 
secteur public et des entités qui lui sont liées.

https://www.inseed.td/index.php/thematiques/statistique-demographique/population
https://www.inseed.td/index.php/thematiques/statistique-demographique/population
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raison des corridors de transport plus efficaces en 
Afrique de l’Est.

Le coût élevé du déploiement et de l’exploi-
tation des stations de base radio (BTS), le prix 
relativement élevé de la bande passante Internet 
en gros et le faible pouvoir d’achat sont autant 
de facteurs qui rendent les services haut débit 
inabordables pour le Tchadien moyen. Même si 
le prix d’un forfait internet de 1 Go au Tchad a baissé 
de 12 000 FCFA en 2017 à 1 200 FCFA en 2019, le 
coût moyen des données mobiles de 1 Go reste élevé 
(43,07% du RNB mensuel par habitant) au Tchad par 
rapport à la moyenne de l’ASS (6,31% du RNB men-
suel par habitant).

Autres défis et contraintes
D’autres contraintes contribuent également au 
coût élevé de l’électricité et au faible niveau 
d’accès. Ces contraintes sont les suivantes (i) une 
infrastructure de production d’électricité tributaire de 
l’utilisation du diesel et, dans une moindre mesure, 
du fioul lourd ; (ii) une infrastructure de transmission 
et de distribution obsolète et inadéquate qui entraîne 
un niveau élevé de pertes techniques ; (iii) des inef-
ficacités opérationnelles et commerciales, entraî-
nant un taux très faible de paiement des tarifs qui a 

effectivement mis en faillite la compagnie nationale 
(SNE), ce qui, à son tour, a limité la capacité à entre-
prendre les investissements nécessaires et à assu-
mer les responsabilités éventuelles inhérentes aux 
accords d’achat d’électricité et/ou aux garanties 
fournies aux producteurs indépendants ; et (iv) des 
investissements privés limités dans le secteur (et 
une incapacité à transformer les propositions en pro-
jets) en raison d’une faible capacité de négociation, 
d’un processus décisionnel inefficace et imprévisible, 
d’un cadre réglementaire inadéquat, d’une capacité 
technique déficiente, d’un manque de documents 
contractuels standard, de la faible position financière 
de la SNE et de l’ingérence politique dans les déci-
sions réglementaires.

L’absence ou le dysfonctionnement de l’en-
tretien des routes, l’insuffisance des contrôles 
et la taxation illégale ont entraîné une détério-
ration rapide de l’état des routes. La qualité de 
l’entretien des routes au Tchad est médiocre en rai-
son du manque de ressources budgétisées. La mise 
en œuvre efficace du contrôle de la charge à l’es-
sieu est entravée par : (i) les coûts de transport éle-
vés, qui font de la surcharge une stratégie judicieuse 
pour réduire les coûts ; (ii) la corruption généralisée 
ou la taxation illégale par les agents de sécurité et 

Tableau 3-2
Panier à forte consommation de données mobiles et de appels vocaux, 2018–2021

Source : Panier de prix des TIC de l’UIT.

Données mobiles et appels vocaux Panier haute 
consommation (140 min + 70 SMS + 2 GB) Prix en 
dollars US 2018 2019 2020 2021
Mali 25,77 31,17 11,93 12,87

Burkina Faso 35,09 35,09 12,72 13,53

Niger 16,2 17,99 17,28 18,38

Botswana 14,1 14,1 3,1 3,1

Cameroun 22,4 22,4 11,9 11,1

Côte d’Ivoire 7,5 7,5 8,3 6,9

Rwanda 19,9 19,9 17,7 11,1

Tchad 41,88 32,39 33,6 22,06



MEMORANDUM ECONOMIQUE DU TCHAD – STIMULER LA CROISSANCE ET RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ46

d’autres actionnaires ; (iii) l’équipement inapproprié 
des ponts-bascules ; et (iv) les opérations inappro-
priées de contrôle de la surcharge. Le contrôle de la 
charge à l’essieu reste cependant essentiel, en par-
ticulier le long du corridor Tchad-Cameroun, car un 
dollar investi dans le contrôle de la charge à l’essieu 
se traduit par 20 dollars d’économies en termes de 
coûts pour les usagers de la route et de coûts d’en-
tretien et de réhabilitation des routes (Martinez et al. 
2018 ; Pinard 2010). Le manque de transparence dans 
le processus d’attribution du fret de transit aux trans-
porteurs routiers de marchandises est une contrainte 
majeure pour le développement d’une industrie du 
transport routier viable et compétitive au Tchad. Le 
rôle des bureaux de fret des transports terrestres est 
important pour expliquer les coûts de transport éle-
vés du pays, et ils découragent les nouveaux inves-
tissements dans l’industrie du camionnage.

Les services inabordables et la capacité limi-
tée de la large bande entraînent des problèmes de 
concurrence, une capacité internationale limitée 
et une infrastructure de données médiocre. Les 
problèmes d’accessibilité des services découlent prin-
cipalement de la domination du marché en amont de 
la chaîne de valeur du haut débit et de l’intensité limi-
tée de la concurrence sur le marché de détail en rai-
son d’un duopole de-facto. Le premier kilomètre de la 
chaîne de valeur du haut débit, y compris la dorsale 
d’Afrique centrale qui relie le pays au câble sous-marin 
via le Cameroun, est contrôlé exclusivement par l’opé-
rateur historique Sotel Tchad, qui appartient à l’État. 
Actuellement, le pays n’héberge aucun centre de don-
nées indépendant, mais le gouvernement a étendu la 
dorsale nationale via le Soudan et à travers le Sahara 
avec le Niger, et il a construit un centre de données 
national dans le cadre d’un modèle PPP. Des frais 
élevés — sous la forme de taxes, de redevances et 
d’amendes spécifiques au secteur — constituent 
d’autres obstacles à l’investissement du secteur privé. 
Les droits de douane élevés pour les équipements de 
télécommunication et les longs délais de traitement 
compliquent la mise à niveau des infrastructures. 
Les problèmes de sécurité et les caractéristiques 

géographiques difficiles entravent également l’accès 
et les investissements du secteur privé.

3.2.2.  Besoins et lacunes en matière 
d’infrastructures

La satisfaction des besoins du Tchad en matière 
d’infrastructures exige des investissements 
substantiels et un programme de maintenance. 
Les besoins du Tchad en matière d’infrastructures 
sont plus importants que ceux de ses pairs dans 
presque tous les secteurs. qu’il s’agisse de la capa-
cité de production, de la consommation d’électricité, 
de la densité des routes ou de l’accès à la téléphonie 
mobile et à l’internet, le pays ne fournit qu’une frac-
tion des services que l’on trouve ailleurs en Afrique. 
Pour relever ces défis en matière d’infrastructures, 
le pays doit (i) développer de nouvelles capacités 
de production d’électricité pour atteindre un taux 
d’accès de 53% d’ici 2030, comme le prévoit le Plan 
national d’urgence pour l’électricité ; (ii) augmen-
ter les taux d’électrification des ménages d’au moins 
50 points de pourcentage ; (iii) achever le réseau dor-
sal intrarégional de fibre optique ; (iv) étendre la cou-
verture de la téléphonie mobile et de l’internet à haut 
débit à l’ensemble de la population ; (v) interconnec-
ter les ports et les postes frontaliers à N’Djamena et 
aux villes secondaires grâce à un réseau routier de 
qualité ; (vi) accroître l’accessibilité rurale en déve-
loppant l’accès routier en toute saison aux terres agri-
coles de grande valeur du pays et aux populations 
rurales ; et (vii) libérer le potentiel des zones fragiles 
(par exemple, autour du lac Tchad)) pour accroître 
la résilience à l’insécurité, aux conflits et à la fragi-
lité. Compte tenu de la taille du pays, il est essentiel 
d’investir dans les principaux corridors et les zones à 
potentiel économique et social pour assurer le déve-
loppement socio-économique à long terme du Tchad.

Répondre aux besoins du Tchad en matière 
d’infrastructures pourrait coûter environ 50% du 
PIB au cours de la prochaine décennie. Selon le 
projet d’extension de l’accès à l’énergie au Tchad de la 
Banque mondiale, un montant estimé à 3,2 milliards 
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de dollars (30% du PIB) est nécessaire pour que le 
Tchad atteigne un taux d’accès de 53% d’ici à 2030. 
L’investissement dans d’autres infrastructures telles que 
les routes, les TIC, l’eau et l’assainissement est estimé 
à un minimum de 2 milliards de dollars, ce qui com-
prend le coût global de la construction de nouvelles 
infrastructures, de la remise en état des actifs délabrés, 
et de l’exploitation et de la maintenance de toutes les 
installations existantes et nouvelles. Il est nécessaire 
d’échelonner les investissements pour s’assurer que 
l’ensemble du pays est couvert sur la base de la priorité 
du gouvernement d’étendre l’accès à l’énergie et de ren-
forcer le corridor routier afin d’améliorer la compétitivité.

3.3.  Les dépenses d’infrastructures 
et leur efficacité

3.3.1. Dépenses d’infrastructure

Le niveau d’investissement public du Tchad a tou-
jours été inférieur à la moyenne de la CEMAC et 
de l’Afrique subsaharienne en raison de sa poli-
tique budgétaire davantage axée sur les dépenses 
récurrentes que sur les dépenses d’investisse-
ment. Sur la période 1990–2019, le taux d’investisse-
ment public du Tchad a été de 5,2%, en dessous de la 
moyenne de 7,0% de la CEMAC, des pays en dévelop-
pement et de l’ASS.38 Cette période peut être divisée 
en trois phases. Entre 1990 et 2000, le taux d’inves-
tissement public du pays était de 3,2%, très inférieur 
à la moyenne de 7,3% des pays en développement. 
La période 2000–14, relativement prospère pour le 
Tchad, a à peine ramené le niveau d’investissement à 
la moyenne de l’ASS. Cette période est liée à la phase 
de croissance du secteur extractif, qui a marqué un 
tournant dans les politiques économiques du pays, 
puisque le taux d’investissement a atteint 7,4%, légè-
rement supérieur à la moyenne des pays en dévelop-
pement (7,37%) et de l’Afrique subsaharienne (7,1%). 
Cependant, le taux d’investissement du Tchad est infé-
rieur à 3% du PIB depuis 2015. Les dépenses d’in-
vestissement ont représenté moins d’un quart des 

dépenses publiques totales sur la période 2014–19, 
ce qui reste relativement faible par rapport à des pays 
comparables (TAUSSIG et al. 2022). Néanmoins, cette 
part devrait augmenter pour atteindre plus de 30% 
d’ici 2024, selon le cadre macroéconomique 2022–24.39

Conscientes des défis du pays en matière 
d’infrastructures, les autorités ont élaboré le 
PND 2017–21, mais la mobilisation effective des 
ressources d’investissement reste l’un des prin-
cipaux défis du Tchad. Le PND comprend deux 
axes orientés vers le développement des infrastruc-
tures (développement d’une économie diversifiée et 
compétitive et amélioration de la qualité de vie de la 
population tchadienne). Initialement, ces deux axes 
représentaient plus de 86% du coût estimé du PND. 
Cependant, les contraintes de programmation budgé-
taire et de mise en œuvre, ainsi que la prise en compte 
d’autres besoins, ont sensiblement modifié les priori-
tés du PND. Alors que l’amélioration de la qualité de 
la vie représentait 49% du PND, les dépenses liées à 
cet axe à partir de ressources internes et externes ne 
représentaient que 34% des dépenses totales. Alors 
que les dépenses en capital devraient représenter 
37% du budget de l’État, elles n’en représentent que 
29%. Les autorités doivent également se pencher sur 
l’exécution du budget financé par des ressources inté-
rieures, le taux d’exécution n’étant que de 15% en 2020.

3.3.2.  Efficacité et efficience de l’allocation 
des ressources et de la passation 
des marchés

En 2020, le Tchad a mis en place un nouveau cadre 
institutionnel pour la gestion des investissements 
publics, mais son opérationnalisation est confron-
tée à des défis majeurs. Deux décrets présidentiels 
ont été adoptés en 2020 pour établir un cadre uni-
fié de gestion des investissements publics. Le pre-
mier vise à mettre en place une structure centrale 

38  Données du FMI, investissement public (nominal, % du PIB).
39  Rapport technique sur le cadre macroéconomique et budgé-
taire, Ministère des Finances et du Budget – Tchad.
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(CONAGIP)40 en charge de la gestion des investis-
sements publics, tandis que le second décret41 vise 
à définir le cycle de gestion des projets d’investisse-
ments publics en précisant ses différentes étapes ainsi 
que les rôles et responsabilités des acteurs de l’in-
vestissement public à chaque étape. Le déploiement 
de ce nouveau cadre institutionnel a coïncidé avec 
diverses crises sanitaires, institutionnelles et sécuri-
taires. Ces crises n’ont permis ni la mise en place de 
tous les préalables nécessaires à l’opérationnalisation 
effective de la CONAGIP, ni une appropriation opti-
male du cycle de gestion par les maîtres d’ouvrage.

Si les crises sanitaires, institutionnelles et 
sécuritaires expliquent en partie les faibles per-
formances du processus de planification, d’autres 
facteurs liés à la maîtrise du processus sont éga-
lement à prendre en compte. Tout d’abord, l’articu-
lation des politiques sectorielles n’a pas été optimale, 
avec l’absence de budgétisation par programme et 
de gestion axée sur les résultats. Deuxièmement, la 
quasi-totalité des projets inclus dans le PND n’ont pas 
fait l’objet d’un processus de préparation rigoureux 
pour déterminer leur impact potentiel en termes de 
rentabilité économique et sociale et pour anticiper les 
risques. Troisièmement, les hypothèses macro-bud-
gétaires initiales sur lesquelles les dépenses ont 
été estimées et projetées étaient trop ambitieuses. 
quatrièmement, la non-implication des autorités 
locales dans la préparation du PND et l’absence de 
définition d’un cadre logique pour garantir que les 
résultats reflètent le principe de la théorie du chan-
gement ont eu pour conséquence un faible impact 
des actions prioritaires. Enfin, il n’existait pas de cadre 
rigoureux de suivi et d’évaluation.

Malgré l’appui des partenaires techniques et 
financiers, la capacité du Tchad à bien préparer les 
projets financés sur ressources propres reste très 
faible. Les quelques projets qui font l’objet d’études 
de faisabilité se limitent à des études techniques qui 
ne prennent en compte ni les dimensions de rentabi-
lité sociale et économique, ni l’impact sur l’environne-
ment et le genre, et qui n’anticipent pas les différents 
risques auxquels les projets sont exposés au Tchad. Le 

guide de maturation du cycle de gestion des projets 
comprend des orientations générales qui encadrent 
le processus de préparation sans détailler les diffé-
rentes méthodes et outils qui permettent d’assurer la 
qualité des études préalables. Dans ce contexte, plu-
sieurs projets financés sur ressources propres sont au 
point mort et d’autres sont en attente avec des dépas-
sements de délais et de coûts importants.

Les besoins en infrastructures du Tchad et ses 
ressources limitées nécessitent une priorisation 
des projets basée sur des critères objectifs afin 
d’optimiser les investissements publics. Le proces-
sus de sélection des projets prévu dans le cadre ins-
titutionnel et le guide de priorisation développé avec 
l’appui de la Banque mondiale ne sont pas encore opé-
rationnels. En ce qui concerne la validation de la pré-
paration des projets, malgré une expérimentation de 
conférences de maturation avec les ministères sec-
toriels, le mécanisme de visa de maturation n’est pas 
encore effectif. Pour la sélection des projets, le guide 
de priorisation n’a pas été officiellement adopté ; les cri-
tères de sélection n’ont pas été déterminés ; et un sys-
tème d’appui informatisé pour aider à l’application du 
processus de sélection n’a pas encore été mis en place.

Le recours aux partenariats public-privé 
(PPP) n’est pas suffisamment réglementé ni pra-
tiqué. Bien que des textes légaux et réglementaires42 
existent pour régir le financement des projets d’inves-
tissements publics dans le cadre d’un PPP, et malgré 
l’identification de quelques projets potentiels, aucun 

40  Décret 2020/PR/2020 portant création de la Commission na-
tionale de gestion des investissements publics, dont la mission 
principale est de : (i) valider la préparation des projets avec un 
visa de maturation ; (ii) constituer une banque de projets ; (iii) sé-
lectionner les projets sur la base d’une méthode rigoureuse et de 
critères objectifs ; et (iv) élaborer le plan triennal d’investissement 
public et procéder à la programmation budgétaire des projets 
d’investissement public.
41  Décret 2021/PR/MFB/2020 relatif au cycle de gestion des 
projets d’investissements publics.
42  Ordonnance n° 06/PR/2017 portant régime juridique du parte-
nariat public-privé en République du Tchad, décret n° 1154/PR/
MMDICSP/2019 fixant les modalités d’application.
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projet n’a bénéficié de cette modalité de financement. 
L’absence de stratégie PPP, la lenteur de l’opération-
nalisation de la structure de gestion des PPP (cellule 
nationale PPP), le manque de ressources publiques, 
la faiblesse du mécanisme de garantie de l’Etat, le 
manque de maîtrise des modalités juridiques et bud-
gétaires du montage financier des PPP, et la faible 
qualité de la préparation des projets sont autant de fac-
teurs qui freinent le développement des PPP au Tchad.

Le suivi et l’évaluation des projets d’investis-
sement public ne sont pas suffisamment rigou-
reux pour garantir une gestion optimale qui 
anticipe les problèmes et assure la mise en œuvre 
des projets en cours. Bien que le cadre institutionnel 
comprenne et souligne l’importance des mesures de 
suivi physique et financier des projets dans le cycle 
de gestion des projets, le système de suivi des pro-
jets d’investissement public reste rudimentaire dans 
la pratique. En outre, les projets ne font pas l’objet 
d’évaluations ex post permettant de capitaliser sur 
les enseignements tirés et de garantir l’efficacité de 
la politique d’investissement public du pays.

Dans quelle mesure l’enveloppe de ressources 
existante peut-elle être augmentée grâce à des 
gains d’efficacité ?
Dans le secteur de l’électricité, avec des revenus 
bien inférieurs aux coûts d’approvisionnement et 
une dépendance structurelle à l’égard des trans-
ferts du budget central, la SNE est confrontée à 
des pénuries chroniques de liquidités et n’est pas 
en mesure d’entretenir correctement ses actifs, 
et encore moins d’étendre l’accès à l’électricité 
(Figure 3-5). Les pertes chroniques de la SNE l’em-
pêchent de fournir des services d’électricité fiables, 
d’élargir l’accès à l’électricité et d’attirer des capitaux 
privés pour la production d’électricité. L’entreprise 
dépend de plus en plus du soutien du gouvernement 
sous forme de subventions en nature (carburant pour 
les centrales électriques), qui pèsent lourdement sur 
le budget de l’État. Les transferts en nature du bud-
get de l’État à la SNE ont totalisé 84 millions de dol-
lars en 2019, soit 0,8% du PIB du Tchad, en hausse 

par rapport aux 0,3% et 0,5% du PIB en 2014 et 2015, 
respectivement. Les entités publiques et plusieurs 
catégories de clients ont été libérées (souvent impli-
citement) de l’obligation de payer l’électricité. Cette 
situation, associée à des pratiques commerciales 
déficientes, prive l’END de liquidités et entraîne l’ac-
cumulation de dettes et de créances, qui dépassent 
désormais les recettes annuelles de l’END. En consé-
quence, la SNE n’a pas été en mesure d’entretenir 
correctement ses actifs, et encore moins d’investir 
dans l’extension de son accès. Les opérations défi-
citaires persistantes de la SNE ont également un 
impact négatif sur l’intérêt du secteur privé à investir 
dans la production d’électricité, car la SNE n’est pas 
considérée comme un preneur d’électricité crédible.

Dans le secteur des transports, le réseau rou-
tier de mauvaise qualité du pays a des besoins 
d’entretien massifs, ce qui représente un énorme 
défi pour le pays et impliquera un coût éco-
nomique élevé. Le coût moyen de l’entretien des 
routes au Tchad est de 55 000 USD/km pour les 
routes rurales et de 400 000 USD/km pour les routes 

Figure 3-3
Écart entre les coûts et les recettes de SNE, 
2014–19, (en millions de dollars US)

Source : Analyse de la Banque mondiale basée sur les données des END.
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pavées, alors que le coût de la construction de nou-
velles routes est de 1 million USD/km. Il est plus ren-
table pour le pays d’entretenir les routes existantes et 
d’éviter le coût élevé de la construction de nouvelles 
routes. Malheureusement, les ressources allouées à 
l’entretien restent insuffisantes. Le budget pour l’en-
tretien du réseau routier est estimé à 85 millions de 
dollars US par an et le budget disponible est d’en-
viron 30 millions de dollars US par an en 2022, une 
nette amélioration par rapport aux années précé-
dentes grâce à une récente augmentation progressive 
en pourcentage de la taxe sur les produits pétroliers 
pour le Fonds de gestion des routes.

3.4.  Recommandation politique pour 
réduire le déficit d’infrastructures

Une hiérarchisation et une planification adé-
quates sont primordiales pour maximiser les 
avantages économiques et sociaux des nouveaux 
investissements dans les infrastructures. Pour ce 
faire, il faudrait optimiser et renforcer le cadre ins-
titutionnel et réglementaire actuel en coordination 
avec le secteur privé, la société civile, les profession-
nels du secteur et le public, au moins sous la forme 
de consultations régulières et d’une participation au 
suivi et à l’évaluation des programmes. Les objectifs 
sont de prioriser les investissements en fonction de 
certains critères sociaux et économiques, y compris 
leur impact sur l’environnement.

Participation du secteur privé à l’énergie, aux TIC 
et à l’infrastructure numérique
Les investissements du secteur privé dans l’élec-
trification hors réseau peuvent jouer un rôle 
important dans l’accélération de l’accès à l’élec-
tricité au Tchad, en mettant l’accent sur les éner-
gies vertes. Dans le passé, il était pratiquement 
impossible d’accroître rapidement et durablement 
l’accès à l’électricité sans aborder les questions fonda-
mentales concernant les institutions, les politiques et 
les réglementations du secteur. Ces questions doivent 

encore être abordées pour accroître l’accès au réseau 
et améliorer le commerce régional de l’électricité, 
mais les options d’électrification hors réseau menées 
par le secteur privé, y compris les mini-réseaux et les 
systèmes solaires autonomes (SSS), qui ont connu un 
déploiement rapide au cours de la dernière décen-
nie dans le monde entier et en Afrique en particulier, 
offrent une excellente opportunité d’accroître l’ac-
cès à l’électricité. Et ce, malgré les problèmes systé-
miques persistants auxquels est confronté le secteur 
de l’électricité au Tchad.

Le gouvernement doit développer un cadre 
réglementaire pour les mini-réseaux afin d’éta-
blir les exigences techniques et de service, une 
méthodologie tarifaire transparente et des poli-
tiques concernant le remplacement potentiel 
des mini-réseaux par le réseau électrique prin-
cipal du pays. Les SSS font également partie inté-
grante de la stratégie d’électrification à moindre coût 
du Tchad et doivent être déployés pour les usages 
productifs, les centres médicaux, les écoles et les 
ménages dans les zones rurales où l’électrification 
par réseau ou mini-réseau n’est pas prévue dans les 
prochaines années. Pour assurer la durabilité des 
systèmes solaires domestiques, le gouvernement 
doit mettre en œuvre et faire respecter les normes 
de qualité VeraSol pour les systèmes solaires domes-
tiques et les normes industrielles pour les systèmes 
solaires domestiques à utiliser dans les secteurs 
privé et public. En outre, pour attirer les capitaux pri-
vés, rendre l’accès abordable et les investissements 
durables, le gouvernement doit mobiliser, avec l’aide 
des institutions financières internationales, des fonds 
pour subventionner le coût des -mini-réseaux, des 
SSS et des tune solaires domestiques lorsque l’ac-
cessibilité financière est un problème.

La libéralisation des télécommunications, 
initiée en 1998, a permis à certains Tchadiens 
de tirer parti du potentiel de transformation de 
la technologie numérique, bien que la plupart 
d’entre eux se heurtent à des obstacles, souvent 
invisibles, pour participer à l’économie numé-
rique. Les principales contraintes du côté de l’offre 
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sont liées au coût élevé de la connectivité internatio-
nale et du transit IP national, ainsi qu’à la disponibi-
lité limitée du spectre des fréquences. En raison de 
la position géographique du pays, de sa taille et de 
la densité de sa population, il est plus coûteux d’ap-
porter une connectivité internationale de qualité aux 
utilisateurs finaux au Tchad que dans les pays côtiers 
et densément peuplés. L’infrastructure numérique du 
dernier kilomètre n’est pas répartie dans l’espace en 
fonction du potentiel économique des régions.

Pour accroître la participation du sec-
teur privé aux infrastructures TIC et DFS, des 
réformes réglementaires régionales et natio-
nales sont nécessaires. Par exemple, bien qu’il 
existe une loi sur les services de paiement, il n’y a 
pas de catégorie juridique claire pour les entreprises 
fintech en tant que catégorie spécifique de fournis-
seurs. Il n’existe pas non plus de réglementation sur 
les agents bancaires, ce qui entrave la prestation de 
services dans les zones rurales. Enfin, l’absence de 
procédures d’identification appropriées, l’absence 
de réglementation sur les plateformes de finance-
ment alternatives (par exemple, le crowdfunding et 
la collecte de fonds en ligne), et les cadres incom-
plets en matière de protection des consommateurs et 
de transactions électroniques pour les DFS sont des 
facteurs supplémentaires qui limitent le développe-
ment des DFS. La fiscalité dans le secteur des télé-
communications ne stimule pas le marché et rend 
les services inabordables (y compris la taxation des 
appareils intelligents compatibles 3G+ tels que les 
smartphones, les tablettes et les ordinateurs). La 
culture et les compétences numériques restent extrê-
mement faibles au Tchad, tandis que les programmes 
de formation sont généralement limités, voire inexis-
tants, ce qui limite les possibilités de participation à 
l’économie numérique.

Pour accélérer la croissance du secteur des 
télécommunications, les autorités devraient sous-
traire le régulateur à la tutelle du Ministère des 
Postes et de l’Économie Numérique (MPNTIC) et 
nommer à son conseil d’administration des per-
sonnalités non gouvernementales, choisies pour 

leurs compétences techniques, économiques ou 
juridiques. Il s’agirait d’instaurer une neutralité tech-
nologique et de prendre en compte le potentiel éco-
nomique du pays dans la détermination des coûts liés 
à l’utilisation des fréquences. Les autorités devraient 
également s’inspirer des meilleures pratiques inter-
nationales, supprimer toutes les taxes qui entravent 
la consommation, restructurer et privatiser la Sotel 
Tchad. En outre, le Tchad devrait construire un point 
d’atterrissage virtuel et permettre aux opérateurs de 
détenir du capital dans la société chargée de la ges-
tion de l’infrastructure commune des TIC.

Améliorer les performances des entreprises 
publiques dans les secteurs de l’énergie et des TIC
Pour encourager la participation du secteur privé 
à la production d’électricité, les autorités doivent 
remédier aux principales inefficacités techniques 
et opérationnelles et au manque de solvabilité 
de la SNE. Le Diagnostic du secteur privé au Tchad 
(2022) de la Banque mondiale décrit des actions poli-
tiques spécifiques pour améliorer la gestion publique 
du secteur de l’électricité. Outre l’amélioration du sys-
tème existant, le Tchad dispose d’un potentiel d’éner-
gie solaire et éolienne qui commence à peine à être 
exploité. L’abondance relative des sources d’énergie 
renouvelable au Tchad, combinée aux divers facteurs 
ultimes et immédiats qui augmentent actuellement 
les coûts de l’électricité et en limitent l’accès, sug-
gère que les technologies hors réseau alimentées par 
des sources renouvelables — telles que les mini-ré-
seaux solaires et les SSS — représentent le moyen le 
moins coûteux et le plus faisable d’accroître l’accès à 
l’électricité pour une grande partie de la population 
actuellement non électrifiée à court et à moyen terme 
(Banque mondiale 2021). L’analyse de la Banque mon-
diale indique que des dizaines de villes et de cités 
secondaires ont une demande d’électricité supé-
rieure à 1MW et peuvent potentiellement accueillir 
des mini-réseaux relativement importants.

Le gouvernement doit améliorer la gouver-
nance, la transparence et la responsabilité dans 
le secteur de l’électricité. Pour ce faire, il faut 
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(i) finaliser le statut juridique de la SNE et transférer 
les actifs du secteur de l’électricité dans le bilan de 
la SNE, ce qui est essentiel pour permettre la partici-
pation du secteur privé au financement de nouvelles 
capacités de production d’électricité ; (ii) signer un 
contrat de performance avec la SNE pour délimiter 
ses rôles et responsabilités respectifs, ce qui renfor-
cerait la transparence dans le secteur, améliorerait 
les performances opérationnelles, commerciales et 
financières de la SNE et garantirait un environne-
ment favorable adéquat du côté du gouvernement 
; (iii) développer un cadre tarifaire en créant une 
méthodologie de fixation des revenus pour la SNE, qui 
permettrait à la compagnie de recouvrer ses coûts, et 
en faisant pression sur la SNE pour qu’elle devienne 
plus efficace sur le plan opérationnel et commercial 
; et (iv) approuver une loi qui renforce l’autonomie 
financière et administrative de l’autorité de régulation 
de l’électricité nouvellement créée, l’ARSE.

Les autorités doivent également renforcer 
les performances et la viabilité financière de la 
SNE. Pour parvenir à une SNE financièrement viable, 
le gouvernement pourrait (i) mettre en œuvre un 
programme de protection des revenus pour aider la 
SNE à sécuriser la facturation et la collecte des paie-
ments d’électricité, réduisant ainsi (dans un premier 
temps) les pertes commerciales des plus gros clients 
; (ii) adopter un mécanisme de paiement pour com-
penser la SNE pour les pertes dues au non-paiement 
de l’électricité des clients protégés contre la décon-
nexion par l’État ; et (iii) réduire les coûts de produc-
tion d’électricité en achetant la capacité de production 
d’électricité à la suite d’un processus d’approvisionne-
ment concurrentiel (au lieu de la pratique actuelle des 
propositions spontanées qui prennent du temps à se 
concrétiser et augmentent généralement les coûts de 
la SNE). La nouvelle production d’électricité devrait 
s’appuyer sur des sources renouvelables et respec-
tueuses du climat, telles que l’énergie solaire, qui est 
abondante au Tchad.

Le gouvernement possède des actifs dans 
deux des quatre principales entreprises du marché 
tchadien des TIC : Sotel Tchad (fixe et mobile) et 

SudaTchad (location de capacité de transmission 
nationale et internationale). Sotel Tchad, opéra-
teur historique détenteur d’une licence globale (fixe 
et mobile) créé en 1998, est le résultat de la fusion de 
la Société Internationale des Télécommunications du 
Tchad et de la branche télécom de l’Office National 
des Postes et Télécommunications du Tchad. Elle 
est actuellement détenue à 100% par le gouverne-
ment, même si elle souhaite céder 60% de son capi-
tal à des actionnaires privés, ce qui est prévu dans 
le Plan stratégique de développement numérique et 
postal 2020–2030 du gouvernement. SudaTchad, un 
opérateur d’infrastructure qui gère les dorsales sud et 
est du réseau national de fibre optique, est le résul-
tat d’un PPP conclu en 2018 entre le gouvernement 
du Tchad, des investisseurs privés tchadiens et une 
société d’ingénierie soudanaise, qui détiennent res-
pectivement 10, 45% et 45% des parts de la société. 
Elle dispose d’une concession pour l’exploitation de 
l’infrastructure de fibre optique.

Améliorer l’entretien des routes et la connectivité 
physique avec les pays voisins
La gestion de l’entretien peut être renforcée pour 
améliorer la connectivité physique et réaliser des 
gains d’efficacité. L’entretien des routes, y compris la 
programmation, la passation des marchés et la mise en 
œuvre, est actuellement confié à l’Agence d’entretien 
routier (AGER), une société publique-privée (66%/33% 
de propriété publique/privée). L’AGER a été créée en 
1999 mais n’est devenue opérationnelle qu’en 2011. 
L’entretien routier est entièrement financé par les res-
sources du Fonds routier de deuxième génération créé 
en 2000, qui fournit actuellement 20 milliards de FCFA 
par an, ce qui représente seulement 40% du budget 
annuel estimé nécessaire pour l’entretien correct de 
7 500 km du réseau routier prioritaire. Avec le budget 
disponible, l’AGER réalise une programmation optimi-
sée de l’entretien (sous contrainte), en privilégiant les 
routes revêtues (15 milliards de FCFA) et les réseaux 
de pistes permanentes (5 milliards de FCFA). Un mon-
tant estimé à 130 milliards de FCFA est nécessaire 
pour résorber le retard de réhabilitation et les années 
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de sous-entretien au Tchad (Banque mondiale 2022a). 
Pour l’entretien des routes rurales, il est essentiel de 
mettre en place un système d’entretien fiable et durable 
qui fasse partie du processus de décentralisation afin 
d’exploiter les gains d’efficacité.

Dans un contexte de ressources limitées et de 
changement climatique, les autorités devraient 
améliorer l’accessibilité des infrastructures rou-
tières et leur adaptabilité aux chocs climatiques. 
Le transport rural est une priorité au Tchad, car la plu-
part des pauvres (78%) vivent dans des zones rurales 
qui sont aussi d’importantes zones agricoles. La 
conception et la mise en œuvre de nouvelles routes 
ou l’entretien d’anciennes routes devraient systé-
matiquement prendre en compte l’adaptabilité des 
infrastructures aux chocs climatiques.

Les efforts visant à améliorer la connecti-
vité physique avec les pays voisins devraient 
être combinés avec des réformes clés pour faci-
liter le commerce et la circulation des biens et 
des personnes. Le projet pour améliorer le corridor 
Tchad-Cameroun est un excellent exemple d’initiative 
visant à accroître le commerce régional et à amélio-
rer la circulation des personnes et des biens. Le cor-
ridor transsaharien est un autre point de passage 
important qui relierait le Tchad au Niger et à des pays 
plus au nord comme l’Algérie et la Tunisie. Ces cor-
ridors facilitent non seulement la connectivité régio-
nale pour le Tchad, mais aussi l’accessibilité locale à 
d’autres régions et centres économiques, en particu-
lier dans le nord et autour du lac Tchad, où l’accessi-
bilité est la plus faible.

Améliorer la gouvernance et la gestion des 
projets d’investissement
Il existe sept réformes clés pour améliorer la gou-
vernance et la gestion des projets d’investisse-
ment, selon TAUSSIG et al. (Chad CEM Volume 
II-Background Papers 2022). Le coût financier de 
ces réformes est insignifiant et peut facilement être 
couvert par le budget du gouvernement ou l’assis-
tance technique des bailleurs de fonds. Les sept 
réformes sont les suivantes:

1. Développer un mécanisme pour gérer les 
projets en souffrance et donner la priorité 
aux nouveaux projets. Le gouvernement pour-
rait adopter un mécanisme institutionnel et opé-
rationnel pour gérer les projets en souffrance et 
soutenir la gestion et l’achèvement des projets 
en cours qui sont au point mort principalement 
en raison d’un manque de financement.

2. Fournir un cadre permettant aux PPP de 
diversifier les sources de financement des 
projets. Le gouvernement pourrait atteindre cet 
objectif en finalisant l’opérationnalisation du dis-
positif d’appui aux PPP conformément à l’ordon-
nance n°006/PR/2017 relative au régime juridique 
des PPP. Il pourrait ensuite mettre à jour l’inven-
taire des projets susceptibles d’être financés en 
PPP et appuyer la préparation des plus promet-
teurs sur la base d’une évaluation juridique, finan-
cière et technique.

3. Consolider le cadre institutionnel de la gou-
vernance des investissements publics. Il s’agit 
de valider les guides pratiques avec les textes 
appropriés, de définir la notion de projet d’inves-
tissement public et, le cas échéant, d’adapter les 
seuils existants, d’élaborer, de valider et d’appuyer 
une feuille de route pour les réformes de la ges-
tion des investissements publics et de consolider 
le cadre institutionnel (révision des décrets exis-
tants et nouveaux textes, le cas échéant).

4. Institutionnaliser les évaluations socio-éco-
nomiques et les analyses coûts-avantages 
(ACA). Les autorités devraient envisager l’éla-
boration d’un guide sur la réalisation d’analyses 
coûts-bénéfices prenant en compte les spécifi-
cités des pays en développement. De plus, elles 
devraient développer les compétences de l’ad-
ministration dans la gestion et la supervision de 
l’AMO et intégrer un outil d’aide à la réalisation 
d’une ACB.

5. Intégrer toutes les étapes du cycle de gestion 
de projet dans un environnement numérique 
collaboratif. Il s’agirait de réaliser un diagnostic 
technique de la Banque de projets au niveau de 
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la Direction du budget et des interactions pos-
sibles avec la Plateforme de gestion de l’aide au 
niveau du ministère en charge de la planification. 
Il s’agirait également d’élaborer un schéma direc-
teur de gestion des investissements publics, d’in-
tégrer les mécanismes existants, de proposer un 
nouveau mécanisme de gestion des investisse-
ments si nécessaire et de développer une appli-
cation numérique d’aide à la priorisation des 
projets d’investissement.

6. Consolider la gestion budgétaire des pro-
jets d’investissement public. Le gouvernement 
devrait définir une enveloppe pour financer les 
nouveaux projets d’investissement et consolider 
les calendriers des projets en cours. Il devrait 
également utiliser le guide dédié pour pour-
suivre la programmation budgétaire sur la base 

du modèle AE/CP, et il est nécessaire d’évaluer 
les charges récurrentes et les besoins d’entretien 
des infrastructures existantes.

7. Consolider les capacités des chefs de projet 
dans la gestion des projets d’investissement 
public. Le gouvernement pourrait développer un 
plan de formation qui intègre toutes les étapes 
de la gestion des investissements publics confor-
mément aux étapes du cycle de gestion des 
projets prévues dans le décret 2020–2021. Les 
autorités pourraient également développer des 
modules de formation et former un groupe de 
formateurs sur la gestion des investissements 
publics au sein de la CONAGIP. Différentes for-
mations pourraient être proposées en partena-
riat avec des agences publiques, des universités 
(ex. Université de Ndjamena), etc.



55

CHAPITRE

Résumé : Les taux de chômage et de sous-emploi 
dans le secteur formel augmentent au Tchad, et l’inca-
pacité à y remédier soulève des risques économiques 
et sociaux importants. La plupart des travailleurs sont 
employés dans le secteur informel à faible valeur ajou-
tée, et les travailleurs peu qualifiés et peu éduqués 
constituent la majeure partie de la main-d’œuvre. Le 
marché du travail tend à exiger davantage de main-
d’œuvre non qualifiée, bien qu’il y ait une tendance à 
l’augmentation de la main-d’œuvre qualifiée. Le pays 
reste mal préparé à produire des compétences perti-
nentes pour le marché du travail, et le marché du travail 
n’est pas compétitif, car il est dominé par quelques 
entreprises artisanales et des entreprises formelles qui 
contrôlent les salaires. Le développement du secteur 
privé est le principal moteur de la création d’emplois 
et de la mobilité de la main-d’œuvre. Le Tchad devrait 
investir dans le développement de compétences per-
tinentes pour tirer parti de la transformation écono-
mique, dans le but d’accélérer la création d’emplois et 
d’accroître la mobilité de la main-d’œuvre.

Création d’emplois et mobilité 
entre les secteurs

4.1.  Marché du travail : Tendances 
et dynamique

La majeure partie de la main-d’œuvre tchadienne 
est employée dans des secteurs à faible valeur 
ajoutée et à faible productivité. Le nombre de tra-
vailleurs employés dans l’agriculture a augmenté au 
cours de la dernière décennie, passant de 1,9 mil-
lion en 2011 à 2,8 millions en 2018, ce qui représente 
environ 76% de la main-d’œuvre totale (Figure 4-1).43 
Cependant, le secteur agricole est fortement carac-
térisé par l’informalité et l’agriculture de subsistance. 
C’est le secteur où la valeur ajoutée par habitant est la 
plus faible, avec environ 1 285 USD en 2019, bien moins 
que 2 393 USD pour les services et 11 363 USD pour 
l’industrie. Cependant, l’industrie, le secteur le plus 
productif, n’emploie que 1,9% de la population active, 
en partie parce que le pétrole (la principale indus-
trie) est à forte intensité de capital, tandis que 21,2% 
de la population active est employée dans les services.

43  Bien que les données les plus récentes sur l’emploi utilisées dans 
ce chapitre datent de 2019, elles restent pertinentes, car les enquêtes 
par téléphone mobile à petit échantillon menées en 2021 et la pandé-
mie de Covid-19 tendent à confirmer les résultats de l’enquête de 2019.

4
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La majeure partie de la main-d’œuvre du pays 
est peu qualifiée, peu éduquée et piégée dans des 
secteurs à faible productivité. En 2019, le score du 
Tchad en matière d’éducation et de compétences de 
la main-d’œuvre était de 27,4 inférieur à la moyenne 
des pays à faible revenu, qui est de 34,2. En outre, l’in-
dice du capital humain du Tchad de 0,3 en 2018 était 
parmi les plus bas du monde, ce qui signifie que les 
enfants nés au Tchad peuvent s’attendre à ne réaliser 
que 30% de leur potentiel productif au cours de leur 
vie à l’âge de 18 ans. Cette situation est due à une édu-
cation inadéquate et à des résultats sanitaires défa-
vorables. Le faible niveau de compétences s’explique 
également par le manque de formation profession-
nelle, puisqu’il n’existe que cinq écoles techniques ou 
professionnelles dans tout le pays.

4.1.1. L’offre de main-d’œuvre

La population du Tchad a augmenté en moyenne 
de 3% par an depuis 2012 et s’élève à 16,2 millions 
en 2020, bien que le rythme d’urbanisation reste 

faible.44 L’accroissement naturel de la population a 
été positif en 2021, le nombre de naissances ayant 
dépassé le nombre de décès de 0,52 million, bien 
que la population n’ait augmenté que de 26 000 per-
sonnes en raison de la migration extérieure. Le taux 
d’urbanisation a presque doublé, passant de 10,5% 
en 2003 à 18,4% en 2011, avant d’atteindre 24,4% en 
2018. Cependant, le Tchad reste l’un des pays les 
moins urbanisés au monde.

La taille de la main-d’œuvre globale conti-
nue d’augmenter, mais la participation à la main-
d’œuvre a légèrement diminué récemment. La 
population active a plus que doublé, passant de 
1,78 million en 2003 à plus de 4,14 millions en 2018 
(Figure 4-2). Le taux de participation à la population 
active est passé de 42% en 2003 à 62% en 2011, avant 
de diminuer légèrement pour atteindre 60% en 2018. 
La participation des femmes est relativement faible par 
rapport à la moyenne, mais elle suit la même tendance : 

Figure 4-1 Figure 4-2
Emploi par secteur, 2011 et 2018 Participation totale à la population active, 

15–64 ans

Source : Ecosit 2011 & 2018. Source : ECOSIT 3 & 4.
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44  Institut national de la statistique, des études économiques et 
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une croissance plus rapide en chiffres absolus, mais 
faible en termes de taux de croissance (Figure 4.3).

Le faible taux d’activité du Tchad est compa-
rable à celui de pays comme le Burkina Faso, la 
Côte d’Ivoire et la Sierra Leone, mais inférieur à 
celui d’autres pays comme le Niger, le Malawi et le 
Liberia. Parmi les personnes âgées de 15 à 64 ans, le 
taux de participation à la population active est de 59,4% 
au Tchad, supérieur à celui du Burkina Faso (54,2%), 
mais inférieur à ceux du Niger et du Malawi (76% et 
75,3% respectivement) (Figure 4-4). Cela se reflète éga-
lement dans le faible taux d’emploi du Tchad pour tous 
les groupes d’âge, en particulier pour le groupe crois-
sant des jeunes âgés de 15 à 24 ans. En fait, environ 
59% de la population en âge de travailler était employée 
en 2018, contre 41% et 54% en 2003 et 2011, respec-
tivement. Pour les jeunes, le taux d’emploi est relati-
vement faible : alors qu’il est passé de 37% en 2003 
à 48% en 2011, il a chuté de 10 points de pourcentage 
pour atteindre 38% en 2018 (Souag et al. 2022).

Le niveau général d’éducation du pays reste 
faible. Les données ECOSIT pour 2003, 2011 et 2018 

Figure 4-3 Figure 4-4
Participation des femmes au marché du travail, 
15–64 ans

Participation au marché du travail par pays, 
15–64 ans

Figure 4-5
Niveau d’études le plus élevé atteint, 15–64 ans

indiquent que plus de la moitié des Tchadiens sont 
sans instruction (Figure 4-5). Malgré les efforts du 

Source : ECOSIT 3 & 4. Source : Données de l’Organisation internationale du travail.
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gouvernement, les femmes sont plus susceptibles 
d’être peu éduquées que les hommes, tant dans les 

zones urbaines que rurales. Néanmoins, les jeunes 
(15–24 ans) ont tendance à être plus instruits que 
les générations plus âgées. La part importante de 
la population tchadienne n’ayant aucune éduca-
tion ou seulement une éducation primaire est simi-
laire à celle du Niger, du Malawi et du Burkina Faso, 
mais plus élevée que celle du Libéria et de la Sierra 
Leone (Figure 4-6). Enfin, la main-d’œuvre des zones 
urbaines est plus éduquée que celle des zones rurales 
: seulement 9% de la main-d’œuvre rurale avait 
obtenu un diplôme d’enseignement secondaire et 
une très faible proportion avait obtenu un diplôme 
d’enseignement post-secondaire en 2018.45

4.1.2  Demande de main-d’œuvre

L’emploi total et le nombre de travailleurs dans 
tous les groupes d’emploi ont constamment 

Figure 4-6

Figure 4-8

Figure 4-7
Niveau d’éducation le plus élevé atteint par 
pays, 15–64 ans

Emploi par secteur d’activité, lieu de 
résidence et sexe, 2011 et 2018

Emploi par industrie et éducation, 2011 
et 2018

Source : ECOSIT 3 & 4.

Source : ECOSIT 3 & 4.

Source : ECOSIT 3 & 4.
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45  Entre 2011 et 2018, la structure de la population urbaine par 
âge est restée relativement stable, avec une prédominance du 
groupe des 30–49 ans (environ 50%), bien que dans les zones 
rurales, la part du groupe des 15–29 ans ait diminué au profit du 
groupe des 30–39 ans.
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augmenté, l’agriculture étant le principal sec-
teur d’emploi. En 2018, la population active âgée 
de 15 ans et plus était estimée à 4,06 millions de 
personnes, dont 2,33 millions (55,1%) d’hommes et 
1,9 million (44,9%) de femmes (Figure 4-8). Au cours 
de cette période, les travailleurs sont passés du sta-
tut d’indépendant agricole à celui d’indépendant non 
agricole, et l’emploi non agricole a augmenté à la fois 
en termes d’emplois salariés et d’emplois indépen-
dants. Plus de 75% de tous les emplois étaient dans 
l’agriculture en 2011 et en 2018 (Figure 4-7). La forte 
dépendance du pays à l’égard de l’emploi agricole 
est due à : (i) le Tchad est un pays agropastoral-rural 
; (ii) les emplois ruraux représentent 76% de tous les 
emplois ; (iii) le secteur agricole représente environ 
50% du PIB du pays ; (iv) la plupart des emplois agri-
coles sont relativement peu qualifiés ; et (v) le sec-
teur agricole est favorable à la mobilisation de la main 
d’œuvre familiale.

Les emplois liés à l’agriculture et à l’éle-
vage dominent dans les zones rurales, tandis 
que les emplois liés aux services dominent dans 
les zones urbaines, et la plupart des emplois au 

Tchad sont des emplois indépendants informels. 
Le secteur de l’agriculture et de l’élevage emploie 
plus de 80% de la population, tandis que le secteur 
des services emploie plus de 60% de la population 
urbaine. L’auto-emploi est le type d’emploi le plus 
courant, et l’auto-emploi agricole est passé de 49% 
en 2011 à 58% en 2018 (Figure 4-9). L’augmentation 
des travailleurs familiaux (c’est-à-dire des travailleurs 
non rémunérés), en particulier les femmes dans les 
zones rurales, a également stimulé l’activité agricole. 
Les travailleurs agricoles indépendants et les travail-
leurs familiaux constituent la quasi-totalité de l’emploi 
dans les zones rurales. En milieu urbain, il y a aussi 
des ouvriers et des cadres, mais ils sont moins impor-
tants que les catégories d’emplois indépendants et 
familiaux, ce qui démontre l’incapacité de l’économie 
tchadienne à générer d’autres opportunités d’emploi 
en dehors de l’agriculture.

Les femmes constituent la moitié de la popu-
lation active du Tchad, mais nombre d’entre elles 
occupent des emplois peu productifs et gagnent 
moins que les hommes. Seules 50% des femmes 
participent à la population active, soit beaucoup 

Figure 4-9
Emploi par catégorie socioprofessionnelle, lieu de résidence et sexe, 2011 et 2018

Source : ECOSIT 3 & 4.
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moins que les 73% d’hommes. En outre, les femmes 
sont moins susceptibles de rejoindre la main-d’œuvre 
formelle et de travailler contre rémunération, et elles 
n’ont pas accès aux mêmes opportunités de travail 
que les hommes. Même lorsqu’elles y ont accès, elles 
sont plus susceptibles de travailler à temps partiel ou 
dans le secteur informel. Les contraintes d’emploi du 
temps des femmes, y compris le poids des tâches 
domestiques, jouent également un rôle dans la limi-
tation de leur capacité à travailler. En conséquence, il 
existe d’importants écarts de revenus et de produc-
tivité entre les hommes et les femmes, ce qui dimi-
nue le pouvoir de négociation et la voix des femmes, 
ainsi que leur capacité à négocier leur travail produc-
tif (Ngatia et al. 2020).

Alors que le secteur privé domine le marché 
du travail, le secteur public absorbe davantage 
de travailleurs hautement qualifiés. En 2018, le 
secteur privé comptait plus de 3,8 millions d’emplois, 
soit 95,2% de l’ensemble des emplois, tandis que les 
emplois du secteur public représentaient moins de 
5% (Figure 4-10).46 L’administration publique n’offre 

que 117 578 emplois, soit 2,9% de l’ensemble des 
emplois. Le secteur public a une proportion beaucoup 
plus élevée d’emplois hautement qualifiés que le sec-
teur privé, les employés du secteur public ayant une 
moyenne de 10,4 années d’éducation en 2018,47 beau-
coup plus élevée que la moyenne de 2,2 années pour 
les travailleurs du secteur privé informel. Cela s’ex-
plique par le fait que le secteur privé est essentielle-
ment composé d’emplois informels et de bas niveau.

4.1.3. Chômage, sous-emploi et salaires48

Le chômage a considérablement diminué au 
cours des deux dernières décennies et est 

Figure 4-10
Emploi par secteur institutionnel, 2011 et 2018

Source : ECOSIT 3 & 4.
Note : Les catégories en 2011 et 2018 n’étaient pas les mêmes car les questions dans les enquêtes ECOSIT 3 (2011) et ECOSIT 4 (2018) étaient 
différentes.
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46  La catégorie «autres» comprend les emplois dans les organi-
sations internationales, par exemple.
47  Les employés de l’administration publique avaient en moyenne 
9,3 années d’études en 2018.
48  Le Tchad, comme beaucoup de pays, utilise deux définitions 
des statistiques du chômage : (i) les critères établis par l’Orga-
nisation internationale du travail et (ii) la définition dite élargie 
établie par l’institut national de la statistique. Le taux de chômage 
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devenu un phénomène urbain. Le taux de chô-
mage au Tchad, tel que défini par l’Organisation 

internationale du travail, a baissé de plus de 16 points 
de pourcentage, passant de 18,2% en 2003 à 2,0% 
en 2018.49 . Le taux de chômage des femmes a 
baissé de manière significative de plus de 14 points 
de pourcentage, passant de 15,5% à 1,5% sur la 
même période (de 20% à 2,3% pour les hommes), 
et la même tendance à la baisse est observée 
pour le chômage des jeunes (15–29 ans). Le chô-
mage touche davantage les ménages urbains que 
ruraux. En 2018, le taux de chômage était estimé à 
5% dans les zones urbaines (contre 7% en 2011), 
et à plus de 1 dans les zones rurales (contre 5% en 
2011) (Figure 4.11 et Figure 4.12). Si la part du chô-
mage a augmenté dans les zones urbaines entre 

Figure 4-11
Chômage par niveau d’éducation, lieu de résidence et sexe

Source : ECOSIT 3 & 4.
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de l’Organisation internationale du travail et le taux de chômage 
élargi sont les deux indicateurs les plus utilisés pour la mesure 
statistique du chômage.
49  Outre l’amélioration de l’économie tchadienne, la mise en œuvre 
de plusieurs programmes d’insertion et d’appui, notamment le 
Programme d’appui aux diplômés sans expérience, le Programme 
d’auto-emploi, le Crédit agricole, a pu contribuer à la réduction 
du taux de chômage.

Figure 4-12
Taux de chômage (%), 2003–18

Source : INSEED, ECOSIT 3 & 4.
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2003 et 2018, elle reste faible par rapport à d’autres 
pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre. Le chômage 
touche également davantage les hommes que les 
femmes en raison de la faible participation de ces 
dernières au marché du travail, et les jeunes sont 
particulièrement vulnérables au chômage. Les don-
nées indiquent un taux de chômage élevé chez les 
personnes âgées de 15 à 29 ans. En outre, les per-
sonnes peu ou pas instruites sont confrontées à 
un taux de chômage élevé, et elles ont moins de 
chances de trouver un emploi que les personnes 
titulaires d’un diplôme d’études supérieures, en rai-
son de la forte proportion de personnes sans instruc-
tion au Tchad. Toutefois, depuis 2011, la proportion 
de chômeurs titulaires d’un diplôme de l’enseigne-
ment secondaire a augmenté.

Le sous-emploi invisible touche surtout les 
jeunes travailleurs.50 En 2011, les personnes vivant 
dans des zones rurales, les femmes et les per-
sonnes peu instruites étaient plus susceptibles d’être 
sous-employées que leurs homologues urbains, 
masculins et plus instruits. En 2018, la situation s’est 
inversée. Les personnes plus instruites sont deve-
nues plus susceptibles d’être sous-employées, ce qui 
indique une inadéquation des compétences. quelle 
que soit la zone de résidence, le sous-emploi invi-
sible touche surtout les employés de maison (plus 
de 73%) et les travailleurs des entreprises associa-
tives (plus de 56%). L’augmentation du sous-em-
ploi a réduit le nombre moyen d’heures de travail 
par semaine, qui est passé de 34 heures en 2011 à 
33 heures en 2018.

Travailler dans les secteurs des services et 
de l’industrie augmente la probabilité d’avoir un 
revenu plus élevé, quel que soit le sexe, mais 
l’écart entre les hommes et les femmes reste 
important. Les salaires totaux ont augmenté de 
manière significative entre 2011 et 2018 pour les 
hommes et les femmes (ils ont triplé pour les femmes 
et doublé pour les hommes), réduisant l’écart entre les 
hommes et les femmes de 62,5% à un niveau encore 
élevé de 43,3%. Si les services et les industries ont 
connu une augmentation des salaires, ce n’est pas 

le cas de l’agriculture, de l’élevage et de l’exploitation 
minière, qui a connu une forte baisse des salaires déjà 
faibles, tant pour les femmes que pour les hommes, et 
l’écart entre les sexes s’est creusé dans l’agriculture. 
En ce qui concerne le taux de salaire de la population 
employée, qui est un bon indicateur du degré de for-
malisation des relations de travail, le taux de salaire du 
Tchad a été estimé à 7,9% en 2018, en baisse par rap-
port à 8,7% en 2011 et 7,3% en 2003. Les salaires ont 
tendance à être plus élevés dans les zones urbaines 
et dans la capitale N’Djamena.

4.1.4. Mobilité de la main-d’œuvre

La mobilité de la main-d’œuvre au Tchad est 
déterminée par l’éducation et l’accumulation de 
capital. Tchadiens ont tendance à commencer leur 
carrière par des emplois non rémunérés, en particu-
lier dans l’agriculture, et beaucoup essaient d’amé-
liorer leur situation professionnelle par l’éducation 
ou l’accumulation de capital. Cela peut se faire, par 
exemple, en recherchant des emplois dans l’indus-
trie ou les services. La mobilité de la main-d’œuvre 
est plus élevée dans les secteurs de l’industrie et des 
services que dans celui de l’agriculture, quels que 
soient l’âge et le sexe (sauf pour les personnes ayant 
un niveau d’éducation élevé). Les employés qualifiés 
ont tendance à travailler principalement dans le sec-
teur des services, puis dans le secteur de l’industrie, 
car les revenus y sont plus élevés et les conditions de 
travail plus favorables (par exemple, emplois profes-
sionnels, contrats à durée indéterminée et présence 
de moyennes et grandes entreprises). Les travailleurs 
qui passent de l’industrie ou des services à l’agri-
culture ont soit perdu leur emploi, soit sont revenus 

50  Les personnes qui travaillent moins d’heures, gagnent moins 
d’argent ou n’utilisent pas leurs compétences autant qu’elles le 
voudraient ou le pourraient sont dans une situation connue sous 
le nom de sous-emploi (OIT 1998). Le sous-emploi invisible se 
produit lorsque les travailleurs employés gagnent moins que le 
salaire minimum (60 000 FCFA/mois), tandis que le sous-emploi 
visible se produit lorsque les travailleurs travaillent moins de 35 
heures par semaine.
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pour améliorer leur statut professionnel (d’employé 
ou de travailleur non rémunéré dans l’industrie ou 

les services à travailleur indépendant dans l’agricul-
ture) (Figure 4-13).

Figure 4-13
Mobilité de la main-d’oeuvre par statut d’emploi et secteur d’activité, 2011 et 2018

Source : ECOSIT 3 & 4.

Cadre supérieur  Travail indépendant  Non payéEmployé 

1,0 0,5 3,8 3,7 3,3 2,5 3,8 3,7 0,8 0,7 0,8 0,7
9,2

2,4

65,8
50,6

5,5 3,2
7,3 5,2 4,9 3,9

9,0 6,8
2,0 1,6 4,4 3,2

16,6

7,4

14,5

18,3

45,7
39,1

64,2 68,6 66,7
83,9

61,7 71,9

50,6 46,7

58,8 61,1

48,9

52,8

16,7

23,4
47,8

57,2

24,7 22,5 25,1
9,7

25,5
17,6

46,6 51,0
36 35,0

25,3
37,4

3 7,7

2011 2018 2011 2018 2011 2018 2011 2018 2011 2018 2011 2018 2011 2018 2011 2018
15–29 30–49 50 et plus Homme Femme Faible Moyen Elevé

Femme Homme Relative (%)
Secteur d’activité 2011 2019 2011 2019 2011 2019

Agriculture 16,3 5,8 32,8 29,9 49,8 19,4

Élevage/pêche 17,6 — 39,7 37,5 44,4 —

Exploitation minière 10,0 65,0 245,1 67,8 4,1 95,9

Autres secteurs 19,2 39,9 60,5 67,6 31,7 59,0

La construction 70,5 88,3 80,1 91,5 88,0 96,6

Commerce 32,8 21,4 58,0 61,0 56,6 35,1

Restaurant/Hôtel 32,0 48,3 52,5 82,8 61,0 58,3

Transport/Communication 0,0 211,7 119,5 177,1

Éducation/santé 116,7 132,1 88,3

Services aux particuliers 26,9 70,7 38,1

Autres services 108,7 121,1 102,8 177,6 105,7 68,2

Total 28,6 75,8 66,0 121,3 43,3 62,5

Tableau 4-1
Salaire mensuel de l’emploi primaire par sexe et par secteur au Tchad, 2013 et 2018–19 (en milliers 
de FCFA)

Source : ECOSIT 3 & 4.
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Le secteur agricole est le seul secteur 
capable d’absorber les fluctuations du mar-
ché du travail et de s’adapter aux ajustements 
du marché du travail. Les secteurs de l’industrie 
et des services ne créent pas suffisamment d’em-
plois et leur intervention sur le marché du travail est 
très limitée en raison de l’incapacité de l’économie 
tchadienne à créer des emplois hautement produc-
tifs et à développer des secteurs plus productifs. Il 
s’agit d’un problème d’offre et les efforts de diversifi-
cation devraient se concentrer sur la promotion des 
emplois dans les services et l’industrie et générer plus 
d’emplois formels. Cela pourrait impliquer l’accéléra-
tion de l’industrialisation et l’intégration des proces-
sus industriels pour les produits alimentaires afin de 
générer une valeur ajoutée qui pourrait bénéficier à 
l’ensemble de l’économie. Cependant, la qualité de la 
main-d’œuvre tchadienne reste un obstacle impor-
tant à la diversification.

4.2.  Mettre l’accent sur les 
compétences requises sur le 
marché du travail

4.2.1.  Compétences de la population active 
occupée

Les types d’emplois les plus courants au Tchad 
reposent sur des compétences manuelles, et 
relativement peu d’emplois requièrent des com-
pétences cognitives.51 Les cadres, les techniciens et 
les professions intermédiaires requièrent davantage 
de compétences cognitives que les travailleurs des 
secteurs de l’agroalimentaire, de la construction et du 
bâtiment, et de l’agriculture, qui requièrent davantage 
de compétences manuelles. Les emplois du secteur 
public sont ceux qui exigent le plus de compétences 
cognitives et le moins de compétences manuelles. 
Les trois grands secteurs d’activité — l’agriculture, le 
secteur public non agricole et le secteur privé non 
agricole — mettent l’accent sur les compétences 
cognitives de routine, telles que les calculs.

Les travailleurs ayant un faible niveau d’édu-
cation sont concentrés dans des emplois qui 
requièrent des compétences manuelles, mais 
de nombreux Tchadiens diplômés de l’enseigne-
ment supérieur occupent également des emplois 
manuels ou physiquement exigeants. Bien qu’il y 
ait une différence dans l’intensité des compétences 
manuelles routinières — principalement le travail phy-
sique — requises pour de nombreux emplois occu-
pés par les Tchadiens ayant un niveau d’éducation 
élevé par rapport aux travailleurs ayant peu ou pas 
d’éducation, la différence n’est pas très importante 
(Figure 4-14).

Les compétences exigées des hommes et des 
femmes sont étonnamment similaires, compte 
tenu des différences de revenus. hommes sont 
plus susceptibles que les femmes d’occuper des 
emplois qui requièrent un peu plus de compétences 
analytiques et interpersonnelles, mais la différence 
est très faible, et ils sont plus susceptibles d’occuper 
des emplois qui impliquent des tâches manuelles rou-
tinières. La répartition des compétences attendues 
est également remarquablement cohérente entre les 
trois cohortes d’âge, ce qui rappelle une fois de plus 
la rigidité du marché du travail tchadien (Figure 4.14). 
Les jeunes travailleurs du pays ne sont pas plus sus-
ceptibles que leurs homologues plus âgés d’occuper 
des emplois plus exigeants sur le plan cognitif, et les 
types d’emplois manuels des jeunes et des vieux tra-
vailleurs sont identiques en termes de compétences 
requises.

4.2.2. Compétences de la main-d’œuvre

Avec une grande proportion d’élèves non scolari-
sés, le profil de compétences de la main-d’œuvre 
tchadienne n’est pas susceptible de s’améliorer 

51  L’analyse n’est pas basée sur les compétences réelles mais 
plutôt sur une cartographie du marché du travail du Tchad sur 
une grille de «compétences attendues», où chaque emploi oc-
cupé par chaque personne dans l’enquête ECOSIT (pondérée) 
est évalué en fonction de la mesure dans laquelle certains types 
de compétences sont censés être nécessaires pour cet emploi.
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à moyen terme. Le déficit de compétences du pays 
s’explique par le fait que 1,9 million de jeunes âgés 
de 12 à 24 ans ne sont pas scolarisés, dont 1,4 million 
n’ont jamais mis les pieds dans une école et 500 000 
autres ont abandonné l’école après s’être inscrits à 
l’école primaire. (Inoue, di Gropello, Taylor & Gresham 
2015). Seuls 800 000 jeunes environ, soit un tiers des 
jeunes de cette tranche d’âge, sont scolarisés, ce qui 
fait du Tchad l’un des pays de la région où les résul-
tats scolaires sont les plus mauvais. Sur les 31 pays 
de la région pour lesquels des données sont dispo-
nibles, avec près de 54% de jeunes non scolarisés, 
le Tchad se classe au troisième rang, derrière le Mali 
et le Burkina Faso. Bien que la proportion de jeunes 
non scolarisés ait diminué, les taux d’abandon sco-
laire dans le pays ont augmenté entre 2003 et 2011, 
ce qui suggère que si les jeunes sont désormais plus 
susceptibles d’être scolarisés, ils ne sont pas néces-
sairement plus susceptibles d’achever leur scolarité. 
La qualité et la disponibilité de l’enseignement, ainsi 
que les contraintes liées à la demande, telles que le 
coût de la scolarité, jouent un rôle important dans la 
décision d’abandonner l’école.

L’éducation ne permet pas toujours aux 
Tchadiens de sortir de la pauvreté, en particu-
lier dans les zones rurales. Les ménages ruraux 
dont le chef a terminé l’enseignement primaire 
souffrent d’une pauvreté supérieure à la moyenne, et 
la consommation des ménages est insensible à l’en-
seignement primaire. Cela est dû à la faible qualité 
de l’éducation et à son manque de pertinence par 
rapport au marché du travail. Pour les agriculteurs 
traditionnels, l’éducation ajoute peu aux connais-
sances transmises par les parents aux enfants, car la 
lecture n’améliore pas leurs résultats économiques. 
En revanche, les ménages ruraux dont le chef de 
famille est titulaire d’un diplôme de l’enseignement 
secondaire ou professionnel et travaille dans le sec-
teur salarié ont des niveaux de consommation nette-
ment plus élevés. Cela suggère que les rendements 
de certaines formes d’enseignement technique 
spécialisé peuvent être élevés, au moins dans cer-
tains contextes, et que l’amélioration de l’éducation 
des travailleurs agricoles salariés (par exemple, par 
une combinaison de compétences cognitives, non 
cognitives et techniques post-élémentaires) pourrait 

Figure 4-14
Nombre d’années d’études réussies par secteur institutionnel, 2011 et 2018

Source : ECOSIT 3 & 4.
Note : Les catégories en 2011 et 2018 ne sont pas les mêmes car les questions dans les enquêtes ECOSIT 3 (2011) et ECOSIT 4 (2018) sont différentes.
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améliorer la productivité et les revenus dans le sec-
teur agricole.52

4.3.3. Développer les compétences

L’indice du capital humain (ICH) du pays est resté 
faible au cours de la dernière décennie. L’ICH 
du Tchad est passé de 0,29 en 2019 à 0,30 en 2020. 
Malgré cette légère augmentation, l’ICH du Tchad est 
inférieur à la moyenne des pays d’Afrique subsaha-
rienne et des pays à faible revenu.53 Cela signifie que 
les enfants nés au Tchad aujourd’hui seront 30% plus 
productifs à l’âge adulte qu’ils auraient pu l’être s’ils 
avaient bénéficié d’une éducation complète et d’une 
santé parfaite. Cette situation s’explique en grande 
partie par la faible probabilité de survie jusqu’à l’âge 
de 5 ans (88 pour 100 enfants nés), les niveaux élevés 
de retard de croissance (40 pour cent des enfants) et 
la faible scolarisation et qualité de l’éducation. Par 
exemple, un enfant tchadien ne peut espérer termi-
ner que 5,3 années d’école avant l’âge de 18 ans. Si 
l’on tient compte de ce qui est réellement appris, cela 
équivaut à seulement 2,8 années de scolarité. On 
s’attend à une réduction supplémentaire du nombre 
d’années de scolarisation en raison des fermetures 
d’écoles pendant la pandémie de COVID-19.54

La pauvreté éducative est très élevée (94%), 
ce qui signifie que très peu d’enfants (1 sur 
20) peuvent lire et comprendre un texte simple 
adapté à leur âge à l’âge de 10 ans. Ce niveau 
de pauvreté d’apprentissage est inférieur de 8,3 et 
3,6 points de pourcentage à la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne et des pays à faible revenu, res-
pectivement. Selon l’enquête internationale sur les 
résultats de l’apprentissage menée en 2019 par le 
Programme d’analyse des systèmes éducatifs, seuls 
22,2% et 11,5% des élèves à la fin de l’école primaire 
atteignent le seuil minimal de compétence en lec-
ture et en mathématiques, respectivement. En outre, 
selon ECOSIT 2019, environ la moitié des enfants en 
âge de fréquenter l’école primaire, soit environ 1,5 mil-
lion d’enfants, ne sont pas scolarisés. Selon l’annuaire 
de l’éducation 2021/2022, les taux d’achèvement du 

primaire et du secondaire sont respectivement infé-
rieurs à 47% et 21%. L’abandon scolaire des filles à 
tous les niveaux d’éducation est particulièrement 
élevé dans le primaire et le premier cycle du secon-
daire. Les deux tiers de la population ont moins de 
25 ans et 77% des habitants vivent dans des zones 
rurales. Par conséquent, au lieu d’être la norme, 
l’achèvement de l’enseignement primaire est devenu 
un résultat rare pour de nombreux enfants, en par-
ticulier les filles.

Le manque de compétences de base limite 
les chances des Tchadiens d’accéder à l’en-
seignement supérieur, d’obtenir de meilleurs 
emplois et d’échapper au cercle vicieux de la 
pauvreté. Selon ECOSIT-IV, le salaire moyen d’un 
travailleur ayant suivi un enseignement secondaire 
général est 1,6 fois plus élevé que celui d’un travail-
leur ayant suivi un enseignement primaire. Ceux qui 
ont suivi un enseignement secondaire technique 
ont un salaire moyen deux fois plus élevé que ceux 
qui ont suivi un enseignement primaire, et le coeffi-
cient passe à trois pour l’enseignement supérieur. Il 
est intéressant de noter qu’une année d’études sup-
plémentaire augmente le salaire moyen de 7% pour 
les hommes et de 13% pour les femmes. La propor-
tion de ménages pauvres et très pauvres diminue à 
mesure que le niveau d’éducation augmente : si l’ab-
sence d’éducation et une éducation primaire incom-
plète conduisent à ce que 43% de la population soit 
pauvre ou très pauvre, cette proportion diminue 

52  La santé animale, la gestion des terres et des cultures et l’utilisa-
tion de techniques agricoles plus intensives (y compris l’irrigation 
à petite échelle) sont des exemples de compétences techniques 
susceptibles de favoriser les gains de productivité.
53  Rapport 2020 de la Banque mondiale sur le projet de capital 
humain.
54  Après le premier cas confirmé de COVID-19 le 20 mars 2020, 
toutes les écoles ont été temporairement fermées et n’ont repris 
qu’en septembre 2020. Les classes 6, 9 et 12 ont été l’exception, 
puisqu’elles ont repris à la fin du mois de juin 2020. Environ 
69 576 enseignants et 3 millions d’apprenants ont été touchés 
(2,4 millions d’élèves dans le primaire, 500 000 dans le secondaire 
et 40 000 dans l’enseignement supérieur).
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lentement pour atteindre 7% avec l’enseignement 
supérieur (22% avec l’enseignement secondaire, y 
compris l’enseignement technique). Enfin, l’éduca-
tion affecte le comportement des femmes âgées de 
15 à 49 ans en termes de fécondité (moins d’enfants 
avec plus d’éducation) et de santé maternelle (plus 
d’accouchements assistés par du personnel qualifié).

Bien que les efforts en matière d’EFTP et 
de développement des compétences soient 
essentiels pour améliorer le stock de travail-
leurs qualifiés et les préparer à occuper des 
emplois adaptés au marché, le sous-secteur a 
été confronté à de nombreux défis :

a. Le taux d’inscription à l’ETFP est faible et 
l’accès est limité pour les Tchadiens vivant 
dans les zones rurales ainsi que pour les 
femmes des zones rurales et urbaines. Les 
centres d’ETFP ont une capacité d’absorp-
tion extrêmement faible malgré la demande, 
et ils n’utilisent pas de mesures d’efficacité en 
matière de programmation et de déplacement 
pour maximiser l’espace et les inscriptions. 
Les inscriptions à l’EFTP ne représentent que 
1,5% du total des inscriptions au niveau secon-
daire. Le secteur primaire (agriculture, sylvicul-
ture et pêche) est la principale source d’emploi 
au Tchad, mais les établissements de forma-
tion du pays offrent peu de possibilités de for-
mation pour des emplois dans ce secteur. Alors 
que seulement 3% des programmes d’EFTP 
sont axés sur les secteurs économiques pri-
maires, les emplois dans ces secteurs repré-
sentent les trois quarts de tous les emplois 
au Tchad. De plus, la plupart des opportunités 
d’EFTP et de formation sont concentrées dans 
la capitale (environ 3). Divers ministères secto-
riels proposent d’autres types de formation, mais 
leur portée reste limitée. On estime que 70% à 
80% des jeunes du pays, en particulier dans les 
zones rurales, sont exclus de l’EFTP. Selon les 
enquêtes ECOSIT, la demande de formation pro-
fessionnelle est estimée à 53 000 étudiants par 

an, et il y a 77 000 apprentis soutenus par des 
entités informelles chaque année, mais la capa-
cité totale des programmes d’EFTP du pays, y 
compris les programmes de formation (forma-
tion financée par les écoles et le FONAP), est 
inférieure à un tiers du nombre total d’apprentis.

b. Programmes de formation ne sont pas perti-
nents et sont de faible qualité. Les facteurs clés 
de cette faible qualité sont les suivants : (a) les 
offres de programmes ne semblent pas corres-
pondre aux offres d’emploi et ne permettent pas 
d’acquérir les compétences nécessaires à l’em-
ploi ; (b) l’équipement est obsolète ou inexistant, 
et l’application pratique n’est souvent pas pos-
sible ; et (c) des formateurs et un personnel mal 
formés, ainsi que des programmes d’études obso-
lètes et très théoriques, diminuent la qualité de 
la formation dispensée aux étudiants. Les pro-
grammes d’EFTP, tant formels qu’informels, sont 
mal adaptés aux besoins du marché du travail. 
Les institutions d’EFTP travaillent en vase clos et 
sont déconnectées du marché du travail. La plu-
part des programmes de formation ignorent les 
besoins du secteur agricole, où la demande de 
main-d’œuvre est la plus forte. Les programmes 
d’enseignement utilisés dans les programmes 
d’EFTP prennent rarement en compte les besoins 
du marché du travail, les programmes de for-
mation restent rigides et étroits, et ils offrent 
rarement des incitations à l’entreprenariat et à 
l’auto-emploi, qui sont les principales sources 
d’emploi dans le pays. Les cours d’EFTP sont 
également mal adaptés aux besoins des jeunes 
femmes, la formation professionnelle pour les 
femmes étant limitée à des domaines stéréoty-
pés tels que la coiffure et la couture.55 En consé-
quence, les diplômées de l’EFTP restent sans 
emploi alors que les employeurs se plaignent du 
manque de travailleurs qualifiés.

55  Le projet SWEDD a brisé cette tendance en proposant des 
formations dans des domaines tels que la mécanique, mais des 
efforts supplémentaires sont nécessaires.
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c. La participation du secteur privé est limitée. 
Les représentants du secteur privé ne participent 
pas à l’élaboration des programmes de forma-
tion de l’EFTP et les liens avec l’industrie restent 
faibles. En outre, l’accent n’est pas mis sur le déve-
loppement des compétences dans les domaines 
de l’entrepreneuriat et de l’auto-emploi, bien que 
ceux-ci restent les principales sources d’emploi. 
Les professionnels participent peu à l’élabora-
tion des programmes ou à l’identification des 
besoins du secteur, et il n’existe pas de cadre juri-
dique pour leur participation. De même, les rela-
tions entre les universités et les entreprises sont 
limitées, malgré l’existence de cours profession-
nels dans les écoles. Les collaborations entre les 
établissements d’enseignement supérieur et les 
entreprises se limitent au secteur de l’énergie. La 
coupure entre les entités d’EFTP et le secteur 
privé se manifeste également dans l’incapacité 
des programmes d’EFTP à améliorer la qualité 
des enseignants. Les enseignants des établisse-
ments d’EFTP manquent souvent d’expérience et 
de formation, ou leurs connaissances sont pure-
ment théoriques. Il n’y a pas de retour d’informa-
tion de la part du secteur privé sur les types de 
qualifications ou d’expérience que les enseignants 
devraient avoir pour pouvoir former les étudiants 
dans les domaines techniques et professionnels.

d. Le Tchad consacre relativement peu d’argent 
à l’éducation et les dépenses ne sont pas 
équitablement réparties parmi la popula-
tion. Représentant moins de 10% des dépenses 
totales du gouvernement, les dépenses d’édu-
cation du Tchad sont parmi les plus faibles de 
l’Afrique subsaharienne. Bien que la majeure 
partie du financement de l’éducation aille à l’en-
seignement primaire et secondaire, 41% des 
dépenses courantes dans l’enseignement pri-
maire sont encore financées par les familles. En 
outre, 10% des jeunes les plus instruits bénéficient 
de 48% des ressources publiques consacrées 
à l’éducation, tandis que 40 % des jeunes n’ont 
jamais été scolarisés et ne bénéficient d’aucune 

ressource publique. L’EFTP reçoit moins de 1% 
des dépenses publiques consacrées à l’éducation, 
ce qui est nettement inférieur à la moyenne afri-
caine, qui est d’environ 5% (Foko, Tiyab & Husson 
2012). La formation technique et professionnelle 
en dehors du ministère de l’Éducation est finan-
cée par de multiples sources, mais il existe peu 
de coordination entre ces groupes. La deuxième 
source de financement de l’EFTP est le Fonds 
national de formation professionnelle (FONAP), 
qui relève du ministère du Plan et est financé par 
une taxe sur les salaires de 1,2% imposée à toutes 
les entreprises privées (et formellement enre-
gistrées) au Tchad.56 Le ministère de la Fonction 
publique, de l’Emploi et du Dialogue finance des 
programmes d’emploi et de formation par l’inter-
médiaire de l’Office national pour la promotion de 
l’emploi (ONAPE) et indirectement par le biais de 
la Caisse nationale de sécurité sociale. L’ONAPE 
finance divers programmes d’entreprenariat en 
utilisant des revenus dédiés provenant des frais 
liés au permis de travail que les travailleurs étran-
gers doivent posséder pour travailler au Tchad. 
Une autre source importante de financement 
des programmes d’emploi est le Fonds national 
d’appui à la jeunesse, qui relève du ministère de 
la Culture, de la Jeunesse et des Sports.

e. Les établissements d’ETFP disposent d’une 
autonomie limitée. Actuellement, les éta-
blissements d’ETFP du Tchad sont contrôlés 
directement par le ministère de la Formation pro-
fessionnelle, qui conserve le pouvoir, entre autres, 
de recruter et d’affecter du personnel dans les 
établissements de formation. Les établissements 

56  Le FONAP a été créé en 1993 pour apporter un soutien financier 
aux entreprises et aux prestataires publics et privés de formation 
professionnelle qui présentent des plans de formation répondant 
aux orientations prioritaires définies par le Comité national pour 
l’éducation et la formation en liaison avec l’emploi. Le ministère du 
Plan assure la supervision technique et le ministère des Finances 
la supervision financière du fonds. Un comité appelé Conseil de 
gestion tripartite, composé de représentants du gouvernement, des 
travailleurs et des employeurs, prend les décisions de financement.
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d’ETFP ne fonctionnent pas comme des entités 
juridiques distinctes et ne disposent pas d’un 
conseil d’administration (ou d’une entité simi-
laire) pour faciliter la participation du secteur 
privé. Les budgets sont principalement alloués 
sur la base des allocations précédentes et ne 
tiennent pas compte des objectifs et des per-
formances des établissements de formation. 
L’allocation rigide des ressources publiques ne 
fournit généralement pas les incitations néces-
saires pour encourager l’innovation.

f. Les liens entre l’EFTP et les autres formes 
d’éducation et de formation restent faibles. 
Les établissements d’EFTP sont déconnectés 
des autres formes d’éducation formelle. En théo-
rie, les diplômés des écoles techniques et pro-
fessionnelles peuvent poursuivre des études 
post-secondaires dans n’importe quel établis-
sement qui les accepte. En pratique, le système 
d’EFTP manque de normes harmonieuses pour 
les différents types et niveaux de formation, de 
certification et d’assurance qualité, ce qui réduit 
les possibilités pour les diplômés de poursuivre 
leurs études post-secondaires. Il existe un cli-
vage entre l’EFTP, la formation initiale et la forma-
tion continue, avec une complémentarité limitée 
entre les deux, ce qui signifie que les diplômés 
des programmes de formation professionnelle ne 
peuvent pas poursuivre d’études techniques sup-
plémentaires. Le ministère de l’éducation n’offre 
aucune possibilité de formation continue. Il existe 
également un décalage entre les écoles formelles 
d’EFTP et les programmes d’apprentissage sur le 
tas, car les écoles formelles d’EFTP ne répondent 
pas aux besoins des métiers spécialisés, et les 
programmes d’apprentissage sur le tas n’offrent 
qu’un petit éventail de qualifications.

g. Les stratégies de développement de la 
main-d’œuvre au Tchad restent en déca-
lage avec les besoins du marché du travail. 
L’Observatoire de l’éducation, de la formation 
et de l’emploi, l’entité chargée de compiler les 
données sur le marché du travail et l’EFTP, est 

extrêmement faible. De plus, le gouvernement 
ne mène pas d’enquêtes ou d’études spécifiques 
sur l’éducation et la formation, et n’effectue aucun 
type d’analyse des besoins. Les données des 
opérateurs privés sont rarement exploitées par 
les autorités de régulation, et il n’existe pas de 
système intégré et centralisé pour saisir, stocker 
et étudier les informations fournies par les opéra-
teurs. Il y a peu de collaboration entre le FONAP 
et d’autres agences de planification, même si le 
FONAP peut partager des informations sur les 
types de formation demandés par les entreprises.

4.3. Structure du marché du travail

4.3.1. Organisation du marché du travail

Le marché du travail au Tchad est régi par plu-
sieurs décrets et règlements. Il s’agit notamment 
de la loi portant code du travail, du décret relatif 
au travail des enfants, des femmes et des femmes 
enceintes, du décret déterminant les modalités d’ap-
plication de la durée du travail et du décret portant 
relèvement du salaire minimum interprofessionnel 
garanti et du salaire minimum agricole garanti. Les 
principales lois sont la loi n° 38/PR/96 du 11 décembre 
1996 portant code du travail et la convention col-
lective générale de 2002, qui traite du travail, des 
salaires, des indemnités, de la sécurité sociale, de la 
sécurité de l’emploi, des responsabilités familiales, de 
la santé, des congés de maladie et de la maternité. 
En ce qui concerne les conventions collectives, plu-
sieurs conventions générales ont été conclues entre 
les syndicats et les employeurs, la dernière datant 
de 2002. Cette convention collective générale a été 
élaborée pour réglementer les relations de travail 
entre les employeurs et les travailleurs et remplace 
toutes les conventions existantes. En outre, il existe 
des accords spéciaux dans certains secteurs, comme 
celui du pétrole. En décembre 2012, un accord appli-
cable aux agents contractuels des services publics 
a été conclu entre le gouvernement et les syndicats.
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Plusieurs instances (ministères, observa-
toires, offices, etc.) sont impliquées dans le mar-
ché du travail et la gestion de la politique active de 
l’emploi au Tchad. Pas moins de sept départements 
ministériels et quatre institutions (deux fonds natio-
naux, un office national et un observatoire) sont direc-
tement ou indirectement impliqués dans les politiques 
liées à l’emploi. Le ministère de la fonction publique, 
de l’emploi et du dialogue social assure le suivi de la 
politique nationale de l’emploi et gère le recrutement 
dans la fonction publique et le dispositif de négocia-
tion (droit du travail, sécurité sociale, etc.) ; le minis-
tère de l’agriculture et de l’irrigation veille à l’insertion 
des jeunes agriculteurs, éleveurs et artisans ; et le 
ministère de la justice gère les conflits du travail, etc.

L’ONAPE gère la politique active du mar-
ché du travail. Il a été créé en 1992 et placé sous la 
tutelle du ministère chargé du travail (actuellement 
le ministère de la fonction publique, de l’emploi et 
du dialogue social). Il a pour mission de promouvoir 
l’emploi et de lutter contre le chômage, de gérer les 
placements, de reconvertir et de favoriser la mobilité 
de la main-d’œuvre, et de traiter les ajustements liés 
aux demandes et aux offres d’emploi.

Le gouvernement a également créé d’autres 
agences pour promouvoir la création d’emplois. 
Le FONAP, créé en 1993, apporte un soutien finan-
cier aux entreprises et aux établissements de forma-
tion professionnelle publics et privés qui ont présenté 
des plans de formation répondant aux priorités fixées 
par le Comité national pour l’éducation et la formation 
en lien avec l’emploi. Le Fonds national de soutien à 
la jeunesse, créé en 2010 et placé sous la tutelle du 
ministère chargé de la jeunesse, soutient les initia-
tives des jeunes entrepreneurs susceptibles de contri-
buer à leur insertion économique et professionnelle. 
L’Observatoire de l’éducation, de la formation et de 
l’emploi, créé en 1993, a pour mission de : (i) centra-
liser, traiter et analyser les données sur l’éducation, la 
formation et l’emploi ; (ii) réaliser l’interface entre les 
fluctuations du marché du travail et les programmes 
d’éducation et de formation ; et (iii) créer et diffuser 
deux répertoires (l’un des offres de formation et l’autre 

des emplois résultant des actions de promotion). En 
termes d’intermédiation sur le marché du travail, deux 
institutions jouent un rôle majeur dans le placement 
des demandeurs d’emploi : l’Office national pour la 
promotion de l’emploi facilite le placement pour les 
emplois publics, et les bureaux de placement privés 
se concentrent sur le placement privé.

Les syndicats et les employeurs tchadiens 
jouent un rôle important dans l’organisation du 
marché du travail. Ils participent à la négociation 
collective pour déterminer les conditions d’emploi et 
de travail et organiser les relations collectives entre 
employeurs et travailleurs. Le Conseil national du 
patronat tchadien (CNPT), seule organisation patro-
nale, regroupe plus de 50 employeurs. Il sert d’in-
termédiaire entre les autorités et les employeurs et 
propriétaires d’entreprises. Le CNPT participe aux 
négociations collectives avec les représentants des 
organisations syndicales et mène des études sur les 
questions économiques et sociales générales au 
Tchad. Les travailleurs, pour leur part, se sont orga-
nisés en divers syndicats, dont l’Union syndicale 
tchadienne, la Confédération libre des travailleurs du 
Tchad, la Confédération des travailleurs tchadiens, la 
Confédération syndicale indépendante du Tchad et 
la Confédération syndicale tchadienne.

4.3.2.  Politique nationale de l’emploi 
et des salaires

Il est nécessaire d’actualiser et de valider la poli-
tique nationale de l’emploi et de la formation 
professionnelle. Il n’y a pas eu d’action politique 
significative pour améliorer l’emploi et la formation 
professionnelle depuis 2002 (lorsque la déclaration de 
politique de l’emploi a été adoptée). En 2014, le Tchad 
a élaboré son premier document officiel de politique 
nationale de l’emploi et de la formation profession-
nelle et technique,57 qui vise à : (i) développer le capital 

57  L’objectif de la politique nationale de l’emploi est d’accroître 
les possibilités d’emploi décent en se concentrant sur la nature 
transversale de l’emploi, qui englobe toutes les politiques macro 
et sectorielles.
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humain ; (ii) augmenter l’offre de main-d’œuvre qua-
lifiée ; (iii) améliorer le climat des affaires ; (iv) orga-
niser le secteur informel et promouvoir les petites et 
moyennes entreprises/PMI ; et (v) améliorer la gouver-
nance du marché du travail et l’accès à l’information. 
Cependant, après plus de sept ans de validation de la 
politique, les objectifs assignés n’ont pas été atteints.

Dans le cadre de la mise en œuvre des poli-
tiques publiques de l’emploi, plusieurs pro-
grammes ont été conçus pour promouvoir l’emploi 
et l’insertion professionnelle des jeunes. Les pro-
grammes initiés et mis en œuvre par l’ONAPE sont 
le Programme d’auto-emploi, le Programme de cré-
dit agricole, le Programme d’appui aux diplômés 
sans expérience et les Ateliers de techniques de 
recherche d’emploi. Le Programme d’auto-emploi vise 
à encourager l’auto-emploi par l’octroi de micro-cré-
dits sans intérêt, allant de 0,5 à 3 millions de FCFA 
sur une durée maximale de remboursement de trois 
ans. En 2018, 1 400 projets ont été financés et 3 900 
emplois ont été créés. Le Programme de crédit agri-
cole, quant à lui, vise à créer des emplois publics en 
milieu rural, et 130 000 emplois ont été créés en 2018. 
Le Programme d’appui aux diplômés sans expérience 
est un programme de stage de pré-emploi qui favo-
rise l’intégration des jeunes diplômés sans expérience 
professionnelle à la recherche d’un premier emploi. 
Entre 2012 et 2018, plus de 3 500 jeunes diplômés ont 
été placés dans des entreprises. Les ateliers de tech-
niques de recherche d’emploi sont des séances prépa-
ratoires, pédagogiques et d’initiation aux techniques 
de recherche de stage ou d’emploi. Dans le cadre du 
Fonds national d’aide aux jeunes, le programme vise 
à soutenir les initiatives des jeunes promoteurs dans 
leur insertion économique et professionnelle.

4.4.  Des réformes pour stimuler 
la création d’emplois et la mobilité

La transformation économique est essentielle 
pour créer durablement de meilleurs emplois 
à grande échelle. La transformation économique 

implique que les personnes et les ressources passent 
d’activités à faible productivité à des activités à plus 
forte productivité au sein des secteurs, des entre-
prises et des exploitations agricoles et entre eux, des 
zones rurales aux zones urbaines, et de l’emploi indé-
pendant à l’emploi salarié. Le passage à des activités 
plus productives peut permettre aux gens d’augmen-
ter leurs revenus en tirant un meilleur profit de leur 
travail et de leurs autres actifs. Sans accélération de 
la transformation économique, le potentiel de créa-
tion d’emplois plus nombreux et de meilleure qua-
lité est limité. Dans un premier temps, le passage de 
l’agriculture à l’industrie et aux services est le princi-
pal déterminant de la croissance de la productivité.

Le Tchad doit promouvoir la diversification 
économique et les secteurs présentant un avan-
tage stratégique pour créer des emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité, tels que l’agri-
culture.58 Selon le document 2022 SCD, les autorités 
devraient envisager : i) d’encourager la participation 
du secteur privé aux principaux marchés d’intrants 
agricoles et de soutenir les pratiques agricoles intel-
ligentes face au climat ; ii) d’assurer une croissance 
soutenue de la productivité dans l’agriculture grâce 
à l’innovation technologique ; iii) de formuler une 
politique foncière nationale pour accroître la pro-
ductivité agricole ; iv) d’adopter des politiques secto-
rielles pour encourager l’investissement privé59 ; v) de 
veiller à ce que le programme de réforme de l’éle-
vage se concentre sur des politiques qui protègent 
la chaîne d’approvisionnement, des sites de produc-
tion aux corridors commerciaux, en passant par les 
passages frontaliers et les marchés de destination ; 

58  Le Gouvernement a élaboré avec l’appui technique de la Com-
mission Economique pour l’Afrique (CEA) son Plan Directeur 
d’Industrialisation et de Diversification Economique (PDIDE). Il 
serait donc important de démarrer la mise en œuvre de ce plan, 
en mettant l’accent, dans une première phase, sur le développe-
ment des infrastructures d’appui à l’industrie et en augmentant 
substantiellement l’offre de l’énergie.
59  L’adoption de réformes pour promouvoir l’investissement privé 
devrait consister d’une part à l’actualisation de la charte des inves-
tissements pour rendre attractive la destination Tchad et d’autre 
part à adopter la charte des Petites et moyennes entreprises.



MEMORANDUM ECONOMIQUE DU TCHAD – STIMULER LA CROISSANCE ET RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ72

iv) de soutenir l’industrie légère, principalement les 
industries du cuir, du coton et du lait, afin de diver-
sifier l’économie.

Le climat des affaires inadéquat, les impôts 
élevés et le manque d’investissement freinent 
la demande de main-d’œuvre. Des taux d’imposi-
tion élevés, une administration fiscale inefficace et la 
corruption figurent parmi les principaux obstacles au 
développement du secteur privé au Tchad. Le sys-
tème de réglementation des affaires est un goulot 
d’étranglement majeur à l’entrée des entreprises, et 
le Tchad a un taux plus élevé d’entreprises confron-
tées à des obstacles fiscaux que d’autres pays à faible 
revenu. Dans ces conditions, de nombreuses entre-
prises choisissent de rester dans le secteur infor-
mel. Étant donné que le secteur informel représente 
environ 98% de l’emploi, les programmes d’emploi 
devraient aider les entreprises informelles à entrer 
dans le secteur formel. Le gouvernement pourrait 
rationaliser le processus administratif d’enregistre-
ment des entreprises et promouvoir un environne-
ment favorable aux entreprises, en l’ancrant dans le 
programme de réforme de la CEMAC.60 Cela pour-
rait augmenter la part des emplois formels dans le 
secteur privé, accroître le potentiel de l’éducation et 
du développement des compétences, et développer 
la classe moyenne. Compte tenu de l’écart important 
entre les hommes et les femmes, les femmes entre-
preneurs du secteur informel devraient se voir pro-
poser une formation commerciale, notamment sur 
les compétences psychosociales, le développement 
commercial et la gestion. On pourrait également envi-
sager de cibler les lignes de crédit sur les entreprises 
détenues par des femmes (Ngatia et al. 2020).

Pour développer le secteur formel à forte 
intensité de main-d’œuvre, les autorités doivent 
tirer parti des atouts naturels du pays, accroître 
la contestabilité du marché et améliorer la régle-
mentation du marché du travail. Les chaînes de 
valeur de l’agriculture et de l’élevage pourraient consti-
tuer un bon moyen de diversification économique par 
le biais de l’agro-transformation. Le gouvernement 
pourrait développer un pôle de connaissances autour 

de certaines agro-industries afin d’accroître la créa-
tion d’emplois formels. Pour améliorer la mobilité de 
la main-d’œuvre, l’augmentation de la concurrence 
entre les entreprises doit s’accompagner de régle-
mentations qui favorisent la concurrence sur le mar-
ché du travail. La réglementation du marché du travail 
au Tchad doit être revue, car tous les textes (code du 
travail, conventions collectives, etc.) datent de plus de 
20 ans et doivent être mis à jour. Le pays est en retard 
sur la plupart des pays du monde en matière d’inté-
gration internationale, de concurrence et de politique 
anti-monopole. Le manque de contestabilité écono-
mique limite les investissements dans la technologie, 
exacerbe les faibles résultats d’équilibre de la région 
et augmente la probabilité que de nombreux groupes, 
en particulier les jeunes et les femmes, soient exclus 
de la main-d’œuvre. Au-delà de l’amélioration de la 
contestabilité des marchés des services et des biens, 
les politiques doivent renforcer l’inclusion sociale en 
veillant à ce que les travailleurs opèrent sur un mar-
ché du travail dynamique qui leur offre flexibilité et 
protection sociale.

Les autorités doivent réduire le nombre de LP 
afin de constituer un capital humain et une base 
de compétences solides. Sans compétences fon-
damentales en matière d’alphabétisation et de calcul, 
les enfants et les jeunes tchadiens ne pourront pas 
contribuer pleinement à leurs propres moyens de 
subsistance et à ceux de leur famille, de leur com-
munauté et de leur pays. Pour réduire la mortalité 
infantile, il faut améliorer l’alphabétisation et réduire 
le nombre d’enfants non scolarisés. Cela implique de 
transformer la profession d’enseignant, d’améliorer la 
préparation des élèves à l’apprentissage, de fournir 
des ressources d’apprentissage et des outils techno-
logiques éducatifs, d’enseigner dans une langue que 
les enfants comprennent et au bon niveau, et d’amé-
liorer les évaluations de l’apprentissage. La réduction 
du nombre d’enfants non scolarisés et l’augmenta-
tion de l’éducation des filles nécessitent des poli-
tiques axées à la fois sur la demande et sur l’offre qui, 

60  CEMAC 2021.
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parallèlement à un partenariat solide avec les pres-
tataires d’éducation privés tels que les organisations 
non gouvernementales, les églises et les communau-
tés, introduisent des mécanismes ciblant la popula-
tion pauvre et vulnérable.

Le Tchad doit renforcer la pertinence et la 
qualité de son système de développement des 
compétences par le biais de l’EFTP formel et de 
l’enseignement supérieur, ainsi que de la forma-
tion informelle et non formelle. Cela profiterait non 
seulement à la population, mais permettrait égale-
ment au pays de disposer d’un large éventail de tra-
vailleurs compétents pour occuper des emplois dans 
l’ensemble de l’économie. Pour ce faire, le gouverne-
ment devrait : (i) améliorer et étendre la formation pro-
fessionnelle dans les secteurs clés de la croissance, 
y compris les TIC, tout en améliorant la gouvernance 
du système d’éducation et de formation et en favori-
sant les liens avec le secteur privé par l’établissement 
d’accords de partenariat entre les institutions d’EFTP 
et l’industrie ; (ii) accorder plus d’autonomie aux ins-
titutions d’EFTP tout en renforçant leur responsabi-
lité par le biais de contrats basés sur la performance 
avec le gouvernement ; (iii) soutenir le développe-
ment des compétences pour répondre aux besoins 
des jeunes chômeurs, y compris les diplômés de 
l’école et ceux qui ont quitté l’école, par le biais de 
stages et de formations à l’entrepreneuriat ; (iv) amé-
liorer la rigueur de l’accréditation des institutions et 
des programmes ; (v) renforcer la collecte de don-
nées, l’analyse et l’accès à l’information ; et (vi) ren-
forcer les services de soutien pour aider les gens à 
mieux s’intégrer au marché du travail. Pour répondre 
aux besoins du marché, les autorités devraient exploi-
ter l’expertise existant déjà dans le secteur informel 
et encourager une plus grande participation du sec-
teur privé aux programmes de formation en offrant 

des incitations fiscales et en facilitant les procédures 
administratives pour les investisseurs.

Les autorités doivent également améliorer le 
lien entre la rémunération et la productivité afin 
de renforcer le développement du capital humain 
et de réduire le déficit de compétences. Mais 
cela ne peut se faire sans lier les niveaux de rému-
nération aux niveaux de productivité. Le Tchad a un 
type de rémunération statutaire : une part très mar-
ginale de la rémunération est liée à la productivité 
et aux résultats du travail. Le salaire de base consti-
tue une part importante de la rémunération et il est 
déterminé par une classification professionnelle de 
l’organisme employeur, l’ancienneté du travailleur, 
le nombre d’heures supplémentaires effectuées ou 
les conditions de travail. Une réforme en profondeur 
visant à lier une part importante de la rémunération 
à la productivité inciterait davantage les gens à tra-
vailler, augmenterait le rendement de l’éducation/du 
capital humain sur l’investissement et permettrait aux 
entreprises d’augmenter la main-d’œuvre afin d’ac-
croître la taille de leur marché.

Enfin, le Tchad devrait renforcer son système 
d’information sur le marché du travail pour sou-
tenir la création d’emplois et la mobilité. Pour ce 
faire, le gouvernement devrait renforcer : (i) la base 
juridique permettant à l’Institut national de la statis-
tique, des études économiques et démographiques 
(INSEED) de suivre les statistiques sur les emplois 
et les compétences ; (ii) les capacités financières, 
humaines, matérielles et techniques de l’INSEED pour 
collecter, analyser et diffuser les informations sur l’em-
ploi et le marché du travail ; et (iii) la coordination et 
les partenariats entre les autorités impliquées dans le 
système d’information sur le marché du travail et amé-
liorer les sources administratives pour centraliser et 
clarifier toutes les informations sur le marché du travail.
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CHAPITRE5
Impact des réformes 
politiques sur l’économie et 
le développement du Tchad
Résumé : En raison d’une baisse significative de la 
production pétrolière, d’une forte croissance démogra-
phique et de défis croissants en matière de change-
ment climatique, le Tchad pourrait devenir un pays à 
revenu intermédiaire faible d’ici 2045 seulement, si le 
pays met en œuvre l’ensemble des réformes recom-
mandées dans le présent CEM. En supposant que 
toutes les réformes du CEM soient mises en œuvre. 
Cependant, l’échec des réformes serait coûteux, car le 
pays resterait un pays à faible revenu même en 2050, 
sans amélioration significative de la qualité de vie de 
sa population.

5.1.  Impact sur la croissance du PIB non 
pétrolier

Ce chapitre examine les perspectives de 
croissance du Tchad, en supposant que les 
réformes proposées ont été mises en œuvre. 
Les simulations sont basées sur le modèle structu-
rel CC-MFMod de la Banque mondiale. Le scénario 

de base est le scénario de croissance moyenne du 
G5 Sahel CCDR.

Les réformes présentées au Chapitre 1 
affectent le PIB par le biais d’une augmentation 
du stock de capital et de la PTF. Les politiques 
qui réduisent la probabilité de conflits diminue-
raient le taux de dépréciation du capital, libéreraient 
des ressources supplémentaires qui pourraient être 
utilisées pour augmenter l’investissement public, et 
amélioreraient le climat d’investissement puisque 
le gouvernement relâcherait son contrôle sur les 
activités économiques. En supposant que ces 
réformes réduisent de 50% la probabilité d’un épi-
sode d’insécurité, le taux de dépréciation du capi-
tal serait réduit d’environ 0,4 ppt) au cours des 
15 prochaines années, à partir de 2025. En outre, 
étant donné que les dépenses de défense ont aug-
menté en moyenne d’environ 67% par an en 2000–
22, une réduction aussi importante de la probabilité 
d’un épisode majeur d’insécurité (en supposant que 
presque toutes les dépenses non planifiées rem-
placent les dépenses d’investissement) augmenterait 
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l’investissement public d’environ 1% par an en 
moyenne à partir de 2025. Parallèlement, une meil-
leure gestion des finances publiques et un meilleur 
climat d’investissement pourraient améliorer l’effica-
cité de l’investissement public. Toutes ces politiques 
soutiendraient une amélioration de la PTF, qui pas-
serait d’une croissance négative à une augmentation 
progressive d’environ 1,2% par rapport au scénario 
de référence d’ici 2026. Dans ces conditions, la crois-
sance potentielle du PIB non pétrolier augmente-
rait d’environ 1 ppt en 2025–29 et jusqu’à 1,5 ppt en 
2030–39. Le principal facteur de croissance serait la 
main-d’œuvre en 2025–29, la PTF en 2030–34 et le 
stock de capital en 2035–59.

Les réformes présentées au Chapitre 2 
auraient une légère incidence sur le PIB et sou-
tiendraient l’investissement public. Une meil-
leure gestion du secteur pétrolier augmenterait les 
recettes publiques qui pourraient être utilisées pour 
l’investissement, tandis que le mécanisme d’épargne 
permettrait une augmentation régulière, quoique 

Figure 5-1 Figure 5-2
Réformes du Chapitre 1 : PIB potentiel non 
pétrolier – Croissance annuelle moyenne, 
2022–49

Réformes  du Chapitre 1 : Contribution à la 
croissance potentielle du PIB non pétrolier 
2022–2049

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod. Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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Figure 5-3
Réforme du Fonds pétrolier du Tchad – 
Contribution à la croissance potentielle du PIB 
non pétrolier, 2022–2049

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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modeste, de l’investissement. Sous ces hypothèses, 
la croissance potentielle du PIB non pétrolier reste-
rait inchangée en 2025–29, avant d’augmenter légè-
rement de 0,2 ppt en 2030–39.

Les réformes présentées au Chapitre 3 amé-
lioreraient la qualité de l’infrastructure écono-
mique. Leur impact est basé sur des hypothèses 
relatives à : (i) l’investissement public, (ii) l’inves-
tissement privé, et (iii) la productivité. Avec l’appui 
des partenaires au développement, le Tchad pour-
rait augmenter considérablement les investisse-
ments publics au cours des cinq prochaines années 
(de 10 points de pourcentage par rapport à la situa-
tion de référence), avec une croissance moyenne des 
investissements publics de 15% en 2023–30, avant 
de ralentir à une moyenne de 6% à mesure que le 
soutien des donateurs s’estompe mais que le gou-
vernement reste déterminé à améliorer l’infrastruc-
ture économique. L’augmentation de l’investissement 
public et les réformes politiques visant à accroître 
le financement privé des infrastructures devraient 

accroître l’investissement privé d’environ 2 points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 
2023–29 et de 1 ppt par la suite. En outre, un meil-
leur entretien des routes devrait réduire la déprécia-
tion du stock d’habitants de 0,2 ppt . Une meilleure 
gouvernance et une meilleure gestion des investis-
sements publics amélioreraient l’efficacité écono-
mique, ce qui à son tour améliorerait la PTF de 0,5 ppt 
par rapport à la base de référence. Selon ces hypo-
thèses, la croissance potentielle du PIB non pétrolier 
augmenterait d’environ 0,7 ppt en 2025–29 et jusqu’à 
1,8 ppt en 2030–39 par rapport au scénario de réfé-
rence. Le principal facteur de croissance sera le stock 
de main-d’œuvre en 2025–29, représentant environ 
40% de la croissance, tandis que le capital représen-
tera environ 50% de la croissance du PIB non pétro-
lier en 2030–34.

Enfin, les réformes présentées au chapitre 
4 amélioreraient la mobilité sur le marché du 
travail et les compétences de la main-d’œuvre. 
Elles sont basées sur des hypothèses relatives à la 

Figure 5-4 Figure 5-5
Chapitre 3 Réformes : PIB potentiel non 
pétrolier (croissance annuelle moyenne) 
2022–2049

Réformes du Chapitre 3 : Contribution à la 
croissance potentielle du PIB non pétrolier, 
2022–2049

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod. Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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Figure 5-6

Figure 5-8

Figure 5-7

Figure 5-9

Réformes du Chapitre 4 : PIB potentiel non 
pétrolier (croissance annuelle moyenne), 
2022–2049

PIB potentiel non pétrolier (croissance 
annuelle moyenne), 2022–2049

Réformes du Chapitre 4 : Contribution à la 
croissance potentielle du PIB non pétrolier, 
2022–2049

Contribution à la croissance potentielle du 
PIB non pétrolier, 2022–2049

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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Figure 5-10 Figure 5-11
Croissance moyenne du PIB pétrolier, 
2025–2049

Croissance moyenne de la population, 
2025–2049

Source : Simulations avec le modèle CC-MFMod. en utilisant les 
données de production de pétrole des compagnies pétrolières.

Source : Population de l’ONU.
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Croissance moyenne du PIB en capital, 2025–2049 

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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Tableau 5-1
Indicateurs du PIB, 2025–2049

2022 2030 2040 2050
Base de référence 720 644 669 832

Chap 1 réformes 720 701 813 1158

Chap 3 réformes 720 685 799 1064

Chap 4 réformes 720 671 737 1010

Ensemble des 
réformes

720 754 1063 1764

participation au marché du travail et à la producti-
vité. Les réformes du marché du travail, y compris 
l’augmentation de la participation des femmes à la 
population active, conduiraient à une augmenta-
tion progressive de la participation au marché du 
travail d’environ 4 ppts au cours des 15 prochaines 
années, avant de se stabiliser à un certain point 
en raison d’un plafond sur la participation au mar-
ché du travail. Cependant, le taux de chômage au 
Tchad est déjà bas, à moins de 3%. Dans le même 
temps, les réformes visant à accroître les compé-
tences des travailleurs dans les secteurs concer-
nés réduiraient également le sous-emploi et, en fin 
de compte, la productivité totale jusqu’à 0,5 ppt par 
rapport à la situation de référence d’ici à 2035. Dans 
ces conditions, la croissance potentielle du PIB non 
pétrolier augmentera d’environ 0,2 ppt en 2025–29 
et jusqu’à 0,6 ppt en 2030–39 par rapport au scéna-
rio de référence. Le principal facteur de croissance 
sera le stock de main-d’œuvre en 2025–29, repré-
sentant environ 40% de la croissance, tandis que le 
capital représentera environ 50% de la croissance 
du PIB non pétrolier en 2030–34.

La mise en œuvre des réformes présentées 
dans chacun des quatre Chapitres pourrait accé-
lérer la croissance économique du Tchad mal-
gré une forte baisse de la production pétrolière. 
Les réformes proposées dans le présent CEM aug-
menteraient progressivement le stock de capital 
grâce à des investissements publics solides et sou-
tenus et à des investissements plus robustes du 
secteur privé visant à réduire le déficit d’infrastruc-
tures. Les réformes amélioreraient également le 
capital humain et la participation au marché du 
travail, et de nombreuses réformes conduiraient à 
une forte augmentation de la productivité. Selon les 
hypothèses retenues, la croissance potentielle du 
PIB non pétrolier augmentera d’environ 2,0 points 
de pourcentage en 2025–29 et jusqu’à 3,3 points 
de pourcentage en 203039 par rapport au scénario 
de référence. La principale contribution à la crois-
sance serait le stock de main-d’œuvre en 2025–29, 
représentant environ 55% de la croissance, tandis 

que le capital représenterait environ 50% de la crois-
sance du PIB non pétrolier en 2030–34, et la contri-
bution à la croissance de la PTF serait en moyenne 
de 30% en 2030–39.

5.2.  Impact sur les perspectives 
de développement

Les efforts visant à améliorer de manière signi-
ficative le bien-être au Tchad grâce à une aug-
mentation du PIB non pétrolier par habitant sont 
entravés par le déclin de la production pétro-
lière et un dividende démographique négatif. 
Le PIB pétrolier devrait diminuer de plus de 6%, en 
moyenne, entre 2024 et 2049, réduisant la part du 
PIB pétrolier dans le PIB total d’environ 20% en 2022 
à moins de 5% en 2040 selon le scénario de base. 
Une croissance négative du PIB pétrolier réduit de 
manière significative la croissance du PIB total dans 
tous les scénarios de réforme. En outre, avec un 
taux de croissance de la population d’environ 2,7% 
en 2024–2039, le dividende démographique devrait 
rester faible.

En conséquence, la croissance du PIB par 
habitant devrait être négative en 2025–29, quel 
que soit le scénario de réforme partielle. Si l’en-
semble des réformes est mis en œuvre, la crois-
sance du PIB par habitant serait à peine positive au 

Source : Auteurs utilisant le modèle CC-MFMod.
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cours de la même période. Néanmoins, en 2030–39, 
la croissance du PIB par habitant varierait de 0,7% 
(si seules les réformes des compétences et du mar-
ché du travail sont mises en œuvre) à 1,3% (si seules 
les réformes visant à combler les lacunes en matière 
d’infrastructures sont mises en œuvre ou si seules 
les réformes visant à réduire les conflits et à amélio-
rer la gestion des finances publiques et l’environne-
ment des affaires sont mises en œuvre), en fonction 
des réformes adoptées. Avec la mise en œuvre de 
toutes les réformes, le Tchad afficherait une crois-
sance solide de 3,2% du PIB par habitant en 2030–39. 
Avec un PIB par habitant estimé à 720 USD en 2022, 
dans l’hypothèse de la mise en œuvre de l’ensemble 
des réformes, le PIB par habitant du Tchad passerait 

à environ 1 063 USD en 2040, ce qui constitue une 
amélioration, mais le Tchad ne parviendrait toujours 
pas à atteindre le statut de pays à revenu intermé-
diaire de la tranche inférieure. Étant donné que le 
Tchad a un revenu national net négatif, ce niveau de 
PIB par habitant estimé se traduirait par un RNB par 
habitant inférieur à 1 036 USD, le seuil officiel actuel 
du statut de pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure. Le Tchad n’atteindrait pas le statut de pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure avant 
2045. Par conséquent, l’absence de mise en œuvre 
des réformes proposées serait coûteuse, car le Tchad 
resterait un pays à faible revenu même en 2050, sans 
amélioration significative de la qualité de vie de sa 
population et sans réduction notable de la pauvreté.

Tableau 5-2
Matrice des recommandations politiques

(suite à la page suivante)

Objectif Action politique
Entités 
responsables

Calendrier de 
la réforme

Réduire l’impact des conflits sur la croissance

Renforcer la gou-
vernance des res-
sources naturelles 
et la réconciliation 
intercommunale.

Élaborer une politique nationale en matière de terres et de ressources 
naturelles afin de garantir une utilisation efficace, durable et équitable 
des terres et des ressources naturelles en vue d’améliorer le dévelop-
pement social et d’accélérer la croissance économique.

Ministère de 
l’agriculture

Période de tran-
sition de 24 mois

Sécuriser les itinéraires de transhumance et renforcer les capacités des 
instances traditionnelles et locales à gérer et prévenir les conflits liés à 
la terre et aux ressources naturelles.

Ministères de 
l’élevage, de 
l’agriculture et de 
l’intérieur

Créer un modèle 
de croissance et 
de développement 
plus inclusif.

Mettre pleinement en œuvre le programme politique du gouvernement 
de transition afin de développer les domaines prioritaires clés identifiés 
au cours de la transition de 24 mois avant les élections prévues pour la 
fin de l’année 2024.

Gouvernement 
du Tchad

Période de 
transition de 
24 mois

Faire avancer le processus de décentralisation pour renforcer la gou-
vernance locale

Ministère de l’in-
térieur

Donner la priorité à la lutte contre la corruption et l’impunité. Gouvernement 
du Tchad

Améliorer l’administration du secteur public en établissant un proces-
sus budgétaire transparent et efficace.

Gouvernement 
du Tchad

Soutenir et renforcer le rôle de la société civile en matière de respon-
sabilité.

Gouvernement 
du Tchad

5.3.  Matrice des recommandations de politiques économiques
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Tableau 5-2
Matrice des recommandations politiques

(suite à la page suivante)

(suite)

Objectif Action politique
Entités 
responsables

Calendrier de 
la réforme

Renforcer la résilience climatique

S’adapter au chan-
gement climatique

Améliorer l’accès au financement pour la résilience en tirant parti des 
services financiers numériques et en utilisant des solutions régionales 
de mise en commun des risques pour les filets de sécurité sociale.

Gouvernement du 
Tchad

Moyen terme 
(d’ici 2030)

Améliorer l’accès au financement, y compris aux produits d’assurance 
climatique et d’atténuation des risques, et soutenir la résilience des ins-
titutions de microfinancement, en particulier dans les zones touchées 
par les conflits, afin d’assurer une large diffusion dans les zones rurales.

Ministère des 
finances

Adopter des systèmes de suivi transparent de la prise de décision 
concernant les allocations budgétaires nationales pour les actions 
climatiques prioritaires et renforcer les initiatives de lutte contre la 
corruption.

Ministère des 
finances

Développer les capacités, les réglementations et les institutions pour 
soutenir la préparation de projets et de programmes qui peuvent ac-
céder au financement climatique et bénéficier des revenus potentielle-
ment disponibles sur les marchés du carbone et de l’effet de levier des 
nouveaux financements du secteur privé.

 Gouvernement du 
Tchad

Augmenter la part des terres irriguées et améliorer l’utilisation des 
ressources en eau pour renforcer la résilience de l’agriculture et de 
l’élevage face au changement climatique.

Gouvernement du 
Tchad

Mise en œuvre d’un code de planification urbaine et territoriale et de 
construction tenant compte des risques.

Gouvernement du 
Tchad

Renforcer les capacités institutionnelles et financières des gouver-
nements locaux pour soutenir la mise en œuvre et l’application de la 
législation.

Gouvernement du 
Tchad

Prise en compte des risques liés aux catastrophes et au climat dans le 
système d’investissement public.

Gouvernement du 
Tchad

Adopter des plans nationaux d’électrification qui renforcent le dévelop-
pement de projets d’énergie renouvelable à moindre coût et les lignes 
de transmission nécessaires pour fournir de l’électricité de manière 
équitable.

Ministère de 
l’énergie

2025

Mieux tirer parti du secteur pétrolier

Augmentation des 
recettes pétro-
lières du gouver-
nement

Continuer à conclure de nouveaux contrats d’exploitation pétrolière 
dans le cadre du régime PSC et prendre des mesures pour faire pro-
gresser les contrats de coentreprise et de service.

Ministère de 
l’énergie

Court terme

Investir dans le capital humain par le biais de la formation profes-
sionnelle et universitaire afin de développer un véritable réservoir de 
connaissances sur les hydrocarbures et les énergies renouvelables.

Ministère de 
l’éducation et de la 
formation profes-
sionnelle

Moyen terme 
(d’ici 2030)

Adopter des réformes favorables aux entreprises afin d’attirer davan-
tage d’investissements privés et d’accroître la concurrence dans le 
secteur pétrolier.

Cabinet du 
premier ministre 
et ministère de 
l’économie
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Tableau 5-2
Matrice des recommandations politiques

(suite à la page suivante)

(suite)

Objectif Action politique
Entités 
responsables

Calendrier de 
la réforme

Améliorer la ges-
tion des recettes 
pétrolières

Gestion budgétaire procyclique
Mettre en place un mécanisme d’épargne qui devrait à la fois stabiliser 
l’économie et mieux exécuter les projets d’investissement.

Ministère des 
finances

Période de tran-
sition de 24 mois

Améliorer le bien-
être à long terme 
de la population

Maintenir la liquidité du fonds de stabilisation, tandis que le fonds 
d’investissement pourrait être moins liquide, mais devrait rapporter 
davantage.

Ministère des 
finances

Pas de calendrier

Réglementer le torchage du gaz et les émissions de méthane, amélio-
rer les raffineries de pétrole pour le marché intérieur.

Ministère des 
hydrocarbures

Court et moyen à 
long terme

Continuer à respecter les règles de l’EITIE, réaliser des audits annuels 
des rapports financiers du secteur pétrolier et renforcer le contrôle du 
parlement sur ce secteur.

Ministère des 
finances

Court terme

Améliorer l’accès à l’énergie

Améliorer la 
gouvernance, la 
transparence et 
la responsabilité 
dans le secteur de 
l’électricité

Finaliser le statut juridique de la SNE et transférer les actifs du secteur 
de l’électricité dans le bilan de la SNE.

Ministère des 
hydrocarbures et 
de l’énergie

2024

Signer un contrat de performance avec la SNE afin de définir leurs 
rôles et responsabilités respectifs.

Ministère des 
hydrocarbures et 
de l’énergie

2024

Renforcer les 
performances et la 
viabilité financière 
des END

Élaborer et adopter un cadre tarifaire pour le recouvrement des coûts, 
en commençant par une méthodologie pour la SNE.

SNE Période de tran-
sition de 24 mois

Mettre en œuvre un programme de protection des revenus pour aider 
les SNE à assurer la collecte des paiements de l’électricité et adopter 
un mécanisme de paiement pour compenser les pertes des SNE.

Ministère des 
hydrocarbures et 
de l’énergie

2024

Améliorer l’infrastructure des TIC

Réforme pour un 
environnement 
réglementaire 
plus favorable au 
marché

Soustraire le régulateur à la supervision du MPNTIC et nommer au 
conseil d’administration des membres non gouvernementaux choisis 
pour leurs compétences techniques, économiques ou juridiques.

Gouvernement du 
Tchad

2024

Instituer la neutralité technologique MPNTIC 2024

Améliorer les infrastructures routières et de transport

Renforcement du 
fonds d’entretien 
des routes et de la 
gestion du patri-
moine routier

Entreprendre un audit du PMR afin d’identifier des sources de 
financement supplémentaires et des actions visant à améliorer la 
transparence, par exemple en mettant en place des systèmes de 
péage numérique et une collecte moderne et intégrée des recettes 
commerciales et des recettes provenant des services de transport sur 
le principal corridor routier international.

Ministère des 
transports et de la 
sécurité routière

2024

Mettre en place des outils de priorisation appropriés pour les investis-
sements dans les routes rurales et réserver des fonds pour la remise 
en état des routes rurales.

Ministère de l’in-
frastructure

2025

Créer un fonds de transport rural pour l’entretien des routes commu-
nautaires en tant que guichet du FER et définir une part minimale des 
ressources allouées à l’entretien périodique des routes en terre.

Ministère des 
transports et de la 
sécurité routière ; 
ministère des 
finances

2024



MEMORANDUM ECONOMIQUE DU TCHAD – STIMULER LA CROISSANCE ET RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ84

Tableau 5-2
Matrice des recommandations politiques (suite)

Objectif Action politique
Entités 
responsables

Calendrier de 
la réforme

Renforcer la gouvernance et la gestion des projets d’investissement

Développer un 
mécanisme de sé-
lection et de ges-
tion des projets

Mettre en place le mécanisme institutionnel et opérationnel pour les 
projets en souffrance identifiés et soutenir la gestion et la résolution 
des projets en suspens.

Ministère des 
finances ; 
ministère des 
infrastructures

2024

Adopter un guide sur l’analyse coût-bénéfice adapté aux spécificités 
des pays en développement.

Ministère des 
finances ; 
ministère des 
infrastructures

2023

Diversifier les 
sources de 
financement des 
projets

Finaliser l’opérationnalisation du système d’appui aux PPP conformé-
ment à l’Ordonnance n°006/PR/2017 relative au régime juridique des 
PPP.

Ministère des 
finances

2023

Améliorer la qualité du capital humain

Améliorer l’accès 
à l’apprentissage 
et sa qualité

Renforcer la qualité et la disponibilité de l’enseignement primaire (y 
compris l’enseignement de rattrapage).

Gouvernement 
du Tchad

Moyen à long 
terme

Augmenter la part des dépenses publiques consacrées à l’éducation. Gouvernement 
du Tchad

Court à moyen 
terme

Améliorer la 
réglementation du 
marché du travail

Concevoir des filets de sécurité sociale productifs, y compris des 
services d’inclusion économique.

Ministère des 
finances et du 
budget

2025

Fournir une assurance sociale aux travailleurs du secteur informel par 
le biais d’incitations fiscales.

Ministère de la 
fonction publique, 
de l’emploi et du 
dialogue social

2025

Améliorer la quali-
té des institutions 
de formation

Réviser les programmes de formation en collaboration avec le secteur 
privé et investir dans des secteurs de croissance clés à fort potentiel 
économique et d’emploi.

Ministère de la 
formation profes-
sionnelle et des 
métiers

2024

Promouvoir l’éga-
lité des chances, 
en particulier pour 
les jeunes et les 
femmes.

Mettre en œuvre des programmes appropriés pour l’emploi des jeunes 
en s’inspirant des meilleures pratiques mondiales et en les adaptant 
aux défis locaux.

Ministère de la 
fonction publique, 
de l’emploi et du 
dialogue social

Moyen terme 
(d’ici 2030)

Promouvoir une programmation fondée sur des données probantes 
grâce à une culture du suivi, de l’évaluation et de l’apprentissage.

Ministère de la 
jeunesse, des 
sports et de la 
promotion de 
l’esprit d’entre-
prise

(suite à la page suivante)
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Objectif Action politique
Entités 
responsables

Calendrier de 
la réforme

Améliorer l’accès 
à l’apprentissage 
et sa qualité

Renforcer la qualité et la disponibilité de l’enseignement primaire (y 
compris l’enseignement de rattrapage).

Ministère de 
l’éducation

Moyen à long 
terme

Renforcer les institutions du marché du travail

Promouvoir l’em-
ploi indépendant 
et renforcer le sys-
tème d’informa-
tion sur le marché 
du travail.

Simplifier les procédures et centraliser l’enregistrement des nouvelles 
entreprises.

Ministère de la 
fonction publique, 
de l’emploi et du 
dialogue social

Moyen à long 
terme

Renforcer la collecte et l’analyse des données et l’accès à l’information. Institut national 
de la statistique, 
de l’économie et 
des études dé-
mographiques

Moyen à long 
terme

Améliorer la gestion des finances publiques et l’environnement des entreprises pour accroître la productivité

Promouvoir la 
formalisation de 
l’économie et une 
fiscalité attractive

Inciter les chefs d’entreprise à passer du secteur informel au secteur 
formel grâce à des systèmes d’imposition attractifs ou à des incita-
tions fiscales.

Ministères de 
l’agriculture et de 
l’élevage

Au cours des 
cinq prochaines 
années.

Mettre en œuvre des réformes (par exemple, rationaliser les procé-
dures administratives, renforcer l’État de droit, moderniser l’adminis-
tration fiscale et faciliter l’accès au financement) pour rendre l’envi-
ronnement des affaires plus favorable au secteur privé formel tout en 
attirant davantage d’investissements.

Ministères des 
finances et de 
l’économie

Tableau 5-2
Matrice des recommandations politiques (suite)
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Annexe A : Les pairs du Tchad

Tableau A-1
Les pays pairs au Tchad

Groupe Définition Critères de sélection Pays sélectionnés
Pairs régionaux Pays Groupes de la même région et 

du même niveau de revenu que le 
Tchad

Pays voisins de l’Afrique 
subsaharienne

G5 Sahel, pays à faible revenu.

Pairs structurels Pays présentant des caractéristiques 
économiques similaires à celles du 
Tchad en 2015–2019 sur la base d’in-
dicateurs structurels sélectionnés.

Pays d’Afrique subsaharienne dont 
le PIB par habitant, la croissance 
du PIB, la population, les rentes 
pétrolières en pourcentage du 
PIB se situent à +/–30% des 
valeurs respectives du Tchad en 
2015–2019.

République démocratique du 
Congo, Soudan du Sud

Des pairs qui ont de 
l’ambition

Pays exportateurs de pétrole classés 
dans la catégorie des pays à revenu 
intermédiaire (tranche inférieure à 
supérieure) entre 2015 et 2019

Exportation de pétrole
Pays à revenu faible à moyen 
supérieur entre 2015 et 2019

Angola, République du Congo 
et Azerbaïdjan
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Annexe B : Gestion du pétrole

Source : Régimes fiscaux pour les hydrocarbures, Banque mondiale 2007.

Tableau B-1
Structure fiscale des régimes de type concessionnaire et PSC

Composants 
de base

Trois composantes : la redevance, les déductions (par 
exemple, les coûts d’exploitation et l’amortissement du 
capital) et l’impôt.

quatre composantes : la redevance, le recouvrement 
des coûts, le profit pétrolier et l’impôt.

Redevances Unité ou pourcentage de la production ou de la vente. 
Fixe ou dégressif, payé en espèces ou en nature, négo-
ciable ou soumissionnable. Déductible fiscalement.

Redevance comme dans les systèmes concessionnaires. 
Normalement, les coûts ne sont pas recouvrables.

Coûts 
fiscaux

Décrit dans la législation/l’accord. Les redevances et 
les frais d’exploitation sont normalement comptabili-
sés en charges dans l’année au cours de laquelle ils 
surviennent. L’amortissement est calculé conformément 
à la législation applicable. Certains pays autorisent la 
déduction des crédits d’investissement, des intérêts et 
des primes.

Défini dans la législation/le CSP. La production restante 
après le paiement des redevances et le recouvrement 
des coûts est partagée entre le gouvernement hôte et le 
contractant. Le partage est fixe ou dégressif. Paramètres 
stipulés ou négociés. Les coûts fiscaux diffèrent souvent 
du recouvrement des coûts.

Revenu 
imposable

Les revenus sont imposés au taux de base de l’impôt sur 
les sociétés du pays/impôts spéciaux sur les ressources 
: taux fixe ou échelle mobile. Des incitations à l’investis-
sement peuvent s’appliquer. Report des pertes fiscales 
: illimité/limité. L’impôt peut être payé par le gouverne-
ment du pays d’accueil/la compagnie pétrolière natio-
nale pour le compte de l’investisseur.

Les revenus sont imposés au taux de base de l’impôt sur 
les sociétés du pays/impôts spéciaux sur les ressources 
: taux fixe ou échelle mobile. Des incitations à l’inves-
tissement peuvent s’appliquer. Des limites de recouvre-
ment des coûts sont souvent appliquées. Report des 
pertes fiscales : illimité/limité. L’impôt peut être payé par 
le gouvernement du pays d’accueil/la compagnie pétro-
lière nationale pour le compte de l’investisseur.
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Annexe B.1. Hypothèses de projection 
des prix du pétrole

Processus de commutation de Markov

Trois régimes d’EAI sont envisagés : faible, de 
référence et élevé, qui seront dotés d’une distribution 
normale, centrée sur le niveau de la projection d’EAI 
pour l’année de la simulation et avec un écart type 
construit pour couvrir l’espace entre les scénarios. La 
masse de la distribution est plus importante autour 
de la moyenne. La Figure C-1 fournit une représen-
tation visuelle de la distribution centrée sur la projec-
tion décrite à la Figure 2-7. La probabilité de passer 
d’un régime à l’autre est calibrée pour répondre aux 
différents régimes observés sur le prix du pétrole au 
cours des deux dernières décennies. Pour passer d’un 
régime à l’autre, la chaîne de Markov suivante est uti-
lisée pour créer 1000 simulations :

Faible
Référence

Élevé

0.8
0.1
0

0.2
0.8
0.2

0
0.1
0.8( )

La matrice présente les caractéristiques sui-
vantes :

• Pour passer d’un régime bas à un régime haut, 
le processus doit passer par la référence, et vice 
versa.

• Pour simuler la durée d’un cycle d’environ cinq 
ans, la probabilité de rester dans le même régime 
est de 80%.

• Il a la même probabilité de passer à un niveau 
bas ou élevé dans le régime de référence.

Processus de marche aléatoire

Le processus de génération des données est obtenu 
en ajustant une distribution connue à cette distribu-
tion empirique. Une distribution de Student fournit 
une bien meilleure approximation de la distribution 
empirique, y compris sa propriété de queue grasse. 
Figure C.2 : densité de la variation mensuelle du prix 
du pétrole Brent en USD pour 2000–2018 Moyenne : 
0,135 Médiane : 0,859 Std. Dev. : 5.620 Skewness : 
–1.174 Kurtosis : 5.984.

Figure B-1 Figure B-2
Distribution des prix du pétrole en 2022 : trois 
régimes

Densité de la variation mensuelle du prix du 
pétrole Brent en USD pour la période 2000–2018 

Source : Hypothèses des auteurs. Source : Hypothèses des auteurs.
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Le processus de génération de données pour le 
prix mensuel du pétrole utilisé dans le CEM suppose 
que le prix du pétrole Brent suit une marche aléatoire 
avec une dérive déterministe :

Poil
t = Poil

t–1 (1 + driftt) + et avec et ~ s * T(n)

La dérivet est calibrée sur la croissance à long terme 
des prix nominaux du pétrole prévue par la Banque 
mondiale, soit 0,74 % par an. L’innovation du processus 
est supposée être de moyenne nulle (contrairement à 
la moyenne positive observée sur la période) et suivre 
une distribution de Student calibrée sur la période 
2000–2018. La distribution la mieux ajustée est obtenue 
pour s = 4 et n = 5. Les trajectoires de prix mensuelles 
sont ensuite moyennées pour obtenir des trajec-
toires de prix annuelles, voir Champagne et al. (2019).

Annexe B.2 : Règle fiscale

Règle fiscale 1 formule61

E = –[

]

elastic
t Revtotal

net

t t Etotal
t–1 

Eelastic
t–1 Wages – t IntPayments

= –[ ]Revdispo net
t t Etotal

t–1 

Eelastic
t–1 Borrlim

+ t Borrlim

Où Revtotal
t  est le total des recettes publiques ; Revdispo

t  
est le revenu disponible après paiement des salaires  
( t Wages  et les paiements d’intérêts ( t IntPayments ; et 

net
t Borrlim  est le plafond d’emprunt net du gouverne-

ment, y compris les remboursements de Glencore.62

61  Les dépenses publiques sont projetées en tant que part du 
PIB non pétrolier.
62  La limite d’emprunt est d’abord définie et calculée à partir 
du cadre budgétaire à moyen terme (MTFF) du programme du 
FMI comme la somme des décaissements de prêts, des bons et 
obligations du Trésor et de l’allègement au titre de l’initiative en 
faveur des pays pauvres très endettés, moins les amortissements 
prévus dans le cadre budgétaire.

Figure B-3 Figure B-4
Trajectoires simulées du prix du pétrole en 
utilisant les hypothèses de commutation de 
Markov avec trois trajectoires déterministes

Simulation de l’évolution du prix du pétrole à 
l’aide d’hypothèses de marche aléatoire

Source : Simulations des auteurs Source : Simulations des auteurs
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ANNEXE C : Réseau routier

Annexe C.1 Infrastructure du dernier kilomètre dans l’ensemble du pays par rapport 
au potentiel économique

Figure C-1
Infrastructures du dernier kilomètre dans le pays par rapport au potentiel économique

Source : Rapport de l’Observatoire des marchés de l’ARCEP Tchad 2020 et scénario tendanciel INSEED Tchad 2018.
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Figure C-2
Carte du Tchad

Source : Wikipedia.
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Annexe C.2 : Lacunes en matière d’infrastructure numérique

Source : Auteurs.

Tableau C-1
Besoins et lacunes en matière de TIC

Défi Remède potentiel
Indicateurs de 
résultats

Base de 
référence Cible

Augmenter les routes 
indépendantes pour améliorer 
la fiabilité de la connectivité 
internationale, réduire les 
prix de gros et fournir une 
expérience à large bande à la 
population.

Construire de nouvelles sorties internatio-
nales et améliorer celles qui existent déjà

Nombre de sorties 
internationales 
indépendantes de 
fibres optiques

2 5

Largeur de bande 
internationale par 
utilisateur de l’internet 
(kbit/s)

9.4* 128

Étendre la dorsale nationale de 
manière à ce que 100 % de la 
population se trouve à moins 
de 25 km d’un nœud de fibre 
optique.

Étendre le réseau de fibres optiques à 
l’ouest et au nord et mailler le réseau 
national pour disposer de sauvegardes 
sur les sections importantes.

Nombre de kilomètres 
de fibre optique par 
million d’habitants

128* 381**

Créer un marché intérieur 
compétitif pour la transmission 
à large bande

Confier la gestion de la dorsale Ouest 
(vers la frontière du Niger) en cours de 
construction, à un opérateur autre que 
SudaTchad.

Coût du service de 
transport intérieur 1 
STM 16 (par km et par 
mois)

114 231 USD 50 000 
USD

Disposer d’un IXP et d’un 
NDC conformes aux normes 
internationales dans ce domaine

Attirer des investisseurs privés pour 
construire et exploiter ces infrastructures 
de soutien au milieu dans le cadre d’un 
PPP.

Nombre d’IXP et de 
NDC opérationnels

0 2 IXP et 
2 NDC

Extension de la couverture à 
large bande dans les zones 
rurales et peu sûres

Inciter les opérateurs de téléphonie 
mobile à investir dans des zones qui ne 
sont pas économiquement viables à court 
terme, en utilisant le fonds de service 
universel (USF) ou des subventions 
publiques.

Couverture à large 
bande (3G et plus)

48%* 90%

Mise en place d’un marché de 
gros compétitif et réduction du 
coût d’acquisition des combinés 
numériques

Introduire de nouveaux acteurs sur les 
marchés de la connectivité des premiers 
et moyens kilomètres et réduire la taxa-
tion des combinés numériques.

Panier de données et de 
appels vocaux mobiles 
(consommation élevée) 
en % du RNB p.c.

41.3%* 2%**

Combler le fossé entre la 
disponibilité et l’utilisation des 
services

Améliorer le taux d’alphabétisation 
numérique des populations, leur offrir 
un contenu numérique adapté à leurs 
besoins et leur garantir un environnement 
de confiance concernant la sécurité de 
leurs transactions et la protection de leurs 
données personnelles.

Abonnements actifs à 
la téléphonie mobile 
pour 100 habitants

3%* 30%
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Figure C-3
Feuille de route pour le Tchad
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Source: Banque mondiale.
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Tableau C-2
Réformes détaillées pour améliorer les bonnes infrastructures

Objectif Réformes
Fonds d’entretien 
routier/Gestion du 
patrimoine routier

Restructurer et 
moderniser le 
fonds d’entretien 
routier et renfor-
cer la gestion du 
patrimoine routier

• Gestion du FER : mise à jour du statut juridique du FER – mise à jour si nécessaire 
(permettre des audits du FER par le ministère de l’agriculture)

• Augmentation du prélèvement du FER dans les prix des carburants
• Moderniser les systèmes de collecte de fonds (péages, taxes sur les produits 

pétroliers...) en mettant l’accent sur la transparence.
• Affecter des ressources de l’État (subvention directe du FER) à l’entretien pério-

dique des chemins de terre.
• Réformes relatives à la passation de marchés et au paiement par l’intermédiaire 

de l’AGER (possibilité pour l’AGER de passer des marchés et de payer les contrac-
tants directement)

• Organisation et renforcement des capacités du FER
• Élaboration d’une stratégie de gestion du patrimoine routier
• Mise en place d’un système de base de données routières

Accès et connectivité 
en milieu rural

Donner la priorité 
aux routes rurales 
réhabilitées et en 
assurer l’entretien

• Mettre en place des outils de priorisation appropriés pour les investissements 
dans les routes rurales

• Création d’un fonds de transport rural pour l’entretien des routes communautaires 
sous la forme d’un guichet du FER et d’une subvention de l’État.

• Inclure l’entretien périodique des routes en terre avec financement dans les obli-
gations de l’AGER avec la mise en œuvre systématique de programmes d’entre-
tien à base communautaire.

Transport urbain Relever les défis 
du transport ur-
bain à Ndjamena

• Rédaction de la note de politique sectorielle des transports publics urbains à 
Ndjamena

• Créer une autorité de mobilité urbaine pour Ndjamena, placée sous la supervision 
technique du ministère des transports.

Professionnalisation 
de l’industrie du 
transport routier

Améliorer l’effica-
cité du secteur

• Lancer une réflexion sur la modernisation de la profession et des réseaux par la 
formation et le renforcement des contrôles et identifier des schémas de moderni-
sation de la flotte.
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